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AVANT PROPOS
.-. ;- •* s "V •.- A A * ft * ï:

Le 15ème Conseil des Ministres du CIEH a été précédé des
"Journées Techniques" qui se sont déroulées les 19 et 20 Février
1990.

Ces Journées Techniques étaient consacrées au bilan de la
Décennie Internationale de l'Eau Potable et de l'Assainissement
(D.I.E.P.A.) et se reparaissaient en deux ateliers :

- Atelier 1 : AEP et Assainissement en milieu rural
- Atelier 2 : AEP et Assainissement en milieu urbain.

Le présent document rassemble les communications de.
l'Atelier n° 2 des Journées Techniques.

Cet atelier était présidé par Mr. G. KAKADIE de la Direction
de l'Eau de Côte d'Ivoire et avait pour rapporteur M. MOUIR1 de
la Société d'Eau et Electricité du Gabon SEEG, Mr. TCHAGOLS de la
Régie Nationale des Eaux du Togo comme co-rapporteur.

Il è. réuni les participants représentent les différents pays
membres du CIEH et partenaires du secteur de l'Hydraulique
Urbaine.

L'organisa-ion du présent atelier a été rendue possible
grâce à un financement de la Commission des Communautés Européen-
nes (C.C.E.).

Les communications relatives à x'Atelier no 1 concernant le
Bilan de la DI2PA dans le domaine d3 1'AEP et Assainissement en
milieu rural sora consignées dans le tome n°l.
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RAPPORT DE L'ATELIER N°

Les journées techniques organisées en prélv̂ l.ê à̂. Xa. réunion des
experts du 15è Conseil des Ministres des Etats membres du C.I.E.H.
se sont déroulées sous forme de deux ateliers simultanés sur les
thèmes de l'Alimentation en Eau Potable et 1'Assainissèment en
milieu rural et en milieu urbain, du 19 au 20 Février 1990.

L'atelier numéro 2 qui a débattu du thème sur i1 .Alimentation en Eau
Potable en milieu urbain ot 1'Assainissement a vu la participation
des représentants des Stats membres et des organisations dont la
liste est jointe en annexe.

Le bureau aidé du CISH était constitué de la manière suivante :

- Président : 1-ir. KAKADIE - Côte d'Ivoire

- Rapporteur : ï-ir. 1.0UIRI - Gabon

~ Co-rapporteur : Hr. TCHAGOLE - Togo
• • . • ' ' . . • . . » .

Il avait été prévu que chaque pays présente un rapport avec les
éléments suivants :

- Aspects quantitatifs : Rapport f

- Aspects quantitatifs : Résumé ..••-;.

- Aspects qualitatifs : Rapport

- Aspects qualitatifs : Résumé . , . . .

- Prospective 1990-2000.

De fait seul un pays a suivi strictement cette présentation, deux
l'ont suivi en partie, et les dix autres ont présenté des documents
sous des formes diverses. Il n'est donc pas possible de faire une
synthèse avec ces éléments.

En effet le résumé qui avait été demandé devait servir à la fois à
présenter oralement le bilan de la JliiPA pour-.chaque1 pàys-j-""©*• aussi
constituer le corps du rapport de l'atelier..

Il est donc demandé aux pays qui ne l'ont pas fr.it de fournir au
CIEH les résumés nécessaires A l'élaboration d'une synthèse.

Les éléments disponibles permettent de faire ressortir certains
points forts sur les thèmes suivants, pour l'ensemble des pays

- aspects financiers

- aspects techniques

- aspects institutionnels et législatifs

- aspects logistiques et politiques.



Aspects financiers
• • ' • . . • . . - • • y . ' " ' î * - • • • • - • •

De l'avis général en ASP les financements sont assez faciles à
mobiliser.

Cependant il subsiste : •/•••

- le problème<du financement des centres'1 secondaires ou semi-urbains
souvent déficitaires ;

• le problème de la tarification qui. bloque les revenus des sociétés
de distribution d'eau dans certains pays (intervention de l'Etat
qui privilégie 1'aspect social).

Far contre en assainissement le problème reste entier à cause :

m de l'absence de priorités au niveau des iS.te.ts, : • " -

m du fait que l'assainissement est un domaine non rémunérateur,

« de la demande moins importante que pour l'eau potable,

9 de l'hésitation des bailleurs de fonds.

Certains systèmes de tarification utilisés comportent les éléments
suivants : •.-..-•

1) rémunération de l'exploitant :

2) surtaxes diverses -. "

3) alimentation d'un fonds national de l'eau ou écuivr.lent

Aspects techniques,'

- Les grandes villes sont équipées de systèmes conventionnels d'AEP.
Pour les centres secondaires ces systèmes ne semblent pas donner
entière satisfaction. Certains pays s'orientent vers des techno-
logies alternatives aussi bien en AEP qu'en assainissement.

- Le problème des dons liés qui ,if.»p»eent une technologie ne permet
pas la standardisation dés équipements.
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- la nécessité d'avoir des schémas d'urbanisme avant tout projet d'ASP
et/ou d1assainissonent est inpérative.

- l'appui du CX3E a été jugé opportun dans 1G choix des technologies et
des cahiers des charges.

Aspects inatitionnels et législatifs

Ce donaino est apparu conne crucial dano la plupart dos pays. En ASP
urbaine los attributions dos différents partenaires est relativement claire,
n6ne s'il subsiste parfois dos tensions entre société do distribution
et oa (ou ses) tutelle (s).

Par contre en assainissement la multiplicité des intervenants ot le manque
de définition dos attributions do chacun ne pernet pas un développonent
harmonieux du secteur.

A l'heure actuelle quatre (4) pays disposent d'un code de l'eau. Dans quatre
autros ce code O3t en cours cl'claboration. Les autres pays en sent encore au
stade de la préparation ou no disposent quo de textes partiels et souvent
dépassés.

Deux Pays disposent déjà d'un code do l'assainissement et deux autres d'un
code do 1 ' enviroimoment.

Aspects loflisticmes et politiques

Le nanque de politique explicitement définie on matière d'AEP ot surtout
d1assainissement reste un handicap dans de nombreux pays.

Le problème do formation des agents de terrain tant sur le plan technique
que sur lo plan de la gG3tion subsiste.
- Il reste un gros travail d'information ot de consibilisation à réaUser
aussi bien au niveau des autorités que dea usagers.

- Four la formation il est souhaitable d'utiliser plus à fond lo? structures
existantes avant d'on créer do nouvelles.

Globalement il ressort quo los objectifs assignée à la DI3PA n'ont pas été
entièrement atteints malgré les efforts accomplis dans tous les domaines
relatifs au développeront do l'AS? et de l'nssainisserjsnt.

Pour los années à venir 1'atelier propose los recommandations suivantes :



R. E. C 0 M M A N D A T I 0 N S
' • • • • ' • • H ..r •/• r r r •

I. ASPECTS TECHNIQUES ET FINANCIERS ' :

1. Planifier rigoureuseiîient et mieux gérer l'existant, en vue

de dégager des ressources nécessaires au financement du

*•'" développement du secteur de l'eau et de l'assainissement.

2, Redéfinir les criiëfeso^'analyse de rentabilité des projets

( f i n a n c i è r e o u s o c i o - é c o n o m i q u e ) . ' •••••>r- xr> -.; , ' •;>r

3# Développer des réflexions sur certains paramètres pouvant

réduire les coûts d'investissement et d'exploitation :

. adaptation $ea technologies aux réalités du paye p a r •

4 une meilleure approché de la demande

* une meilleure prise en compte de la participation

communautaire.

• adaptation du niveau de service (interraitence ou conti-

nuité de service, gestion.des abonnés selon la nature

de l'exploitation). • .

k. Engager .les bailleurs de fonds à accepter des conditions de

prêts à long ternie de 20 à 30 ans avec différé de 5 'ans avec

des taux intéressants,qui seules conviennent au secteur eau

et assainissement.

5. Associer les services techniques locaux, à la conduite des

projets.

.:• r • • '-.' ; • •

' - * - - , - - ' • ' ' • • .

• 6. Réaliser des. enquêtes socio-économiques et sociales, tout en

informanttles bénéficiaires de l'incidence des projets sur leurs

revenus. • ;> ,.

7. S'orienter vers une meilleure standardisation du matériel à

mettrja en oeuvre dans le cadre des nouveaux investissements.
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t> • * \ . > . - • _ ' - - • : . - 7 - " . ; - _•[•'- • .-...••/•. •; -•':-.- —:.:•:: -••••:• •• : !.-•••»• : \ -

8« Etablir des cahiers de charges pour mieux définir les rcspon-

sabilités, garantir les résultats

9» Introduire les moyens logistiques comme, l'utilisation de

l'informatique dans la gestion des activités de l'eau potable

et de l'assainissement.

10. Faire bénéficier les projets de l'exonération des_taxes, e.t

droits de douanes pour réduire les coûts d*investissement.

.C.

11^ Protéger les ressources en eau contre les prélèvements anarchi-

-," ' ' qiîès et contre les poïïûtiôris de toute origine

12. C'est une nécessité absolue, que le C.I.E.H. yse fasse mieux

connaitre par toutes les structures techniques des Etats

Membres, en organisant des séminaires techniques et en les

:••-•• a s s o c i a n t à s e s . a c t i v i t é s , '.:•:.••

Les Etats Membres doivent, conformément à la recommandation

pertinente réitérée par les différents Conseils des Ministres,

faire appel au C.I.E.H. dans son rôle d'appui technique.

13» Réfléchir sur les modalités de création de structure comrae les

caisses de stabilisation pour permettre des compensations qui

équilibreraient les écarts de convertibilité des monnaies.

1k» Pour permettre le financement de l'AEP et de 1 'Assainisseiient,

il est recommandé de créer des fonds pour soutenir et garantir

les investissements nationaux.

15. Promouvoir les branchenrents particuliers en Alimentation

en Eau Potable et en Assainissement, en intégran-t lès volets

correspondants au financement des projets d'AEP et d'Assai-

•. n i s s e m e n t . - • .-• • • • . . . . • ; . " . . . . . . ,-. . •.• ••..••• •• •• • : • ; •'' -:•• • :-

« . . / » . . #
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16.* Il est recommandé aux Etats qui ne disposent pas de :;plans

directeurs et des schémas d'aménagement en eau potable et

en assainissement -e I03 •. éln'iorer .-; et'de'mettre en place

des structures chargées dé suivre l'application stricte de

ces plans, directeurs. • '•-'• :"

Il:en est de même pour •les plans directeurs de. l'urbanisme

et de l'habitat, qui, .sont indispensables pour assurer une bonne

couverture en Eau potable et en assainissement.

'7. ASPECTS, INSTITUTIONNELS ET LEGISLATIFS-

17» La première décennie a permisj'l'organisation d'un cadre insti-

tutionnel dans certains Etats-(création de. Ministères de l'Eau,

. ,:de l'Hydraulique,;rde services «spécialisés, des Comités Nationaux

de l'Eau et de l'Assainissement etc..»). Ces institutions doivent

être renforcée dans ces Etats et étendnes aux autres pour .permet-

tre de préserver les acquis avec efficacité et d'assurer une

meilleure conduite de la deuxième Décennie 1990-2000. .
* •*• " T ' y " • . . . »

18. Créer des mécanismes d'évaluation ; cela conduit à organiser des

tables rondes une année après les journées teohniques organisées

par le C.I.E.H, pour faire le point sur l'exécution des recomman-

dations.

19. Accélérer la mise en place du Code de l'Eau et de l'Assai»

nissèment.

FORMATION

20* Redéfinir l'utilisation des centres et institutions de formation

existants, pour satisfaire les besoins en formation de l'ensem-

ble des Etats. Cette disposition éviterait des investissements

superflus dans l'équipement de nouveaux centres de formations.

© • • / m • •
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II est recommandé que le CI.E.H., en collaboration avec

les institutions africaines, en l'occurencê l'Union Africaine

des Distributeurs d'Eau (U.A.D.E)'et l'Ecole ïnfer Etats de

XfEquipement Rural (E1ER) organise entré deux Journées Techni-

ques un "Atelier de formations-Information", pour discuter des

contraintes telles que : : . ;o : '

- Institutionnelles et législatives

- Financières

qùè chacun des pays membres connaît dans l'exécution des

programmes de la Décennie Internationale de l'Eau Potable et

de l'Assainissement (D.I.E.P,A) . ,•.-..

AUTRE RECOP4MANDATION

22» JL,e -GèlVËoH. est invité à établir une synthèse des rapports

nationaux et de mettre en exergue les points saillants

relatifs à f'évaluâtion de la Décennie passée.



Les journées techniques organisées en prélude à la réunion
des experts du^15ème èonseil des Ministres des Etnts membres du
CIEH se sont déroulées" sous forme de deux ateliers simultanés sur
les thèmes de l'Alimentation en Eau Potable et l'Assainissement
en milieu rayai et en milieu urbain, du 19 au 20 Février 195©.

L'atelier numéro 2 qui a débattu du thème sur l'alimentation
en eau potable en milieu urbain et l'assainissement a vu la par-
ticipation des représentants des Etats membres et desorganisations
dont la liste est jointe en annexe.

Le bureau aidé du CIEH était constitué de la manière
suivante :

PRESIDENT : Mr. KAKADIE COTE D ' IVOIRE

RAPPORTEUR t Mr. MOUIRI GABON

COpRAPPORCEUB : Mr. TCHAGOLE TOGO



I ... I
• BILAN DE LA DIEPA !
» f

: Décrétée par l'Organisation des Nations Unies (O.N.U.)

peur la décade 1981-1990 sur le plan international, la Décennie

Internationale de l'Eau Potable et de l'Assainissement (DIEPA) a été

l'occasion d'un vaste déploienent de moyens matériels et humains.

En république Populaire du Bénin, les activités s'inscrivent

dans le cadre de cette décennie ont commencé en 1978 par une évaluation

de la situation dans le secteur Eau et Assainissement.

Cette évaluation a permis :

. - d'identifier les problèmes et les contraints liées £u ,••....

secteur de l'Alimentation en Eau Potable et de l'Assainissement et "

de fixer les objectifs à atteindre. . ;

- Ces problèmes sont les suivants : ^ - \.

' ' *- Le sous-équipement du secteur,

- L'insuffisance des ressources -nationales peur un financement

significatifMe^'cpéràtions^-dans Te secteur et l'inexistence d'une

législation et d'une réglementation dans le secteur. •

Sur la base des problèmes ci-dessus et tenant • coKptsr. des•:;•

capacités d'absorption des différents scus-s cteurs impliqués dans la

DIEPA, les objectifs globaux ont"été fixés, visant à atteindre les

taux de couverture ci-après :

Sous-Secteurs '.
•

I - Alimentation en Eau

Potable

: 1 —-En milieu Rural

2 - En milieux Urbain
.

II - Assainissement. •;

•""•••" 1 - E n m i l i e u R u r a l .... ....••.

2 - E n m i l i e u U r b a i n . -..••

!

1981

5 %
25 %

k %
10 %

•

1990 •j
t

• - •-." -..i. ~

* * • . . •

• •••-• 8 0 % • •

80 %-]

5 0 °/o

80 %

1

. > \

Pour atteindre ces objectifs, plusieurs actions ont Gte

menées par les différents intervenants dans les sous-secteurs cités
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supra. Les résultats de ces actions sont présentes-sous forne

de bilan de là DIEPA, dans les paragraphes ci-après intitulés,-- env ce

qui concerne le secteur de ^Alimentation en Eau en milieu Urbain ::

I " ; - -., ,. ... • * ; , . . : . •

...... ,..... .. - Aspects ..quantitatifs ou quantifiables . :r-h . ;,.

- " qualitatifs -ou non quantifiables- ;•

- Prospective pour la décennie 1991-2000.: • •. ;

L - ASPECTS QUANTITATIFS OU QUANTIFIABLES

Les résultats quantitatifs obtenus dans le sous-secteur de l'AEP

en nilieur urbain concernent surtout les réalisations faites, les popu-

lations bénéficiaires, les investissements et l'analyse de certains

ratios. ••• ...

1/ '''** Réalisations.

Au début de la décennie en 1981, il n'y avait que vingt deux

(22) Chefs—Lieux de Bie-tH-o-t -qui -sci-ent deaservis en eau sur les quatre

vingt quatre (84). que compte, la République Populaire do. Bénin, Ces centre-

disposaient <2*un système moderne d'adduction d'eau qui malheureusement

ne -oeanrrïïit•'qŵ urue faible partie des localités concernées,.

De 1981 à 1990, les activités; de ce sous-secteur auront connu

une amélioration sensible dans la aesur^ où plusieurs études et travaux

•cnt-été réalisés et ont permis :

• de mettre en place des installations d'Adduction cl 'Eau dans " d e —

nouveaux:'"centres "e-t- - ->

- d'étendre ou de renforcer les systèmes d'addu&txon dveau existants.

Ainsi :

; •- de 1981 à 1987, trente et un (31) nouveaux centres ont été

; de réseaux d'adduction d'eau potable.

. - Actuellement, un appel d'offres est lancé pour la réalisation des

travaux de construction de systèmes d'Adduction d'Eau Potable dans

douze (12) autres Chefs-Lieux de District.

- Les études de faisabilité ont été faites pour l'alimentation en eau

de tous les Chefs-lieux de District considérés conme milieu urbain.

- Des études sont en cours ou en vue pour l'élaboration d'un ^lan

Directeur pour• 1'alimentation en eau Potable en République Populaire

du Bénin. ; . • . "~
: :;' ?T1 ressort de ce qui précède que la Société Béninoise d'Elec-

tricité et.cUEau dessert actuellement cinquante trois (53) Chefs-Lieux

• •*•/••••
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de District en eau, chiffre qui passera à 65 en 1991.

Les quantités d'eau produite et vendue ainsi que les linr'aires

de réseau nis en place par la SBEEL dans le cadre des réalisation ci-

dessus sent présentés dans le tableau ci-après :

i -•••

Année

1981

1982

1983 -

1984

1985

1986

198?

1988

1989

1990 (*)

Production
te)

7

8

10

11

11

11

11

12

11

13

892 600

826 456

730 5£8

330 203

301 1£5,

323 382,

784 624,

402 885,

779 327

546 -226

d ' eau

5

6

15

2

Vente d
te)

8

8

8

8

8

9'

a
9

10

513

513

050

620

130

476

530

384

322

•eau

325

325

289

244

279 ,

530

967'

063

469

Longueur de
réseau (Km)

; 604,90

: 754,62

870,06

882,13 .,

925,06

935,03

1 207,49

1 417,86

1 421,313-

1 513,698

(Nombre
i d'abonnés

10

12

15

' 17

• 1 9

19

20

-^24"

30

33

585 x

063

744

803 j

399
„,_ j

948 ;

474

064

070 ;

(*) Prévisions

En 1988, la SBEE s'est engagée dans une politique expérimentale
de branchements sociaux à travers le projet d'extension des réseaux d'eau
des villes de Cotonou et Porto-Novo. Cette politique a connu un succès et
a été généralisée à tous les Chefs-Lieux de District.

E • . • • • " • • • • • •

Enfin, eu égard :
- aux importants programmes d'investissements qui sont ou qui

vont être réalisés,

- au niveau d'activité de la SBEE qui va s'accroître sensiblenent
et

- à la gestion, de l'Entreprise qui deviendra complexe, la SBEE
s'est lancée dans un vaste programme d'amélioration de sa gestion, en
vue de pouvoir affronter l',avenir sans dégradation de ses performances.
Ce programme coaporte quinze (15) projets qui ont permis de concevoir,
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de rédiger et de formaliser un certain nombre- de procédures nécessaires

à l'exécution des activités de la Société dans les fonctions suivantes

Exploitation, Etudes, Finance, Commerce, Ressources Humaines, Pilotage

de l'Entreprise. • :

2/ - Bénéficiaires de l'Eau Potable •
: •• ' . . . . - • • • • . • - . • • • >

Le groupe-cible qui bénéficie: des prestations fournies par la

SBEE dans le•• cadre de l'alimentation en. Eau..Potable concerne les

populations, les industrie et les administrations des Chefs-Lieux

d e D i s t r i c t . ..'... . - '• •':-• " ' ..-•.-.• ;
"7" Dans les centres concernés, les effectifs de populations sont

estimées à partir du..recenseraient- général" 'de la population en 1979 et

d'un taux d'accroissement noyen annuel de 3 %. ,v ....... _

D'ans certaines localités où l'habitat est de type étendu> toute

la population .du chef-lieu de district n'est pas prise en compte.

L'approvisionnement en eau.des^populations se fait par bràn-

cheme'nts particuliers ,ou par bernes-fontaines. Les couches de popu-

lations à faibles revenus font recours aux bornes-fontaines ou achè-

tent l'eau-auprès des voisins qui en revendent. " , ' . .

Dans l'impossibilité d'évaluer • avec pré.cision le nombre de , ..

personnes qui s'alimentent aux branchements particuliers et aux

bornes-fontaines, nous avons émis l'hypothèse suivante basée sur ia

taille moyenne d'un ménage et sur la densification des réseaux,et

des populations î "En 1989/ une borne-fontaine dessert environ 300

personnes et un branchement particulier dessert environ deux (2)

ménages de 8 personnes chacun". En tenant compte de cette hypothèse et

de ce qui précède, nous arrivons aux chiffres suivants :

• • • / • » •



rPopuïation des :
rlocalitéa couver- :
:tes par les réseau>
td'e^y :

|N'ombre de B.F. ;
» <
• It If 1! •
• •

rPopuIation desser-.
:vie uar B.P. :
:PopuIation desser-:
îvi-fi pjor B-F- - - :
:PopuIation totale :
:dé§§ervie :
:Taux de desae-pte --i
:par B.F. : :
:Taux de desserte :
:par B.F. :

.Taux de desserte :
'totale- _ i __.:

1985

c1 195 127

19 095

305 520

: 305 520

25 "$>.

25 f«

' 1986

!i 230 980

; 19 399

:

! 310 384
•
|_. ...—

! 310 384

; 23 fo

: 25. $
»

1987 ;

>-267-9-1û:

; 20 948,

; - • - - • [

! 335 168.

[. - . ..."

! 335 168.

! 26$ • \

—

; 26 i

'• 1988

•1 "505 947

: ' 24 474

\ 391 584

: 391 584

29 fc

• 29 5-

1989 ;

.1 345 125*

\ 30 064

605.

\ 481 024

; 181 500

! 662 524

! 36 f,

13 fc

: 49 $
>

"' 1990 |

1 385 480|

; 42 090]

1 6O6.:

[ 579 611.'

; 199 650 ;

! 779 261, :

42 fc '.

! 14 f ;

50 fc ;

3/ - FirtancemeTit'3 ' . :

Les rnvestissemérits faits ' d'a"ris ïe dotoaine de l'alimentation
en eau potable ont été consacrés aux études^^ à l'exécution des travaux de
construction et à la formation. I ls ont été pris en charge par la SBEE
sur fonds propres et par des organismes d'aide bilatérale ou multilaté-
rale (HFW, BAD, Banque Mondiale, CCCE, BBL, Fonds 0PÏ33, Royaume du
Danemark) sous forme de dons, de subventions au de prêts remboursables.

: D'un montant total de 28 066 millions;F..CFA, ces investisse-
ments se répartissent comme suit r • .

• ' * •
s • :

Investissements |
en millions F.CF.A "

: - :

1 Année ;

; Investissements
.". .em mill ions Fi€?£ *'
• < •

1981

1 388

1986

. 5-317

"*' 1982
0

_ . . ~ - —
*

.: 1 944

! 1987
• . . - •

*

9

:•• 3 212
m

*

•

;

;

•

•m
m

m

1983 ; l

475. . : :
*

. . . - • •

1988 !

2 442 ":
•

1984

395

1989

5 225

î 1985

: 1 116
• -

Ï1990 (*

: 6 552

•»

) :

•
••

.(*) inv.est-i-s&ements-prcrjetés.



4/ — Analyse et Synthèse ;,.__ ; _ ._ "

5ur la ba&e de ce qui précède, nous^^.présenterons, dans ce
qui suit,"ûnë""ân;âïy'se"des .ratios- techniques et financiers-ci-après :

. a) - Patios techniques . : •• :

- Nombre d'abonnés par agent t r a v a i l l a n t dans l e secteur
de l'AEP en milieu urbain : .. ; _ •.._•_.........

: Année -

: • 1 9 8 5 • • • " " •

! 1986

; .' 1987

! 1988
*
: 1989

; 1990 (*)

Fombre - •
d'abonnés

- -i-g-095 — :

19 399

20 948

24 474

; 30 064

! 42 090

Nombre -"
d'agent >

3 3 0 " '

339 '

332

345 •

V 345

\ 345

•
-Abonnés-psr'"

agent *

~ 58 ;

k "57 ;

63 i
? î • i

; 87 ;

: 122 ;

(*) : Prévisions

j=-_ Longueur-

:• Année1

• * • • : • • ' • • • • • - • •

•

; ' l98?7

î 1987
•
! 1988

j 1989

! 1990 (*)

Longueur de.
réseau

( m ) : •-

869 043:

912 759:

.' 935-055 ;
;

1 207 497 ;

1 417 800 .

1 475 128 ;

1 565 630 ;

Nombre
d1. abon-

ne s
facturés

17 803

19 095.

,19.-3.99

20 948_

24 474.
•

30 064

42 090 t

m/ab . :

•:••• . 4 9 ' ;

. 48 -. : :

• 4 8 .•••;.••. - l \

58 '

58 ;

49 ;

37 ;

(*) : estimation



- Vente d'eau par abonné et par jour.

Remarquons que Çotonou donne environ 90' £• des ventes totales
et dans cette ville* l'es ventes d'eau aux branchements particuliers
représentent environ 60 fo des ventes total.es.i_S«ï»-creirte' b'ase, la vente
d'eau par branchement se présenté! comme.suit : '

* Année *

; 1984 . ;

! 1985. !

! 1986 ;

! 1987 ;

I 1988 ;

! 1989; ;

; 199O:(*);

.Vente d1 eau
totale

. (m3) •

6.050 289

.8-620-244

8.130 279

9.4-76 §30; "•

8 5.3G-96T-- -

8 550-336-7-^

9_ 83.2-886 :- "^

' Vente d1eau
'aux branchemt.
! (m3Î

;'"" 4 830 173

! 5 172 146
•

: 4 878 167

t"~ 5 685 918 ..

.'""""5' 118 580

|"""5"Î3O 202

\ 5 899 732

(*) : Estimation

- Rendement des réseaux

: Année

î 1981

1 1982

; 1983

}. 1984

! 1985

! 1986

î 1987

j f968

! 1989

j 1990 (*)

Vente
;. (m3)

•

; e 513 325
•
\ 8 050 289

I 8 620 244

1 8 130 279 '

î 9 476 530

; 8 530 967

! 8 550 336

| 9 832 886 \

Production

; U3)

\

\ -
! 11 301 148

11 323 383

11 784 624

12 402 885

11 779 327

13 546 226

Nombre de
'branchements
|particuliers .

! 19JD.93. —

: ' 19._3?9..

[ 20 948_

! __... 2*4..4I4_.

; • ^0 064...._

; 42 090

Rendement

; (*)

\, -

i -

\ —

; 7 6 • • - ;

: 72

80

69

73

I 73

L_ Vente par *
^branchement *
\ (-m-3/br/jour) *

.-- 0^743 'î

!- 0,;742 ' !

; 0,689 ;

; 0,744 |

; 0,573 .;

! 0,468 *

; 0,364 ;

v •

(*):Estimation



, b) - Ratios Financiers

* Année

y~7983~..

! 1984'

y"~?985.

y "7gi86

T" 1988
-r- • •

I 1989

l f99O (*y

Vente d'eau
(F.CFA)

•

79V333 412

^ 8 8 9 367 084

•923 753 825

'1;258 444 572

'1 478 820 533

!1 595 135 870

1 5f8 721 600

'1 83f 505 000

Nombre
d•agent

—

: : 330 y

; ; 339

: • 352

: 345

! : 345

; : 345 .-: •
i

F .

2

3

4

4

4

5

CFA/Agent :

799-254- ;

712 226 •;

454 279 !

623 582 !

633 977 ;

3 2 8 9 8 6 :•• ;

("*) ' EsTifflatTôn

ci-desSus, n q

la baisse enregistrée- vent e^ 'eau est tee ,

Les augmentations du nombre des abonnés Pt
surtout en 1988, 1989 -et-1990 e s f due " - 6 t

de l'année

. à l a promotion, des .branchement sociaux-erkf éprise

dansée
^ deuxième,

Population est



•: ; -: •... . •:. , . . • • . - 9 "

II/- ASPECTS QUALITATIFS OU NON QUANTIFIAMES

. •• ; 5/- Développement des Institutions et des Ressources Humaines

En matière de ressources humaines, des efforts louables

ont été déployés dans le domaine de l'Alimentation en Eau Potable

en milieu urbain. Dans cette optique, le Centre de Formation du

Personnel pour Adduction d'Eau (C.F.P.A.E.) de la.Société Déninoise

d'Electricité et d'Eau (S.B.E.E.) a formé des Ouvriers Spécialisés

dans les activités telles que l'Adduction d'Eau, l'exécution des

forages et l'analyse des Eaux.

Sur le plan institutionnel, l'exécution des programmes de

la Décennie Internationale de l'Eau Potable et de l'Assainissement

(DIEPÀ) s'est heurtée à l'inexistence d'une législation et d'une

réglementation dans le secteur. Pour combler les lacunes relevées

sur ce plan, les actes administratifs ci-après ont été posés en rue

dé favoriser la planification dans le secteur :

- Décret N° 80 - 2^1 du 05 Septembre 1980 portant création du

Comité National de l'Eau Potable et de l'Assainissement.

- Loi N° 87 - 016 du 21 Septembre IÇ87 portant Code de l'Eau

en République Populaire du Bénin.

- Règlement Général de la Distribution d'Eau en Zone Urbaine

du 30 Octobre 1987.

Ces actes n'ont pas permis d'atteindre les buts visés car

de nouveaux problèmes ont été rencontrés :

- La Stratégie d'ensemble : La création de la Commission

Nationale de l'Eau Potable et de l'Assainissement en I98O devait

aboutir à court terme à l'élaboration d'une politique nationale en

matière de gestion des ressources en Eau et de 1'Assainissement.

De même, il fut créé un Comité National d'Appui à la DIEPA

qui était en droit d'attendre un appui de la part de cette Commission;

itiais force a été do constater plutôt que ce Comité a été plongé dans

une inaction totale, malgré les nombreuses missions d'assistance et

les mesures préconisées pour dynamiser la commission :

• • » / r « •



La baisse de ce ratio de 1988 à 1990 est due au fait que
de nouvelles conduites n'ont été po.sées en grande partie que dans les
villes de CotQnouet'de-portô-^va-^

— La vente d'eau par branchement et par "jour "Varie" deÎ "384"% 744 l i t r e s .
-.Ces valeurs attestent qu'un branchement dessert plusieurs personnes.
En tenant compte'de" ceci et de l'hypothèse selon:.: laquelle :un branche-
metit pourrait: desservir, deux (2) ménages identiques de 8 personnes

/.chacun.,, on déduit que la consommation spécifique d'eau varie de 24 à
46. l/hab/jour. ' " ' ' ' :" ; - ': „ - . ,'•• • ; .. .

~ L'.augmentation des chiffres de vente d'eau par agent est liée
surtout à l'amélioration des prestations "de la-ë BEE à travers' une ! ;
prise de'conseiende.et de responsabilité plus accrue des agents, de
cette Société. . . . . . .

.-. .Sur .Je; plan des. investissements, les baisses observées en 1983 et
1984 sont dues respectivement à la finition/et au démarrage de

: ; : p r o j e t s : - •• •••..- : ; . - : : :• : . • . . . . . . • • . • .

! ; , ;
Enfin, au terme de la DECENNIE 1981 - ' I ^ O , le taux ••de' desserte
atteindra environ'60 /$ et ceci grâce au.développement, de la. promotion
des branchements sociaux. Ce chiffre indique au total que. les
objectifs fixés pour la DIEPA ne pourront être atteints qu'à 75 f- dans
le sous-secteùr-de l'alimentation en Eau Pptable;en milieu urbain.
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-Xif Coordination â.çs ,.-activités de la Décennie Internationale

de l'Eau Potable et de l'Assainissé'rfrén-t^DÏÉSA)./.: Face.à l'inact.ion

du Comité National d'Appui à la DIEPA, le Durea.u du P.N.U.D~à COTONCU

a institué des réunions de Coordination qui regroupaient les repré **

sentants des Bailleurs de Fonds et lés di\rer,s intervenants nationaux.

Ces rencontres n'ont servi qu'à faire le point de 1'exécution physique

des. projets en cours au niveau de chaque service nr.tional '

impliqué dans la Décennie, Internationale de lxEau Potable et de

l'Assainissement (DIEPA), J* ' •; ; ,,,.;.. .,.

6/- 'Recouvregieftt des Coûts •••>••> •• •

Dans le scus>-secteur de 1 ' Alimentation on-Sâu potable en

.;-, jtnilieu urbain, les investissjeitients, le fnnct.ir>nnogieô fe et. l 'entret ien
: sont programmés dans le c^dre d'un budget annuel élab-oré par la

S«^«E.E. ' . • ' • • ' , -

Le recouvrement des recettes de vente d'eau se fait suivant

les catégories de Consomrriateurs ; ainsi : • .\ i•'••••-....

- Pour les abonnés particuliers, les facturations, se font

birnestrielle-nent ;

- Pour les feros Consouitnateurs, la facturation' -e-st mensuelle.
• ' • ' • - • • • : . ' • ' - - : • • . : •. I .

' • • : • • • • " •(;,-.-• .

?/;'- Intégration dans les Plans dé Dévelopi^enient

.-.?•..--.-. • Les activités de la DIEFA à divers niveaux se sont bien

intégrées dans le plan--développement économique de la République

Populaire du Bénin ; ïaâ isJh_qurs_ déplorons, "lé Tnàt qù-'en raison de

l'absence d'une coordination entre les divèrs~~rTî4Gr-venants, ces acti-

viies se chevauchent souvent, surtout en ce qui-1 concerne l'Assainisse-

ment en milieu urbain et l'Alimentation en Eau en Milieu Rural.

Dien que le secteur, souffre d'un manque do coordination,

chacun des intervenants entretient des botines relations avec ses

homologues des autres domaines (infrastructures', santé, industrie, otc)

dans le cadre des échanges d'idées et de transfert- de technologies.

Ceci se fait souvent è. travers des séminaires nationaux..

1 , Mais, il est à noter que. l'insuffisance des opérations de

lotissement ne permet pas d'étendre,les réseaux d'eau dans les quartiers

populeux non lotis.' -.•... '

•••/•«»
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8/- Exploitation, Entretien, Remise en Etat des Equipements

* Dans le sous-secteur de l'Alimentation en Eau potable,

l'exploitation, l'entretien et la reaise en état des équipements

sont asâtirés par la SDEE. Cette Société dispose d'un personnel qua-

lifié et dds moyens suffisants»

En ce qui concerne le sous-secteur de;1'Assainissement en

milieu urbain, les responsabilités sont partagées entre plusieurs

institutions qui sont dépourvues de moyens. ~j.r'tl •;.-.

9/- Participation Communautaire et Educ-atàon Sanitaire

^•>: ::-'--̂ '.;. .JL/'un des problèmes rencontrés au cours de la Décennie est

le;fait que certaines populations continuent à s'approvisionner aux

points d'eau polluée, malgré les gros investissements qui sont faits

i .. pour mettre à leur disposition une eau de bonne qualité et. en quantité

suffisante.

Cette situation est liée au fait que ces populations ne

sent pas associées à l'exécution des projets et que des mesures

. adéquates n'ont pas été prises pour leur sensibilisation et leur

information, pour y remédier, In SDEE a décidé d* doter désormais

ses projets d'Adduction d'Eau.d'un volet "Composante Sanitaire"

incluant la participation Communautaire et X"ré7îacra~t-ion pour la Santé.

10/- Coordination entre les Bailleurs dé Fonds, Organismes

Nationaux de l'Eau et de 1'Assainissement et autres

-,-- ••• O r g a n i s m e s •":;.!•• ;,. -: -. j

En matière de Coordination entre les Bailleurs dé Fonds,

(;:- les organismes nationaux et autres organismes, le PïïtfD (Programme

• des Nations Unies pour le Développement) a joué1 un rôle très impor-

: , ; •tant> Mais, malheureusement ses efforts n'ont pas été concluants dans

. la mesure où, durant toute la bécenÀie, il n'a pas été-possible

d'oriejnter les Dailleurs de Fond* dans des choix surs pouvant permet-

, ,tre de faire un bilan qualitatif partiel et d'apporter des corrections

aux actions menées h Comme décrit pius haut, cet éphec est dû à l'inac-

tion du Comité National d'Appui' & 'la DIEP A_ e,t de la Commission

Nationale de l'Eau Potable c% de l'Assainissement.
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Dans la perspective d'une nouvelle décennie 1991 - 2000 et

tenant compte des insuffisances et- des-difficultés rencontrées, il

est nécessaire de mettre en place des stratégies embrassant entre

autres, les volets>f ondamen-t-aux-rdécritiSi d>ans la prospective, ci-après î

III/- PROSPECTIVE "POUR IA DECENNIE 1991-2000 - ' ;

Dans cette Rubrique, nous présenterons pour la Décennie

1991-2000, les objectifs quantifiàbles et qualitatifs ci-après, relatifs

au sous-secteur de 'l'A.E;i;̂ V'Iéîiil/milieu urbain. ' '

1/- Les Ob.jectifs Quantifiables

Ces objectifs concernant ~-i -£e~s -futures- réalisante*! s bn Eau

Fot:ablë,ll^s: futures ̂ bénéficiaires,1 les' financements ètivVsagés, les

ratios téc;riniques et financiers souhaités.

Les. réalisât ioris" futur es : il sTagira :

» d1 àcHëver" 1*'Alimentation en Eau Potable des 84 (J'ncf's''- lieux

de- District1 que contpte la République Populaire dû Dénin.

'' . d'Elaborer un pian directeur pour 1 ' Alimentation'eh Eau

Potable en République Populaire du Dénin ; ce plan devra aboutir à tûie

standardisation des équipements et une programmation r^tionellc afin

d'éviter une diversité trop importante et de faux chemins dans la

conception des ouvrages'. r

- Les: futurs bénéficiaires : :

/
iUr

^ _ . „ . _ .. . _ ... . „ des scénarios réaiistci3

d'un accroissement' de TLâ 'population des centres urbains et semi-urbains

ainsi que sur 1'augmentation de la Consommation car, avec les effets de

la crise écenerhique, on tend vers une limitation des naissances par

rapport aux années antérieures. r

•'•••'••••"• Dans chacun des centres desservi. une attention particu-

lière s*ra portée à'ùr les différentes catégories de consommateurs.

Des actions de participation communautaire et*d'Education pour la santé

devront s'intensifier en direction de ces populations.

- Les Financements envisagés : :

II y.aura lieu d'obtenir des organismes de financement gou-

vernementaux et extérieurs, une définition claire des critères à rete-

nir pour l1 aceep-ta,tion pu le rejet de, certains programmes.
f ••:...• : -L'approche^ de la viabilité des projets devra être revue :

dans le sens qu'il faudra considérer le revenu d'un projet de termes,

d'avantages sanitaires, sociaux et économiques, plutôt que,d'enregis-

trements comptables à des comptes de pertes et profits.
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- Les ratios techniques et financiers souhaités :

En l'absence de l'étude du plan directeur citée supra, il

est maintenant précoce de préciser pour la Décennie 1991-2000, les

ratios techniques et financiers souhaités ; ceci ne peut se faire que

dans le cas de plans triennaux et..q.uiixqu.eo.aîix» .Qr l.e...rap.B9.rt̂  de_;cette: L

étude sera disponible vers la fin de lrannée 1991«

2/- Les Objectifs Qualitatifs . -

- Développement des institutions et de» Ressources Hunaincs :

Sous ce concept, il s'agira d'élaborer des plans-de développement- <ies

ressources humaines qui sont fonction des problèmes prioritaires et en

adéquation avec les programmes de la Décennie. Ces plans devront1être

réalisables tant du point de*vue politique qu'administratif et'être.en

concordance avec les ressources propres1 dli pays et celles mobilisables

de l'extérieur. r

Sur le plan institutionnel, il faudra que le Comité National

de l'Eau Potable et de l'Assainissement soit rendu plus bpé-rationnel

avec son secrétariat de manière à coordonner effectivement les actions

à mener : Coordination des programmes et des projets, recherche des

sources de financement, Coordination des actions des Bailleurs dfc Fonds,

suivi do l'avancement des programmes. Il faudra aussi que ce Comité mette

à jour un cahier de;charges de manière à définir et à renforcer les

relations entre les différents intervenants dans le secteur.

- Recouvrement des Coûts : '

Le recouvrement des coûts pour des activités liées eux :

programmes de la DIEPA doit être pris en charge par chacun des inter-^

venants dans le secteur.

- Intégration dans le pkïan de développement et relation avec les
- i - • . . • . .

autres domaines : Tv- :>'x '-

Les activités de la DIEPA s'intègrent bien dans le plan

de développement. Mais il faut que des efforts supplémentaires soient

déployés pour que les plans d'urbanisme soient élaborés et mis au

point pour tous les Chefs-lieux de District et que des opérations de

lotissement voient le jour à court terme.

- Exploitation, Entretien, remise en état des équipements :

' - ' • : . r- • - . :-. •"•• j

m m . / . . .
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Ici, il s'agira pour le Comité National de l'Eau Potable

et de l'Assainissement, de prendre des mesures adéquates pour que

les différents intervenants dans le secteur puissent disposer des

moyens nécessaires à l'exploitation, l'entretien et la remise en état

des équipements. . "

Si dans le sous - secteur de 1'Alimentation en'Eau Potable

le problème ne se pose pas, des efforts soutenus sont, à déployer dans

les autres sous - secteurs.

- Participation Communautaire et Education Sanitaire :

Tout programme d'hydraulique devra être accompagné d'un

volet "Participation Communautaire et Education Sanitaire". Les moda-

lités d'intégration de ce volet devront être arrêtées avec les

Bailleurs des Fonds sur la base de critères clairement définis.

- Coordination :

Comme décr i t c i -dessus , la Coordination «Stttre—Efeiiïeûi^s de '

IÇonds,.Organismes nationaux et autres Organismes devra ê t re redynêunisée

par le Comité National de l 'Eau Potable et de 1*Assainissement.

IV/~ CONCLUSION :
• • • • • • ' • j - i i - i - i . : : - - :

En conclusion, les objectifs fixés pour la DIEPA 1981 - 1990

n'ont pu être atteints, bien que des efforts appréciables ont été

faits dans le doaiaine.de l'Alimentation en E'̂ û 'Portable.^sn-jKilieu

urbain. ,. '. ..'"

Peur corriger alors les erreurs passées et garantir une

nouvelle DIEPA, i l est plus q^e .xfcêjsessaire de ./prendre en considération

les recommaivriations découlant de la prospective, ci^dessus.
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Le taux de satisfaction des besoins en hydraulique•- ;

villageoise est de kk % dans le cadre de la DIESPA. La faiblesse de
' ce taux s'explique par : ' '

r .le caractère trop aabitieux du prograpme par rapport'
aux capacités techniques et financières nationales»

. lf insuffisance des ressources, financières. ' •,:!-c ,
« 1'insuffisance du personnel d'encaèreaent technique.

_ .la non priorité aux actions sociales perçues comme0 :•>•
budgétivores dans les plans nationaux de développement

• l'absence dû participation coamunautaire dans la défini»
tions môiae de la politique. ;

• le manque d'évaluation et de suivi des activités ' r
d'approvioiinociGnt en eau» '

. 2 / . i iOlOSIIG D ' 3 S H A . U R E • ... :

...... La politique nationale basée sur la participation coasaunau^
N taire et la formation des artisans- réparateurs de poopo^ est pertinento^

mais son application est entravée par lps facteurci suivants .justifirjit
le faible taux de fonctionnement des poupes enregistre en 1983. • ;

- - r. le manque de pièces de rechange siu: le marché local

•• la faible motivatition et mobilisation doo villageois.

.; - le manque do suivi de !• administration pour appuyer les
' comités villageois» ,
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- FIBDSPECTTVE POUR LA DBCStffili: T99O - 2000

La nouvelle décennie de l a BIEPA coincide avec le lancement du
second Plan Quinquennal de Développenent Populaire dont la rédaction est
imminente.

Los objectifs qualitatifs et quantitatife qui seront contenus dans
ce document cadre, doivent s'appuyer sur les directives suivantes :

- Consolider les acquis obtenus au cours du premier PQEP ;
- Redynamiser loa secteurs à potentiel do développement insuf-

fisamment exploité ;
- Juguler la dégradation dos finances publiques ;
- Redoubler d refforts pour une meilleure couverture dos besoins

exprimés par les populations ;
- Développer le rôle économique et social do la femme dans le

processus do développement national i
- Associer d'avantage le secteur privé aux actions de développement

national»

Au vu de ces directives i l cet certain quo les objectifs entammés
depuis le premier Plan Quinquennal et qui n'auraient pas connu de réalisation
offectivo se poursuivront ; c 'es t ontre autres, les projets en cours d'exécu-
tion, les projets dont les financements sont acquis mais sans début 4'exécu-
tion, les projets à promesse forme de financement, les projets dont les études
sont terminées et qui sont en attente do financements.

a) Los ob.joctifq. quantitatifs ou quantifir.bles

1 ° ) Les futures réalisations on AEP et Assainissement.

- I l s 'agira ontro autres de la réalisation effective des quarante
sept (47) nouveaux systèmes d'AEP non achevés et du renfofccr.cn fc des adductions
d'eau et d'extensions des re3oauz de distribution d'eau potable do dix huit
(18) centresi Ainsi un minimum de cinquante t rois (53) contres urbains et semi-
urbains seront totalemen t équipés de réseanx AEP ou do postes d'eau autonomes
d' ic i à la fin du prochain Plan Quinquennal de Développement Populaire 1991 -
1995:

- En matière d'assainissement, i l y aura la poursuite de certaines
actions entreprises déjà, qui sont :

- l'établissement des schénas directeurs d'aménagement et d'urbani-
sation et aussi le'drrinage des eaux pluviales do onze ( i l ) Chefs
lioux de Provinces,

- l 'évacuat ion et le trritcr.icnt des eaux usées (égouts sanitaires)
de Ouagadougou ot Bobo-Bioulasso^

- la latrinisation.partout (elle sera désornuiis associée aux
projets), ' •

- la gestion dos déchets solides.



• ' • ' ' . . • " ' ' ' ' • • - • *

• l - • ' . . . ' . • ' • • • '

l i eu des
des'. Chef

; populations

2°)'••• Los _futurc_s bénéficiaires . ;, "' ', •'' •:,./. , . ,.••
' • ' " . ' • . ' , . ' • "' ' • ' ' ' ! • \ ' . ' • ' • ' ' ' • '

Les; futures' : bénéficiaires , sont les habitants '.des connûmes d<
i Provinces. Lcc' c r i t è res déterminants étant- le nombre de po;

habi tant ces v i l l e s , l?.- conccntfHtibn db'1 ce l le -c i ,et enfin l 'acquitté, des- ; ,
problème en matière âf:ali!;:ontatibn en' or.u potable. ."!; ''•"•".••' •• • '•^.•1-,

• • • Le LîiP.istbro."do.-l-'fiau dans lé..uàsb en oeuvre ide la politique .. •
nationale de 1 'eaù> appliqué les : principos siiivraits, ,qui guident, le, choix 'des
f u t u r s b é n é f i c i a i r e s , : ; ••'. • ,: " ' • ' : • ; • ' ' ; , ' T • • . ' : ' "•,, . •'' • '

• " • - • : • • . . • ' • •.• • 1 ? . ; . - , ' • • • : - : ' : ' • [ • • • ' • • '-' ' • ' • ' • ' • ' * ' ; : " : • ' ' ' • • • ' \ . - ' : • ] ' : ' - , . • • ' . ' .. . .

- le trnitenent''.équitable des : usrjSors ; ce qui pffrp à'1 toutes les
..'.!'.> '-•,.•' collectivités la hêne "chance de pouvoir'disposer, de réseau ÀEP et

'

' dévcloppcnamt harnoniçuux des -''régions ; ce qui 'permet, à, cortainos
beunés do -ocuveir bénéficier des' subventions de l ' E t a t en' nat ière ,

• • ' • ; - l e

' i - '• 'cobcunes
.. ' • d'équipor:aat.,de système' ASP .j ..•; ;

— la responsabil isat ion des usagers dans• l ' u t i l i s a t i o n 'de. l a rbs -
1 source et de l a protection des ouvrages1 '';• ce qui pornot "s. 'certains

de bénéficier p r i o r i t é de systèno A3P et Assainissoncrit, parce que
étant ( plus mobilisé o.t engagés-à Éati.sfàirè à certaines condition» ;

• notaiuiont pa r t i c ipe r aux fingjicçAonts' de3 ; 'projets, sous- fo-rne - . -•
•''•"d'ihvds.tissëncaits..huE!aiiis' haut eraent-appréciable., ' • •''.

représente qu
' firLciiîçoribntq f"oo .actions sus ; nentioniaées qui' je rhppelle ne
'une' par t ie ; des objectifs: du prochain Plan de l 'o rdre , : :

 ;.

• * •lienfprcenêhtb. 'clos1, adductions., d'eau; et -.-extensions dcé réseaux de ...
d i s t r ibu t ion d'eau potable ':.- 2^958 mil l ions F •CFA;'," ^ '

•.•••* Constni'ctions de nouycaux.;'s-ystènGS d"''ASP ::,. i . 7 ^ , 8 7 ' n i l l i o n s F CFA'

Scit-un t o t a l de : ^25.686,87,'J? C7Ai V̂ • • • . , . ...i.;' . y , .; ;.

• ~ En As s r l n i s sérient.-;, . -, . . -.:'. • , .". ' , ' , ' •... , • • . ; ...

*• Schénas directours d'aménagonent et 'd'urbanisation : 740 millions-

* Drainaû'6' des eaux pluviales : i3.;iS1 n i l i iông F, CFA ;,,

' * Evacuation e t traitement dès eaux uséos : 15.000 mill ions F CFA "î

« • * / • ' • •
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* Latrinisation : 713 rallions P CFA ;

* Gestion des déchets solides : 784 millions F CFA

Soit un total <?.o. : 30.418 millions F CFAi

LG financenont totr.l AI3? ot Assainissenont envisagé se chiffre à
56-i 104 nilliotf.3 de F CFAi Mais i l est opportun d'indiquer que cela ne repré-
sente qu'une partie soûleront des proerannes à venjr et qui reste à déterminer
par la Coraissicn Nationale du Pion,

4° ) Ratios techniques et financières soiûU'i.téjjB

Etant donnée que ces ra'tio3 seront déterminées ultérieurement à l'issue
du contngo du prochain PQJDP d'ici à la fin de cette aimée, i l nous est impossible
do donner dos informations là-dessus.

b) Qb^ectifs qualitatifs principaux et/ou priorités

Los objoctifs à caractère politique sont d'abord d'équiper tous les
Chefs-lieux des Provinces du Burkina de réseaux d'ASP, afin de rendre possible
dans une certaine mesure la décontrr.lisnticn effective de l'Administration»

Désormais la mise en plo.ee des infrastructures d'AEP dans les centres
Soru.-urbr.ins autres que les Chefs-lieux do Provinces so fora en fonction do la
rentabilité financière devant po mettre au mininun la prise en chargo des coûts
d'exploitation et d'entretien.

Pour ce qui concerne les nernes spécifia1, os, i l était retenu lors du
Quinquennal passé les nomes spociLfiques suivantes :

"" J?aft,s-J-.es ^fttros ]irbriiis_àe_ grandes dinonsions

* 120 l/j/habitant au:: branchenents particuliers pour 60 $ des popu-
lations desservies ;

* 30 i/o/habitrnt nus bornes fontaines pour 40 fo des populations des-
servies.

- Dans les contres urbnins_ àp^ noy_eS.nes_jiinon̂ si

* 70 l/j/habitant aux brpjn cheoents particuliers pour 50 % des
populations desservies ;

* 30 }/j/habitant aux bornes fontaines peur 50 fo des populations des-
servies.



' • . . ' . ' • ' " ' • • : ' - ' •• . ' • • . • - • ' • ; ' • • • • ' • " . . - • • • ' • ' / . . • . . ' - • / ' • • " • • ' . ' : • • ,

l'es-.- centres' urbains : Ce ''failles" -dinensiens" et

,"• ' •••;'.;• * 50 l/j/habitant aux bornes! fontaines .pour 60 $ des' populations . ' • '
'. ' ;•• ? • " : ••'"•.••••.• d e s s e r v i e s , ' : • '••'.'.. • ,'•'••'••.'"•.•.'•'.••'..••• '•'••'. ' . . . .:••' '••'" •'•,. ." .' . ' ' . . - . '

, . ' . ' ' ' . ' • • - . ' - ' • • ' • " : ' • ' • ' ' : • • . . • • • . ' . • • • • • • . v / • . ' . • • , ' . - , • ' • ; . , ' . ; . • . ( . • . ' • . ' • . . . - • • • . ' . ' . , ' • ï '

.'•';• •', • •••Pour l e p r o c h a i n P l a n , ces ,n'o œ p s ' s o n t , s u s c e p t i b l e s ^clo; légères'•.•• '• ' • , ' ••.
' n o d i f i c a t i e n s (en b a i s s e s u r t o u t au n i v e a u -de-e: c e n t r é s ' u r b a i n e clé e r m . d e s ,',. . ' -..••'
d i n e i i s i o n s ) s u i t e aux d i f f é r e n t e s ' r é coi?r.ç.n d a t i o n s ' , des ' ' b a i l l e u r . vde fonds e t • .• ••
nêno dd l a Banque1 Mondia le» Desi d i s p u s s i o n s . s o n t ' e n "cou r s :o t l e s r é s u l t a t s •'. . •'
s e r a i e n t de reveni r ; . "sur . une c c a s o i : ï . i a t i o n ' " s p é c i f i q u e dê  1 Ô p / i / j / h a b . t o u s l e s ..
c i n q ( 5 ) a n s . ; ' ' • . ' ' • • • „ • • ' ' , " ' { ' :""•• ^ • / > " " ' . ' . ' • • ; ; . " . / ." \ . . , ' ; ' " . ' . ' • , ' ' : ' •'• . • • • . ' • ' • '••••••.••: , - . " •

lîn na t iè re d'assainisser.yjn.t,' ' f'.QC-. études de schér-as. directeurs! d ' a s - - '
, sainisseyp") t de Ouagadougou et BoborDioul^sso sont en cours grâce à l ' a i d e de'
l a Banque l lcndialè. ' L 'object if prâncipal . dans : ce,donaino s e r a i t ' d e développer ,
dos .syster.es .d'assainisGeven t à faibles, coûts accessibles r.ux couches sociales

. écononiquonent f ai b l é s . La présence.du C'PJV A. sur notre sel nous est fort- . - ' , • ' .
p ro f i t ab le , car des techniques sinplos e t accessibles à'-ipus, conçues par. cet
I n s t i t u t sont sur le ' point d ' ê t re vulgrr isoes au, Burkina.. . " •'•.•'.,, .-.,•' ;

. , J .'• c) Les 'or ientat ions et les décision! pr ises pour lover .I03 &:. ntrai 'n-
" : • • ••' ' t e s s o i r t : '• " . ' ; . ••..:•• • / ','• ".,. : IT-.- •

':. ' - Sur l e plan financier, i l soin ({ue3:Jicii on AÏP,. de ..privilégor.'la'. • • •
• -••• r e n t a b i l i t é financière dos. projeta et de prendre en'compte la

Capacité des. corinunos à ';crcr eux-nencs les systenes s o l l i c i t é s » ' '
' Quant aux systenea d 'assainissenent , les systèmes à faibles coûts

. seront .de plus en plus •••vulgarisés" ;'• . ' ' . •

v - S u r le, plan tcchnicuc lcc, sys ternes sinples 3eront ruteftiia. '•: , •
• • . • • . • . ' • • • • • • : - . . : . . : ' ' • . . - . • • • / • • ' . ' . . • ( " . - • . - •

- La création dé la Cellule -Nationale' de 1' Assainissor.ént <jui regroupe
les Ministères chargés dé l'iSau,,;.'de la Santé, de l'Environnenont.'-. '
et. do l'Ufb?jiiscief ..avoc pour ce ordonnateur 'des a c t i \ i t é s . l e : ,.. •

• '••;." Ministère de l 'Eau, apportera une solution aux- 'contraintes i n s t i t u -
t i onne l l e s . '"••, ' ' " ' .'•"•' ...; .'•.-•• •' '"-•.' . . . '" '.'•

1 " . . . f • ' • • ' • . . : • • ! ' - . ,

• - : Aussi, l'Antenne, nationale du''.CRI?? A" n i se .en- place permettra de ,-. •'
perfomor les ' techniques; nouyeïlos "appropriées e t capable de

; . résoudre ce t 'épineux.,problème cï'ATlP et;d'Assainissonont,, •

- La volonté pol i t ique des burkinabé do venir à bout do3 problèmes
. écononinuos. et sociaux, .pornettra une bonne, n'obilisation de l ' épa r r
• f^o .nr.ti6nale ;pour' ' le 'fir.pjiec.nGnt. d'vme pa r t i e des progra/ties d'AEP.p
e t de l 'Assainisso'-iûïi t ' , ••• 'c 'est . ' 'du.ncins ço, que l ' o n peut t r a d u i r e



do la dctorr.inaticn do nettro en place une politique économique indé-
pendante et planifiée»

L'ongasonont des burkinabé à développer la coopération internationale
et inter-rcgionrJLo devra pernettre aussi de dégager des capitaux étrangers
nécessaires pour les investissenents d'une certaine hauteur nue l'épargne
nationale a1 aurait p&a. pu supporter•

LA PATRIE OU U. IIOHE. Jfous V/JKCÎK»ÏS i
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INTRODUCTION

La Décennie Internationale de l'Eau Potable et de
l'Assainissement (DIEPA) s'achevant en 1990, il est tout à fait
normal que le bilan des travaux soit établi. L'Office National de
l'Eau et de l'Assainissement se propose de donner les résultats
effectivement obtenus dans les domaines de l'Hydraulique Urbaine
et Industrielle ainsi que 1'Assainissement de l'eau pluviale qui
lui sont dévolus. Le plan décennal sectoriel qui a été approuvé
par le Gouvernement a été inclus dans le premier Plan Quinquennal
de Développement Populaire (1986-1990).

I. ASPECTS QUANTITATIFS OU QUANT I F IABLES

1. Realisations

1.1. Dans le domaine de l'Hydraulique Urbaine et
Industrie1le

Le tableau ci-dessous donne par ordre chronologique 17
systèmes classiques d'Approvisionnement en Eau Potable mis en
place au cours de la période 1983 - 1989.

a) Renforcements et extensions des systèmes existants

ANNEES

1987

1987

1987

CENTRES

Kaya

Pissy

Dori

Banfora

Extension et
Fontaines

OBSERVATIONS

construction de 2

Equipement sous forme d'eictensi

Renforcement

Extension et
conduite de

et extension

réhabilitation de
refouiement

Bornes

on

la

b) Nouveaux systèmes d'AEP

Années

1985
1985
1936
1987
1987
1988
1988
1988
1988
1988

, Centres
équipés

Niangoloko
Poura
Léguéma
Léo
Arbinda
Kongoussi
Manga
Djibo
Yako
Orodara

Chef
Chef
Chef
Chef
Chef
Chef
Chef
Chef
Chef
Chef

OBSERVATIONS

ieu de Département
ieu de Département
ieu de Département
ieu de Province
ieu de Département
ieu de Province
ieu de Province
lieu de Province
ieu de Province
ieu de Province



1988
1988
1988
1988
1988
1988
1989

1

Réo
Kombi ss i r i
Xabré
Gourcy
Garango
Kompienga
Bogandé

Chef
Chef
Chef
Chef
Chef
Chef
Chef

1 ieu
1 ieu
1 ieu
1 ieu
lieu
1 ieu
1 ieu

de
de
de
de
de
de
de

Province
Province
Département
Département
Département
Département
Prov ince

c) Postes d'eau autonomes

Le système des postes d'eau autonomes est d'une introduction
récente et avait pour objectif de résoudre le problème d'eau dans
les zones périphériques de Ouagadougou.

Quelques postes ont été également installés dans d'autres
localités du Pays. Le tableau ci-dessous donne la situation
actuelle des? Postes d'Eau Autonomes CPEA).

Localité

Ouagadougou
Ziniaré
Diapaga
Boulsa
Zorgho
Boussé
Diébougou

TOTAUX

1985

10

10

.1986

10
1
1
1
1

1987

I
I 

1
 

I
I

I
!

1988

.1 ,
1

2
.

N. B, i M ©et à noter- que lea dix sept (17) centres sont ceux
ouverte Après ia tenue du 17 au 22 Mai 1982 du deuxième
Atelier- National sur- la DIEPA. Autrement dit, le nombre de
centres ouverts entre 1981 et 1989 s'élève à 28, donc au
total 1'GMEA gère actuellement 34 Centres équipés d'AEP et
6 centres équipés de PEA.



1.2. Dans le domains de l'assainissement

Le niveau d'exécution est relativement faible et concerne
principalement l'entretien et la réfection des caniveaux d'eaux
pluviales .existants. Le tableau ci-dessous fait la situation des

interventions de 1985 à 1969.

ANNEES

1965

1986

1986

i1
1986

1986

1988

1986

1987

1987

1987

|
1

1987

1987

1987

1987

1987

1 1S88

DESIGNATION

- Canal Kadiogo/Ouaga

- Canal central/Ûuaga

- Avenue ïennenga

- Canal Kadiogo

- Siège ONEA

- Bobo-Dioulasso

- Pelles eêcaniques

- Canal Central

- Canal Kadiogo

- Institut National
de Sport UNS)

- Cité SOCOGIB Sect.13

- Secteur n« 2/0uaga

- Cité AN Ill/Quaga

- Opération Hana-flana
à Ouagadougou

à Koudougou

à Bobo-Dioulasso

- Secteur 9/0uaga

- Pelles Eêcaniques

- INS

1

OBSERVATIONS

. Réfection de 26 dalles de fond et de paroi

et réauénageaent du début du canal

. Curage de 2400 ni

. Anônageaent d'un tronçon de caniveau et
bituaage

. RêaoénagÊaent de 1'entrée du canal

. Acènagenent de caniveaux

. Curage de 5735 il de caniveaux

. Entretien i?s engins

. Reaise de 13 dalles (fond * paroi)

. Réfection de dalles (fond + paroi)
Confection d'un perré laçonné de 50 al
de protection

. Ouverture d'une tranchée de protection et
construction d'un ouvrage de fonctionnasent
provisoire

. Construction d'un pont

. Construction d'un pont

. Récries en état d'un caniveau

. Curage de 102 840 ni de caniveaux

. Débouchage de ponts et ponceaux

. Curage de 11.703 al de caniveaux

. Construction de 738 al de caniveaux et de
4 ponts à l'Hôpital de l'Aïitié

. Curage de 41 288 si de caniveaux

. Construction d'un pont

. Entrstier. des engins

. Construction d'un pont



1988

1888

1988

1986

1968

1989

1989

1988

1988

1988

!

- Koudougou

- Ouagadougou

- Canal Kadiogo

- Bobo-Dioulasso

- Fada N'Dori

- Pelles sécaniques

- Canal Kadicgo

- Cité AN i l ï

- Bobo-Dioulasso

- Canal Zogona

- Pelles nècaniques

. Curage de 1124 al de caniveaux

. Ouverture de 274 al de caniveaux

. Construction d'un caniveau aaçonné et
dallé sur 83 ol

. Curage de 4250 a) de caniveaux

. Réfection de 11 dalles (fond * paroi)

. Curage de 5107 si de caniveux

. Construction d'un canal, d'un pont et
d'un caniveau

. Entretien des engins

. Réfection de dalles au secteur 8

. taenageaent d'un ouvrage de franchisseeent
, Assainissement pluvial entre tes vi l las

181 et 190

. Curage de 1460 al de caniveaux

. Etudes confiées au CIEH

. Entretien des engins

2. Bénéficiaires

2.1. Au niveau des systèmes d'AEP

Les systèmes mis en place sont localisés dans les chefs
lieux de Provinces et de Départements qui sont pour la plupart
lotis. L'Office National de l'Eau et de l'Assainissement (QNEA)
considère qu'un Branchement Privé (BP> dessert dix (10) personnes
et une Borne Fontaine (BF) en dessert 500 personnes! A partir de
cette hypothèse le tableau ci-après donne la répartition des
populations bénéficiaires pour système d'approvisionnements

Niangoloko
Poura
Léguéma

L é o
Arbinda
Kongoussi
Manga
Djibo
Yako

Popu1ati on

8 800
6 178
3 228

11 600

4 000
7 400

11 000
18 198
14 155

Branche-
ment «;

Pr ivés

4 8
2 3
0 4

3 9
0 1
5 2
2 5
3 7
A4

Bornes
Pnnt ft i YlPe

r w 11 K-^x i u c i*

11
2 3
0 5

0 9

0 4
12
1 2
10
15

BENEFICIAIRES

BP

4 6 0
2 3 0

4 0

aao
1 0

5 2 0
2 5 0
3 7 0
4 4 0

BF

S SÛO
H 500

2 500

4 500

2 000
6 000
6 000

S 000
7 500



Orodara
Réo
Kombi ss i r i
Zabré
Gourcy
Garango
Kompienga
Bogandé

T O T A U X

14 100
19 751
13 400
10 200
17 797
13 500

4 000
5 333

182 641

5 8
3 4
3 4
0 4
3 6
2 9
1 9
7 0

5 5 3

10
0 6
1 2
11
11
10
0 7
0 6

1 7 4

5 8 0
3 4 0
3 4 0

4 0
3 6 0
2 9 0
1 3 0
7 0 0

5 570

5 000
3 000
6 000
5 5OO
S 500
5 000
3 500
3 000

87 000
l

N » B. ; Les nouveaux centres assurent la defige«>te rfe 08 570
personnes pour une population globale de 182 Ûdi
habitants, soit un taux de couverture de 51 *.

2.2. Au nivea» de l'assainissement

Seules les villes de Ouagadougou, d© Babft-OiouiaesQ et de
Koudougou dont la population totale est de 722 108 habitants,
bénéficient de systèmes d'évacuation (canaux et caniveaux) d'eau
pluviale.

3. Financements

3. i. Investissements réalisés en HUI

a) Nouveaux systèmes

L o c a l i t é s

Nianjcloko
Poura
Léguées
Léo
Arbinda
Kongoussi
Hanga
Djibo
Tako
Orodara
Réo
Kotbissfri
Zabré
Gourcy
Garango
Kouplenga
Bogandé
Poste d'eau autonoie

T O T A U X

« 0
(en i

1982

7
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

7

1

1983

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

-

1984

10
125,3

4,4
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

139,7

N T
il 11 ion:

1985

8
215

5,4
-
-

34
34
34
34
34
-
-

34
34
-
-
-

56

522,4

A N 1
; de F.(
~—~~

1986

.

18
-
77
48
43
43
43
43
43
-
-
43
43
-
-
-
61

505

r s
;FAJ

1987

-
-
-
33
59
94
94
94
94
94
74

137
34
94

137
-
-
3,5

1101,5

1988

-
-
-
-
58
58
58
56
58
36

225
58
58

225
116
-
26

1034

1989 i

-
-

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

222
-

222

Soit un coût global de 3.531.600.000 F CFA.
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b) Renforcements et extensions d'anciens centres

1
Centres

Kaya
P i s s y
Dor i
Banfora

T O T A U X

M O N T A N T S
(en m i à l i o n s de F CFA)

1986

8 S

8 5

1Ô87

403

aas

1 233

N.B.; 11 est à noter que des renforcements et dse
petite échelle ont été faits progressivement dans d'autres
centres.

3.2. Investissements réalisés en Assaini ssèment

DESIGNATION

- Acquis i t ion uatér ie l
- Canal Kadiogo
- Canal Central
- Avenue Yennenga
- S iège OKEA

- Caniveaux à Bobo
- Entretien des engins
- Institut National des Sports
- Cité SQCÛGIB (Sect. 13)
- Secteur n« 2/0uaga

Cité AN lll/Ouaga
- Opération Kana-Hana

. Ouagadougou

. Koudougou
. Bobo-Dloulasso

- Secteur 9/0uaga
- KoudougDU (caniveau*)
- Ouagadougou (caniveaux)
- Bobû-Dioulàssù (caniveaux)

- Fada K'Dori
- Cana! Zogona

T O T A U X

M O N T A
(en Billions de

1985

-

7,844

• -

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

7,844

1986

196
7,828

11,623
17,873

1987

-

9,135
1,621

i,127| -
2,191
0,038
-
-
-
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-

238,680

0,914
1,676
0,230
0,230
0,924

-
29
4,536
6
1,025

-
-
-
-
-

55,291

H T S
F CFA)

1988

-

4.23Z

-
-

0,898
2,418

0,219

-
-

-
1,694
4
4,443

86
•

103,904

i

1989

- 1
4,5

- 1
1

6,616
_

-

-
-

1,383
-

1,250

13,749

Soit un coût global de 419.468.000 F CFA.
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4. Analyse et synthèse

4.1. Ratios tachniques et financiers pour 1'AEP

a> Bilan technique de 1'AEP Urbain

Nature des travaux

. Renforcesenta des adductions d'eau et
extensions des réseaux de distribution
d'eau potable

. Construction de nouveaux systèaes d'AEP
(3ystène classique et postes d'eau
autonoies)

. Sans tes postes d'eau autonoaes

Centres prévus
(u)

16

47

-

Réalisations
(u)

4

22

17

Taux de réalisations
(0

22

47

36

!

b> B i l a n f i n a n c i e r d e 1'AEP U r b a i n

N A T U R E

. Renforceaents des adductions
d'eau et extensions des réseaux
de distribution d'eau potable

. Çonsiruction de oouvçaux systèmes

postes d'eau autonomes)

II
(

Précisions

25 276

5 239

0 N T A N
en aillions de F

Décaissements

1 318

3 531,6

T S
• CFA)

Taux d'absorption

5,2

67



4.2. Ratios techniques et financiers pour l'Assainissement

a) Bilan technique de l'Assainissement

Le bilan est difficile à établir dans la mesure où les
intervenants en matière d'assainissement sont nombreux.

Une situation claire ne peut être faite qu'après une
concertation des services impliqués tels que le Service
d'Entretien de Nettoyage et d'Embellissement (SENE), la Direction
de l'Educaton pour la Santé et Assainissement (DESA), l'Office
National de l'Eau et de l'Assainissement (ONEA), Equipement
etc...

Le tableau ci-dessous rappelle les objectifs de la DIEPA et
donne quelques informatons par rapport aux réalisations.

Désignation

. Schésas Directeurs
d'Aaénageoents et
d'Urbanisme (SCAU)

. Drainage des eaux
pluviales

. Evacuation et trai-
teoent des eaux
usées (égouts sani-
taires)

. Latrinisation

. Gestion des déchets
soiides

Lieux préconisés

11 Chefs-lieux
de départesent

11 Chefs-lieux
de départesent

Ouagadougou et
Bobo-Dioulasso

Latrines privées
et latrines pu-
bliques

Ouagadougou et
Bobo-Dioulasso

Réalisations

. Seul le SDAIi de Bobo-Dioulasso

. Réhabilitation de quelques caniveaux
à Ouagadougou par la Haut Coeoissariat

. Construction d'un canal, d'un
caniveau et d'un pont à Fada H'Dori
(FADA N'GOURNA)

. Aucune réalisation n'a été faite dans
ce sens

. Le volet latrinisation est désormais
pris en coapte dans les projets d'AEP
(extension de l'AEP Garango-Koabissiri
et aesures d'urgence Ouagadougou)

. Des actions sont entreprisas par le
SENE

N.B. : Les dhefs-lifcux de départeaent sont aujourd'hui des chefs-lieux de provinces.
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a) B i l a n f i n a n c i e r de l ' A s s a i n i s s e m e n t

La s i t u a t i o n f i n a n c i è r e ne peu t ê t r e que p a r t i e l l e dans l a
mesure où l e b i l a n t e c h n i q u e n ' e s t pas e x h a u s t i f .

N A T U R E

, Schôsas Directeurs d'Aœônagetent
et d'Urbanisas (SDAU)

. Drainage des eaux pluviales

. Evacuation et traitesent des
eaux usées

. Latrinisation

. Gestion des déchets solides

M O N T A N T S
(en li11 ions ds F CFA)

Prévisions

740

13 600

15 000

756

784

Dâcaisseaents

(-)

419,5

(-)

43»

(-)

Taux d'absorption

(-)

3,1

(-)

6

(-)

* Soiae déboursée dans le cadre de l'AEP des v i l l es de Garango et de Koibissiri

(-) Voir services concsrnàs.
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BILAN DE LA DIEPA : Aspect qualitatif

I - INTRODUCTION

Le secteur Eau intervient dans la politique de développement
national du Burkina, en tant que soutien de tous les autres
secteurs, notamment de celui de la production. Une priorité lui a
été réservée lors de l'élaboration du premier Plan Quinquennal de
Développement Populaire 1986 - 1990 qui n'a pas manqué de
s'inscrire dans le droit fil du plan décennal sectoriel de la
DIEPA.

En ce qui concerne le volet Adduction d'Eau Potable et
Assainissement en milieu urbain, beaucoup de programmes ou des
projets ont été élaborés et soumis à la Communauté Internationale
pour financement. Des Institutions ont été créées pour suivre et
gérer ces. programmes et des ressources humaines ont été
mobilisées pour faire aboutir tous les objectifs fixés par le
PQDP.

Que peut-on retenir aujourd'hui, cinq (5) ans après le
lancement du Plan Quinquennal de Développement Populaire (PQDP)
qui coincide avec la fin de la DIEPA.

II - ASPECTS QUALITATIFS OU NON OUANTIFIABLES

Développement des Institutions et des ressources humaines

Le Burkina Faso a fait preuve, depuis l'avènement de la
Révolution d'Août, d'une volonté politique de résoudre de manière
significative le problème de l'Eau, en créant en Octobre 1984 le
Ministère de l'Eau, et en mettant en place une politique
nationale de l'Eau dont les objectifs sont d'une part d'assurer
un essor continu des conditions matérielles et sanitaires du
Peuple burkinabé en apportant des solutions aux problèmes de
l'Eau et d'autre part de protéger et de restaurer l'environnement
en luttant contre les actions négatives de l'Eau.

Souscrivant aux objectifs de la DIEPA, le Burkina a accordé
la priorité à l'Eau destinée à la boisson et aux besoins
domestiques, devant toute autre utilisation (agricole,
industrielle etc...).

Le progrès enregistré suite aux mutations institutionnelles
est celui de la clarification des fonctions dévolues
respectivement à l'ONEA et à la DEP. Ainsi la DEP (Direction des
Etudes et de la Planification du Ministère de l'Eau) en tant que
service central est chargée de la planification et du suivi de la
politique nationale de l'Eau. A ce titre, elle est chargée de la
planification des programmes d'AEP et Assainissement, du contrôle
des dossiers techniques des projets, du suivi et de l'évaluation



de l'impact de leurs actions sur le terrain. Quant à l'Office, sa
principale mission est l'exécution des programmes et
l'exploitation de toutes les infrastructures d'AEP et
d'Assainissement existantes. Cette restructuration, intervenue au
cours de la DIEPA a permis à 1'ONEA de performer ses résultats
sur le terrain dans la mesure oô elle lui a permis de ne plus
être à la fois au four et au moulin, ni juge et parti. Elle a
aussi permis la concrétisation de bon nombre d'objectifs et le
bon suivi de l'exécution technique et financière des programmes
d'AEP.

La formation de dix (10) Ingénieurs de l'Hydraulique et de
• l'Equipement Rural et de dix (10) Techniciens Supérieurs de

l'Hydraulique et dé l'Equipement Rural par an durant les cinq (5)
années du PQDP a permis de doter le secteur de l'hydraulique
urbaine et de l'assainissement de cadres compétants pour la
réalisation des objectifs de la DIEPA. Aussi l'autonomie
financière conférée à 1'ONEA lui a permis de renforcer son

: personnel en assurant la formation ou en recrutant sur budget
.1 propre des cadres de profils divers nécessaires à l'accomplis-

sement de ses missions. Toutefois le personnel disponible reste
toujours quantitativement et qualitativement en deçà des besoins
exprimés.

Il faut noter entre autre que la construction du Centre, de
Formation de l'ONEA, grâce à l'aide financière d'un partenaire
étranger permettra d'accroître quantitativement et qualitative-
ment la capacité opérationnelle de cet Office.

L'ONEA malgré cette mutation déjà opérée, est toujours à la
recherche d'une organisation plus efficace.

Une analyse faite lors de la CPM tenue à Koudougou en
Janvier 1990, a proposé un réaménagement de l'organigramme de cet
établissement.

Recouvrement des coûts (investissement, fonctionnement,
entretien). Exploitation, entretien et mise en état des
équipements

Les investissements en AEP sont souvent faits sur la base
d'objectifs politiques (exemple : équiper tous les Chefs lieux
des trente (30) Provinces du Pays) ou sur des bases sociales sans
tenir toujours compte de la rentabilité financière de ceux-ci.

En conséquence, sur trente cinq (35) (dont dix sept (17)
sont construits au cours de la DIEPA), quatre seulement,
notamment Ouagadougou et Bobo-Dioulasso arrivent à dégager des
bénéfices. Les autres centres sont toujours subventionnés par les
centres bénéficiaires ou par le budget de l'Etat.

La plupart des investissements faits dans le secteur AEP
sont supportés par des financements extérieurs sous forme de
prêts ou de subventions, l'Etat intervient alors eri tant qu'aval.



L'ONEA, compte tenu de son caractère d'EPIC a une autonomie
de gestion qui lui assure une certaine souplesse dans ses
actions. Cependant il est régi par des directives émanant d'un
Conseil d'Administration composé de six (6) représentants de
l'Administration et de six (6) représentants des travailleurs.

En matière d'entretien des infrastructures d'AEP, les
petites réparations courantes sont supportées par 1'ONEA, mais
les grosses réparations sont sous la charge de l'Etat qui pour ce
faire a recours à des prêts extérieurs ou à des subventions de
pays amis.

Intégration dans les plans de développement et relation avec
les autres domaines. Coordination entre bailleurs de fonds,
organismes nationaux et autres

Le Burkina Faso ayant opté pour une économie autosuffisante-,
indépendante et planifiée, tous les programmes du Ministère de
l'Eau en général et ceux de l'AEP en particulier sont intimement
intégrés dans le plan de développement, dont le premier est le
PQDP qui s'achève en même temps que la DIEPA.

Le Burkina a opté pour le principe de
et rien ne peut se faire de façon isolée.

développement intégré

Le programme AEP et Assainissement de la DIEPA et du PQDP a
été élaboré en étroite collaboration avec :

- le Ministère
s'occupe
de l'eau

chargé de
du contrôle de
d'alimentation

la Santé Publique, département qui
la potabilité et de la protection
humaine ;

- le Ministère chargé de l'Urbanisme qui s'occupe de la con-
ception des quartiers ou des secteurs d'habitation ;

- le Ministère du Plan, premier responsable de l'élaboration
du plan national, de la recherche des financecments au
niveau international et du suivi financier de l'exécution
de tous les programmes du plan.

Afin de mieux réussir les programmes assainissements, les
bases d'une structure nationale charqée de la conception et du
suivi en la matière sont déjà jetées. Cette structure, intitulée
cellule nationale de l'Assainissement regroupe les Ministères
chargés de l'Eau, de 1'Environnemment, de la Santé et de
1'Urbanisme.

Participation communautaire et éducation sanitaire

La participation des communautés municipales au Burkina dans
la gestion des infrastructures d'AEP et d'Assainissement est très
limitée, sinon inexistante. Toutefois pour ce qui concerne le
volet assainissement, ces structures ont hautement participé dans
le temps à travers des structures telles que les services
d'hygiène et de voiries municipales ; notamment à Ouagadougou et



à Bobo-Dioulasso. Malheureusement ces structures ont été
défaillantes à un moment donné à cause de l'inadéquation entre la
croissance démographique et celle budgétaire de ces communes là.
Pour pallier à cette carence ; deux nouvelles structures ont été
créées ce sont :

- le S.E.N.E. (Service de Nettoyage et d'Embellissement)
qui est devenu par la suite l'ONASEN, c'est-à-dire
l'Office National de l'Embellissement, qui est sous
tutelle du Ministère chargé de l'Environnement ;

- La D.E.S.A., Direction de l'Education pour la Santé et As-
sainissement, qui est sous la tutelle technique du
Ministère chargé de la Santé.

L'ONEA, dans ses missions, travaille en collaboration
étroite avec ces structures.

III - PROSPECTIVE POUR LA DECENNIE 1990 - 2000

La nouvelle décennie de la DIEPA coincide avec le lancement
du second Plan Quinquennal de Développement Populaire dont la
rédaction est imminente.

Les objectifs quaiititatifs et quantitatifs qui seront
contenus dans ce document cadre, doivent s'appuyer sur les
directives suivantes :

- Consolider les acquis obtenus au cours du premier PQDP ;

- Redynamiser les secteurs à potentiel de développement
insuffisamment exploité ;

- Juguler la dégradation des finances publiques ;

- Redoubler d'efforts pour une meilleure couverture des
besoins exprimés par les populations ;

- Développer le rôle économique et social de la femme dans
le processus de développement national ;

- Associer davantage le secteur privé aux actions de déve-
loppement national.

Au vu de ces directives il est certain que les objectifs
entammés depuis le premier Plan Quinquennal et qui n'auraient pas
connu de réalisation effective se poursuivront ; c'est entre
autres les projets en cours d'exécution, les projets dont les
financements sont acquis mais sans début d'exécution, les projets
à promesse ferme de financement, les projets dont les études sont
terminées et qui sont en attente de financements.



a) Les objectifs quantitatifs ou guantifiables

1°) Les futures réalisations en AEP et Assainissement

- Il s'agira entre autres de la réalisation effective des quaran-
te sept (47) nouveaux systèmes d'AEP non achevés et du
renforcement des adductions d'eau et d'extensions des réseaux
de distribution d'eau potable de dix huit (18) centres. Ainsi
un minimum de cinquante trois (53) centres urbains et
semi-urbains seront totalement équipés de réseaux AEP ou de
postes d'eau autonomes d'ici à la fin du prochain Plan
Quinquennal de Développement Populaire 1991-1995.

- En matière d'assainissement, il y aura la poursuite de certai-
nes actions entreprises déjà, qui sont :

. l'établissement des schémas directeurs d'aménagement et
d'urbanisation et aussi le drainage des eaux pluviales de
onze (11) Chefs lieux de Provinces ;

. l'évacuation et le traitement des eaux usées (égouts
sanitaires) de Ouagadougou et Bobo-Dioulasso ;

. la latrinisation partout (elle sera désormais associée aux
projets) ;

. la gestion des déchets solides.

2°) Les futures bénéficiaires

Les futures bénéficiaires sont les habitants des communes
des Chefs lieux de Provinces. Les critères déterminants étant le
nombre de populations habitant ces villes, la concentration de
celle-ci et enfin l'acuité des problèmes en matière d'alimenta-
tion en eau potable.

Le Ministère de l'Ëàu, dans la mise en oeuvre de la
politique nationale de l'eau, applique les principes suivants,
qui guident le choix des futures bénéficiaires :

- le traitement équitable des usagers ; ce qui offre à
toutes les collectivités la même chance de pouvoir
disposer de réseau AEP et Assainissement ;

- le développement harmonieux des régions ; ce qui permet à
certaines communes de pouvoir bénéficier des subventions
de l'Etat en matière d'équipement de système AEP ;

- la responsabilisation des usagers dans l'utilisation de
la ressource et de la protection des ouvrages ; ce qui
permet à certains de bénéficier priorité de système AEP et
Assainissement, parce que étant plus mobilisés et engagés
à satisfaire à certaines conditions ; notamment participer
aux financements des projets sous forme d'investissements
humains hautement appréciables.



3°) Les financements envisagés

Les financements des actions sus mentionnées qui je rappelle
ne représente qu'une partie des objectifs du prochain Plan de
1'ordre :

- En AEP

* Renforcements des adductions d'eau et extensions des
réseaux de distribution d'eau potable : 23.958 millions
F.CFA ;

• * Constructions de nouveaux systèmes d'AEP : 1.728,87
millions F.CFA soit un total de : 25.686,87 millions
F.CFA.

- En Assainissement

* Schémas directeurs d'aménagement et d'urbanisation :
740 millions F.CFA ;

* Drainage des eaux pluviales : 13.181 millions F.CFA ;

* Evacuation et traitement des eaux usées : 15.000
millions F.CFA ;

* Latrinisation : 713 millions F.CFA ;

* Gestion des déchets solides : 784 millions F.CFA

Soit un total de : 30.418 millions F.CFA.

Le financement total AEP et Assainissement envisagé se
chiffre à 56.104 millions de F.CFA. Mais il est opportun
d'indiquer que cela ne représente qu'une partie seulement des
programmes à venir et qui reste à déterminer par la Commission
Nationale du Plan.

4°) Ratios techniques et financières souhaitées

Etant donnée que ces ratios seront déterminées
ultérieurement à l'issue du montage du prochain PQDP d'ici à la
fin de cette année, il nous est impossible de donner des
informations là-dessus.

b) Objectifs aualitatifs principaux et/ou priorités

- En AEP

Les objectifs à caractère politique sont d'abord d'équiper
tous les Chefs-lieux des Provinces du Burkina de réseaux d'AEP,
afin de rendre possible dans une certaine mesure la
décentralisation effective de l'Administration.



Désormais la mise en place des infrastructures d'AEP dans
les centres semi-urbains autres que les Chefs-lieux de Provinces
se fera en fonction de la rentabilité financière devant permettre
au minimum la prise en charge des coûts d'exploitation et
d 'entretien.

Pour ce qui concerne les normes spécifiques, il était retenu
lors du Quinquennal passé les normes spécifiques suivantes :

- Dans les centres urbains de grandes dimensions

* 120 1/j/habitant aux branchements particuliers pour 60%
des populations desservies ;

* 30 1/j/habitant aux bornes fontaines pour 40% des popu-
lations desservies.

- - Dans les centres urbains de moyennes dimensions

* 70 1/j/habitant aux branchements particuliers pour 50%
des populations desservies ;

* 30 1/j/habitant aux bornes fontaines pour 50% des popu-
lations desservies.

- Dans les centres urbains de faibles dimensions et centres
semi-urbains

* 50 1/j/habitant aux branchements particuliers pour 40%
des populations desservies ;

* 30 1/j/habitant aux bornes fontaines pour 60% des popu-
lations desservies.

Pour le prochain Plan, ces normes sont susceptibles de
légères modifications (en baisse surtout au niveau des centres
urbains de grandes dimensions) suite aux différentes
recommandations des bailleurs de fonds et même de la Banque
Mondiale. Des discutions sont en cours et les résultats seraient
de revenir sur une consommation spécifique de 100 1/j/hab. avec
une éventuelle possibilité d'évolution graduelle de 10 1/j/hab.
tous les cinq (5) ans.

En matière d'assainissement, des études de schémas
directeurs d'assainissemment de Ouagadougou et Bobo-Dioulasso
sont en cours grâce à l'aide de la Banque Mondiale. L'objectif
principal dans ce domaine serait de développer des systèmes
d'assainissement à faibles coûts accessibles aux couches sociales
économiquement faibles. La présence du CREPA sur notre sol nous
est fort profitable, car des techniques simples et accessibles à
tous, conçues par cet Institut sont sur le point d'être
vulgarisées au Burkina.



c) Les orientations et les décisions prises pour lever les
contraintes sont : '..,.•••'•

- Sur le plan financier, il sera question en AEP, de priviléger
la rentabilité financière des projets et de prendre en compte
la capacité des communes à gérer eux-mêmes les systèmes
sollicités. Quant aux systèmes d'assainissement, les systèmes à
faibles coûts seront de plus en plus vulgarisés ;

- Sur le plan technique les systèmes simples seront retenus ;

- La création de la Cellule Nationale de l'assainissement qui
regroupe les Ministères chargés de l'Eau/ de la Santé, de
l'Environnement et de l'Urbanisme, avec pour coordonnateur des
activités le Ministère de l'Eau, apportera une solution aux
contraintes institutionnelles.

- Aussi, l'Antenne nationale du CREPA mise en place permettra de
performer les techniques nouvelles appropriées et capable de
résoudre cet épineux problème d'AEP et d'Assainissement.

- La volonté politique des burkinabé de venir à bout des pro-
blèmes économiques et sociaux, permettra une bonne mobilisation
de l'épargne nationale pour le financement d'une partie des
programmes d'AEP et d'Assainissement ; c'est du moins ce que
l'on peut traduire de la détermination de mettre en place une
politique économique indépendante et planifiée.

L'engagement des burkinabé à développer la coopération
internationale et inter-régionale devra permettre aussi de
dégager des capitaux étrangers nécessaires pour les investis-
sements d'une certaine hauteur que l'épargne nationale n'aurait
pas pu supporter.
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I - INTRODUCTION

A l'occasion de son ISème Conseil des Mi-

nistres, le COMITE INTERAFRICAIN D'ETUDES HYDRAULIQUES

(CIEH) organise les 19 et 20 Février 1990 à OUAGADOUGOU

les Journées Techniques sur le thème général :

"BILAN DE LA DECENNIE INTERNATIONALE DE L'EAU POTABLE ET

DE L'ASSAINISSEMENT".

Il est prévu les deux ateliers ci-après :

ATELIER 1 : Adduction d'eau potable et assainissement en

milieu rural.

ATELIER 2 : Adduction d'eau potable et assainissement en

milieu urbain.

Il est demandé de développer pour chacun

des secteurs les aspects suivants :

- Structure et fonctionnement des services

- Amélioration des connaissances et méthodologies :

. Eaux souterraines

. Eaux de surface

. Assainissement

. Adduction d'eau potable

. Hydraulique villageoise, pastorale

- Equipement et technologies

- Mesures d'accompagnement

. Formation

. Participation communautaire

- Financement

- Perspectives.

Le Comité a invité le Directeur Général-

de la SOCIETE NATIONALE DES EAUX DU CAMEROUN (SNEC) à y

faire une communication.



' Le présent Rapport en tient lieu et portera

essentielleraent sur le bilan de la décennie pour ce qui

concerne les activités de la SNEC : de l'eau potable dans

les agglomérations urbaines du CAMEROUN,
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M - PRESENTATION_ GENERALE DU ÇAMFROUN

II. 1 - §HT\WW}iJXqi^imi<&^^

Situé au coeur de l'Afrique avec une super-

ficie d'environ 475 000 km2, le CAMEROUN s'étend entre le

2êjne et le 12ème parallèle de latitude Nord, grossièrement

en forme de triangle de hauteur 1 200 km et de base 800 km.

Il s'ouvre sur l'Atlantique par 402 km de côte bordant le

Golfe de Guinée et a une frontière avec le Nigeria, le

Tchad, la République Centrafricaine, la République du Congo,

le Gabon et la Guinée Equatoriale.

Du fait de sa forme allongée et de la chaîne de hautes mon-

tagnes allant d'Ouest en Est, le long de la frontière

Nigéro-Camerounaise, le CAMEROUN offre un aperçu de presque

toute la gamme des climats intertropicaux.

- Le Sud-Ouest, le Nord-Ouest et l'Ouest appartiennent aux

zones de hauts plateaux frais et très arrosés (3 à 4 m

d'eau par an).

- Le Sud et l'Est sont une zone de forêts qui se dégradent

progressivement pour remonter en savane dans le Centre.

- A partir de l'Adamaoua très arrosé, la zone de savane se

dégrade progressivement pour donner lieu à de. vastes plai-

nes sahéliennes dans le Nord et l'Extrême-Nord.

Les précipitations vont en décroissant :

- du Sud vers le Nord :

DOUALA : 3,5 à 5 m/an

YAOUNI>E : 1,5 à 1,8 m/an

MAROUA : 0,6 à 0,8 m/an .

- de l'Ouest à l'Est :

BAMENDA : 2 à 3 m/an

BETARE-OYÀ : 1,5 à 1,8 m/an.



11.2 - HYDROLOGIE

Au Sud de la ligne BANYO-GAROUA BOULAI, la

plupart des cours d'eau s'écoulent en permanence.

Par contre, sur la partie du territoire s'étendant de

G A ROUA su LAC TCHAD, en dehors de la Benoué et. du Chari,

tous las cours d'eau tarissent près de 8 mois à 10 mois

par. an,

11.3 - POPULATION

La population du CAMEROUN est actuellement

d'environ 11 000 COQ d'habitants repartie à raison de

43 % dans les zones urbaines @t 57 % dans les zones rurales

11.4 - ORGANISATION ADMINISTRATIVÉ

Le CAMEROUN est organisé en 10 Provinces qui

se subdivisent en 49 Départements regroupant 182 Arrondis-

sements et 30 Districts.
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ET

Au CAMEROUNc à l 'aube de la décennie, ce

secteur coniorend deux ;.;t>vS~ secteur? :

- Un sous-s^cteur Eau et Assainissement en milieu rural

géré D£ir le Ministère d-? l 'Agricul ture . M

- Un seus-s^cte'ur• EJ-UJ .•?'; Assainissement en milieu urbain

oÔTé ';>a r !?•.•• ><;lni s t év<? ç.^?, M J . ; ! Ç ; ; , ÔT; A * i:,'i\x e t rie I ' B H .

Actuellement, les deux sous-secteurs sont

regroupés au soin d'un mêïnc M:un.stcre : ie Ministère des

Mine?, ce l'Eau et de ifEnergie,
i '
i"

Fou"1.' c& cyai est de l 'eau potable urbairjs?,
les at t r ibut ior is sunt répart ies ainsi q u ' i l suit r

- Le Chef <ie .l'HTAT, Chtf d-j. Gouverao-nsn^ définit ia n o l i t i -

(2*10 nationale et fixe .les objectifs ou secteur,

- Le Ministre des Mines» de l'Eau et de i 'Bner^ie programme,

sssiire l;i mise en oeuvre des équipew-ïnts avec l 'appui ' tech-

- Lo Ministre du Pion et de i!Aménagement du Territoirsj

insc r i t les opérations s^ctor ie l ies syc des pians qu'iôiqje-

nav*x de ciôvej oppe^-ynt . '.es pvograniïï;.e et ex; budgétise J>".e

f i.r?. su ciment. pv-is •.-•schwrcho et met en place IIIÏ concijurs
p. -f f ,U -y- -î .n Vf ^- .~ ' ' i '•

- Le Miri.isî::re ces Fin^rzces gère les financements extérieurs

et ie.s •part, icir-ations de lfF:tat. «

- La Société Nationale des ï;ayx du Cï%?neroun (SNh-C) en yriv--

c.-.pe conttôlv- ). H v:\i5e e:v? oeuvre t^c-iniqae des programmï^ i

et eà>"? Avs Oi.ivra;:;!??;• r é s inés , .



I ;

RÉPUBUQÙ1:
DU

-kry^tL^JéP*'-



- 6 -

Créêc en 1967, le SNEC (SOCIETE NATIONALE

DBS EAUX DU CAMEROUN) est une Société d'économie mixte qui

^ère an régime ce concession la. production, le transport,

le stock?-?/? et la distribution de l'eau potable dans les

?.g<z!o$\ÙTixtXo:n~> urbaines du CAMEROUN.

Son siège social est à KOUMASSI B.P. 157 DOUALA

Téléphone ^2.29.94 42.54.62

Télex : AQuA 5265 XN

Téiéfax : 4 2.29.45.

IV- -'- ' SITUATION AU DEBUT DE LA DIEPA

En 19-SO, les concessions de la SNEC couvraient

26 Centres représentant sur le plan démographique

1 707 000 habitants.

D'une part la fraction de la population des-

servie dans les centres équipés était de 774 000 habitants,

soit environ <*$ ? de la population totale des centres.

D'autre part, sur les 182 agglomérations ur-

baines existantes, 26 seulement étaient équipées. Les inves-

tissements correspondant étaient d'environ 13 469 000 000

de F.CFA en valeur d'acquisition.

Les tableaux ïl et T2 en annexe en donnent quelques carac-

téristiques au 30 Juin 1980.

L'eau potable ne doit pas être un produit o.e

luxe réservé à une minorité de privilégiés.

Elle doit être accessible à tous on Quantité

et en qualité suffisantes en ta.nt que bien de première néces-

sité.
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La décennie 1980-1990 ayant été décrétée

période de traduction clans les faits du principe énoncé, il

a été défini au début de la décennie u.n programme d'équipe-

ment des r.o'uveav.x. centres et d'extension dans les centres

équipés,

Pour le CAMEROUN, 1S4 nouveaux centres étaient

à équiper s?,ers que 26 centres déjà, équipés devaient su-

bir des extensions d'adaptation.

Pour atteindre l'objectif fixé, il y avait

lieu d'équiper 1S centres chaque année dont 16 nouveaux et

2 -inciens en extension.

L'enveloppe estimative des dépenses était

à? lï? 000 000000 d^ F,.CrA dont 101.000̂ 000 000 de P.CFA pour les

nouveavx ce^zres et 62 C:00 000000de F.CFA pour les extensions.

A tout ceci; il convenait d'ajouter 5 000 000 000 de F.CFA

pour le financement d'ur?. centre de Formation Profession-

nelle ?.\?.x mètievs de !*«au.

7 V . 3 - REA1JS <VT I ON _DE J-AJ^BCENN^ H

L? 15 ème Conseil des Ministres du CIEH

programmé en Février 19B0 se tient 10 raois trop tôt par

rapport h la fin de la décennie internationale de i'e-'xv.

potable. Aussi, ne sera t-~.il pas possible de faire un b

c o p.p .1 e t d e s r è a 1 i ? a t i o n s .
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De 1980 à 1989, les réalisations et mises

en service d'adductions d'eau urbaines auront été :

- de i960 à 1981 :

BATCHENGA, BSLABO, LOUM, MANJO, MBANGA

NJOMâE, PENJA, NA,NGA-EBOKO, NGOUMOU,

OBALA, TIKO. .............. 11 centres.

- ce 1981 à 198 2 :

BAFANG, BUEA, LIMBE, MAMFE, TOMBEL S centres.

- de 1982 à 1933 :

ABONG-MBANG, OMBESSA. 2 centres.

- de 1983 à 1984 :

AMBAM, MFOU, MONATEI.E. , 3 centres ,

- de 1984 à 19aS :

AXONOLINGA, AYOS, ;SA ' A 3 centres ,

- ve 198S à 1.9èh :

BAL I , BAT iBC, CAMPO, UOURBEYE, F I G U I L ,

rUNDQ.;'G. J A K 1 R I , KlïWBO» M'VO-OULO,

M3l:.Nf -W-. i MU:;DF>ib^, NCI iCINIMEKI, NGUTI,

NKAMbE, NJÏNTKOM. Tv'JM, 2CRTELE 17 c e n t r e s

- de 1936 â ' . ' 8 7 :

BAWDJOîJN, BANYO, BAZOU, GAl'.OUA - BOULAI,

KEKEK, MhlOm, MBANDJOCK, MEIGANGA,

MUYUKA-YOJŒ.. ÏAGOUA, NBOP... 11 centres

- de 1987 à 1M8S :

BA'IOURI, /OXADOUMA , 2 centres
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de 1988 à 1989 :

BANK IM, DOUKOULA „ JLOGONE- B ïRN.I, MAGA,

MAXARI, MBB, TISATI . , . 7 centres

S7Ainsi, le nombre de centres équipés est passé de 26 à

soit 61 nouveaux centres représentant un effort d'équipe-

ment de S, 7S par an.

Parallèlement, des extensions, soit de sta

tion de traitement, soit de réservoir de stockage cï\t eu

lieu à DOULA, YAGUNDE. BAMKNDA, BDBA. FOUMBAN et XRÎ31,

Tous les centres ayant connu ç.ss on tic lissent de? extension

de réseau.

IV. 4 -

Les réalisât.tons citées se sont faites c.ans

le cadre des programmes ci-après :

OPERATIONS

| 1 -Adduction d fe-f-v-J^s 8 + 3
j

! BAMSNDA, FOUMBQT,XlïMBA,
| LOUM. MANJO, MBANGA,
; MSOUDA» NJGMBE, F/5NJA,
| T1XO, YABASSI
t

[ 2-Programme des 9 cer.tre^
| d. OTVÎJT' *e™~ëxTêr^ro?:

BAFIA, 3A?0USSAMv ??ANGANGTE,
EA'-'CHiiNGA, 37^.LA?d, XOÎJSS5R1,
NANGA~E30XOS ?V(:OUMOU, OBALA

FJKÂNCBMHNT

B.I.P.

Prêt RFA 111 091 710 !

B . l . P . I
B u d g e t d ' i n - j 4 474 13.X 909|
v ç ? '•.". i s s e ÏÏI ç v, X i
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OPERATIONS FINANCEMENT MONTANT
CFA

3 "
centres

A30KG-MBAN G, BAFANG, BAL ï,
ïÀnPO. BUBÀ, -UNDCNG, •
JÂKIB.I

NGJTi, KJ'MXOM. &KÂMB3

B.Î.P.
BÎT?.D
CDC (G-B) ! 20 012 610 402

Pro<*T??.rUTiÇ

AXONOLTNGA, AMSAM, AYGS,
MFOU, MOXA^EL.5. SA'A

B.Î.P.
crédit mixte 7 200 000 000

centres

BÏDZAR, DOURBEYE, FI6UÏL,
GU.TîrR, MAYO-OULO

6 -_P rqjç: r ?.,r;rme de s 5 c entres

B.I .P . : 13 780 469 277

CAMPO, XDSXWiœXl, 7.O5TELK B. I .P . j
; crédi t mixte i 1 506 9*9
', Suisse ;

ï ranime des S

S9S

MNXIM, XAR-HAY, LOGGNE- '• B.I.P. -
31.^.% MAGA, MAKARI, MBE, : crédit mixve [ 3 800 000

{ Bclee i

3-Alimentâtion er eau

000

9-Mesv.ros c1 r ur^e?',ce

DOUALA. YAOUNDr, CEN-
TP.BS SKCONSAIIUîS CO's-

10-YAOUNDE
^vr'iion ISS5 (partiel)

B.Î.P.

B.I.P,
J&IRD
CCCE

930 000 000 ';

: 19 348 838 235

CCCE, ACDI, •
BSI, SEE ! 41 798 662.
Pool bancaire;

798
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OPERATIONS FINANCEMENT

11 -Adduction à'jsa^d

SAMOJOUN, 3ANY0, BAZOU»
GA^OUA-EOULAÏ, KBKBM, :

•••lELOX.r;, MÏ-Aï^DJOCK. :,

YAGOUÀ, N.DO?

12-Adduction cl'eau des

'•ATOURI, YOKADOUMA

SOIT,

s.ï.P.B.

KFÂ

i crédit mixte
; Belge

MONTANT

904 559 91

2 219 S65 094

135 747 878 932

Ceci ôr.a7>t, les caractéristiques d'Exploitation et de Gestion

ont évolué du 1er Juillet 1980 ay 50 Juin 1939 comme suit :
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IV.5 - CARACTERISTIQUES COMPARATIVES, AU 30.06.19.89

CARACTERISTIQUES 1930 1989
—r

26

12-CAPACITE DE PRODUCTION

. Station de traitement de
YAOUN.DE

. Station de traitement de
: DOUALA

. Station des centres secon-
; daires

|3-LONGUEUR DES RESEAUX (en km)

1 • Canalisation de refoulement
et de répartition

. Canalisation de distribution

:4-CAPACITE DES RESERVOIRS

5-NOMBRE DE BOUCHES D'INCENDIE

6-NOMBRE D'ABONNES

. Clients Administratifs |

. Clients Particuliers §

. Clients Industriels -1-

. Bornes-fontaines

7-VALEURS D'ACQUISITION DES
r^TATOTIOKg KN P.CFA

. Financé par l'Etat et
les tiers

. Financé par la SNEC

•: 8-POPULATION TOTALE DES

9"POPULATION DESSERVIE

10-TAUX PB DSSSSRTE

1X'°FFECTIF DU PERSONNEL

. Cadres
» Maîtrises
- Snroioyés et Ouvriers

171

37

55

78

1

1

75

42

41

160

500

000

660

410

284
126

504

688

371

344

81
946

13 469 076 293

7 075
6 393

>
••

•>

198
878

772

774

44

127
166

000

000

a
y

735

54
120
56 2

327

52

100

175

3

2

165

123

122

1

85 )

586 *

s oo ;

ooo ;

086 ;

142 i
!

481 <
661 j

961 \

854 :
i

939 !

074 :

118 •
747

227 .

91 :

40

82

123

123

69
136

120

24

193

195

46
85

102 602 460 867

3 782 000

2 084 000

55 %

2 415

177
4 31

1 S0?

662

74 143 533 955 , 948
28 458 926 912 : 345

113

170

25

22a

228
259
221

L_
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CARACTERISTIQUES

12-FORMATION PROFESSIONNELLE/
A F " " ' • "

. Cadres
: . Agents de Maîtrise
; . Employés et Ouvriers

; 13-VENTBS D'EAU (m3/an)

; . Clients Administratifs et
Particuliers

• . Clients Industriels

\ 14-VENTES D'EAU (en F.CFA)
i

i . Clients Administratifs et
! Particuliers
\ . Clients Industriels

| lt-TAUX DE RENTABILITE

\ 17-CAPACÎTE D'AUTOFINANCEMENT
>

27

21
6

! 3 163

: 2 461
| 702

: 3 969

: 2

; 517

1980

634

482
152

842

238
611

870

19

022

I
•

150

5
12

133

795

502
203

854

6 74
180

593

354

i 11

s 10
i 1

i 1 3

1989

50

45

s
486

277
208

466

816

546
269

272

275
996

357

|

240 j

19 \
13
208

102 '

745
357

223

335

444

*
j

i
60 '

280 i
8
56

84

112
-14

263

318
72

; 239

Au cours des 9 premières années de la

décennie, le CAMEROUN aura investi près de 134 000 000 000

de F.CFA pour l'alimentation en eau pntable des populations

urbaines et porter ainsi le nombre de centres desservis de

26 à 87 avec extensions importantes dans 3 centres déjà

équipés, mais arrivés à saturation.
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IV.6 - COMMENTAIRE

Par rapport aux prévisions de départ,

les objectifs sont actuellement réalisés :

- à 55 % en nombre de centres

- et à 55 % en chiffre de population desservie des centres

équipés.

Bien que les objectifs soient loin d'être

atteints, il y a lieu de remarquer une prise de conscience

très nette par le Gouvernement de l'importance de la con-

tribution de ce sous-secteur à l'amélioration de la qualité

de la vie et de la productivité des populations.

Pour s'en convaincre, il suffit d'une ana-

lyse rétrospective :

Au couvs des 20 premières années qui ont

suivi notre Indépendance (1960-198C), 26 centres ont été

équipés en adduction d'eau à un rythme moyen de 1,3 centres

par an.

Au cours des 9 premières années de la dé-

cennie de l'eau (1980-1989), 61 nouveaux centres sont équi-

pés ., ce qui représente un rythme '.l'équipement de 6,78 centres

en woyenne par an ; so;.t un accroissement relatif de 235 %

en nombre de centres et 422 % en taux d'équipement annuel.

Parallèlement * cette performance relative,

de nombreuses mesures législatives, réglementaires et diplo-

matiques or.t été prises :

- Promulgation de la loi n° 84/013 du 5 Décembre 1984 por-

tant régime de l'eau, prévoyant une tarificr.tion des -pré-

lèvement." prenant en compte une redevance pour l'assainis-

sement .
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- Publication du décret n° 8S/758 du 30 Mai 1985 portant

création du Comité National de l'Eau, organe consultatif

chargé d'assister le Gouvernement dans la formulation de

sa politique de l'eau et des problèmes y afférents ainsi

que dans la recherche des voies et -noyens de sa mise en

oeuvre. .

-'Etude générale'sur le développement de l'hydraulique ru-

rale et agricole au.CAMEROUN avec un accent particiulier

sur la structure de maintenance. des adductions d'eau

rurales»

- Coopération internationale large et diversifiée particu-

lièrement axée vers ce secteur.

- Etablissement du Contrat de Performances entre l'ETAT et

la Société Nationale des Eaux du Cameroun (SNEC).

Toutefois, la conjonction d'une série de

circonstances a influencé négativement pendant la décennie

la réalisation du programme :

- Le manque d'accès viables dans les quartiers d'habitats

spontanés de quelques grandes villes n'a pas permis de

réaliser certaines extensions de réseau programmées.

- La tentative du coup d'état qui a momentanément perturbé

l'ordre des priorités de l'ETAT.

- Le cours d'achat des produits de bases aux producteurs, le

taux de parité de la monnaie d'achat ont subi des chutes

catastrophiques et réduit de façon tragique les ressources

de i'ETAT en ce qui concerne le CAMEROUN.-

~ Les partenaires financiers sont intraitables pour ce qui

est-du respect des engagements pris, de l'accomplissement,

clés conditions préalables à tout déblocage de fonds de fi-

nancement à'opérations programmées ,
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Ces considérations ont :

- soit cTéé des inerties qui ont contribué à retarder cer-

tains projets, donc à en augmenter le coût ;

- soit conduit à différer ou à l'annulation de la réalisation

de certain? autres.

Sont donnés dans les tableaux annexes :

- Tl bis : la répartition des populations desservies par

centre au 30.06.1989.

- T2 bis : les caractéristiques des installations au 30.06.1989,

- T3 : les ratios de réseau par habitant par centre
au 30.06.19S9.

V - PERPECT1VES D'EVOLUTION AU COURS

DE LA DECENNIE 1990-2000

Le décennie internationale de l'eau se ter-

mine au CAMEROUN dans une conjoncture de crise économique.

Ses conséquences sont des plus néfastes :

- En deux ans, le produit intérieur brut a baissé de plus de

11 % en termes réels.

- Î es investissements publics ont régressé de 40 %.

- Les revenus d'exportation ont diminué de moitié, entraî-

nant une forte tension de trésorerie de l'ETAT.

- Les cours de matières premières (le café, le cacao, le

coton, le pétrole) principales sources de nos revenus ont

enregistré une chute vertigineuse ; en même temps que la

parité Je la monnaie de vei.te.

Face à un tableau aussj sombre, qui ne

semble pai avoir atteint son extremum, il n'est pas du to.ut

facile d'établir un programme d'investissement, l'avenir

envisagé étant à base oie crise.

Les données qui suivent traduisent néan-

moins les besoins : ...
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Le Tableau annexe Ï4 fait ressortir les échéances de sa-

turation des installations de production»

Le Tableau annexe T5 est une analyse au 30.06.1989

de la contribution de chaque centre à la constitution

du chiffre d'affaires de la Société. Il fait «gaiement

ressortir un prix de revient indicatif du m3 d'eau vendu

par centre.

Le Tableau annexe T6 résume les extensions d'ouvrages

h faire en volume.

Les projets envisagés dans l'immédiat sont

1—
CARACTERISTIQUES MONTANT ! FINANCEMENT

s 1-La poursuite de l'adduc-
tion d'eau de YAOUNDE

; Horizon 2005

•2-Le lancement de l'adduc-
'•• t.ion C'ÔAU de DOUALA
! Horizon 2005

3-La poursuite des adduc-
! tions- d'sr-tu de NWÂ, '
: ELA.K-OX'f, BOKITO

;4-Lo re iancernent de l!adduc
• ?;ion d-eau dç MOKOLO à
: MORA alimentant : M1DERE,
] GOUSDA. .DJ1NGLIA, KOZA,
; MOGQZO, PLATA. GOUYAPE,
! GOUZOUDOU, KOÛRGUY,
; KOLOFATA, MORA

|S-Extension des installa-
; tiop.s de : HBOLOWA.
! MARQUA, NXONGSAMBA',
• SANGMBLÏMA

3 000 000 000 !

î 38 000 000 000

3 57S 000 000

3 017 906 000

II 000 000 000

ACD1
SES-
B.T.P.

GCCE
B.2.P.

Belge
B.3.P.

cccs
B.Ï.P.
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CARACTERISTIQUES MONTANT J FINANCEMENT

6-Le lancement de:- travaux
de : BAMBNDJOU, BANA,
3ANDJA, 3ANG0U, BATCHAM,
POXQUJS. GAL1M, MANTOUM,
MASSAGÂM, NKGNDJOCK,
SAN7CK0U, TONGA

7-Lancement des adductions
d'eau ce : XAEU?., MÏNDÏP,
EOGO, WAZA

8-fitude d'extension des i-ns-
tallations dans les centres
de : BAFIA, BA.FOUSSAM,
BANGANGTE. BELAÎÎ-O, BERTOUA,
DSCHANG, BDEA, FOUMBAH,
KOUSSERI, KRÎBI

9-Constriiction d'un Centre de
Formation Professionnelle
aux métiers de l'eau

10-Programme informatique de

la SKBC

TOTAL

ARRONDI à

11 500 000 000

3 325 000 000

720 000 000

5 000 000 000

800 000 000

79 937 906 000

OFAEE
B.I.P,

Finlande
B.Ï.P.

B.I.P.

80 000 000 000 de F.CFA.



D'une manière générale et selon les res-

sources qui se dégageront de l'état de santé économique

du CAMEROUN, des efforts tendront à poursuivre la mission

commencée et dont .l'objectif est de fournir de l'eau pota-

ble à 100 % de la population urbaine.,

Les actions de formation professionnelle

seront lancées et renforcées.

Les installations existantes entretenues

et développées, le niveau de service amélioré.

Une opération intégrée Eau-Santé publique

sera définie, ayant pour objectif :

1 - d'élaborer un programme national d'enseignement des rè-

gles de santé et d'hygiène publiques ;

2 - l'organisation des campagnes nationales d'information

sur les maladies infectieuses d'origine hydrique ;

3 - la dispense des cours sur :

. la protection des ressources en eau

. la gestion responsable de l'environnement

. le traitement et la distribution de l'eau.

La coopération internationale dans ce

secteur sera consolidée et développée ; la participation à

l'UADE et AIDE renforcée.

Ce sont là, en résumé, les axes qui sou-

tendron t. les activités du secteur Eau potable urbaine pen-

dant la. décennie 1990-2000.
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DECENNIE BB L'EAU VOTABLH
SITUATION DES DBSSBRTB5 EN 1980

T.

r ~
COTRSS

i
i

i

: CJ1ÎAIA

i ÏAOOSDE

GAEO'JA

ï.&m
SSKTCUA

' Ï.ÏJOUWA

KSEKA

xaiEi
tiBALHAYO

SASGKELtilA

EDEA

SKONGSAMBA

SAFOUSSAM

DSCKAKG

FOUMBOT

«BOTOA

CU1DER

KOUSSERI

hAROUA

j MOKOLO

NCAOUSDEBK

i

TOTAL . .

i

1
*

POP.
10*/
HAB.

647,0

.48,0

81.0

22,5

21,à

21,3

12.1

13,2

25,8

17,3

29,8

32,8

7 2 , 3

2 5 , 9

A6 , l

H,5

17,6

24,6

17.0

78,5
6,8

49,1

1772,3

SBRE

î

13

U

1

l

1

36

i

332

582

787

156

300

436

124

276

771

200

545

940

209

308

530

59

137

126

70

001

90

735

728

"PÔ?7"

103/
HAB.

J.33,32

135,82

17.82

1.56

3,00

4.36

1,24

2.76

7.71

2,OC

5,45

9.40

12,09

3.08

5.3C

0.5É

1.37

1,26

0,?C

10,01

0,9{

•7.3i

367,21

DESSERTS PAR
B&ABCaEMSHÏS

i

20.60

30,31
22,06

6,93
13.89
20,46
10.25
20,90

29,88
11,56

18.29
11.35

16,6

11,89

11,49

5.04

7.7£

5.1S

4.11

u,?:
13.22
14,97

20,75

10*1
"*•—r

i383

1787

845

42

110

112

48

101

178

43

17S

323

269

68

86
4

36

29

48

590

19

212

1

,0

.0

,0

,8

.6

>3

,5

.0

,9

,9

, 5

.8

3

,e
, 7

,8

,8

,1

.6

12544;

L/H/J

n i

76

130

75

101

71

107

100

64

60

90

95

61

79

45

136

292

65

188

162

59

79

93

HBRE

u

234

88

57

18

13

12

16

15

16

15

41

52

25

57

25

-

-

16

8

17

10

42

737

0ESSS8.TK ?A£
MRKES-FÛOTAIHi

109/
HAB.

117.0
44.0
28,0

9.0

6,5

-

8

7.5

8,0

7,5

11,9
26

12.5
8,5

12,5
-

-

8,0

4.0

8.5

5

21

362,0

TAUX

18.

9,

34,

40

30

-

66,

56

31

43

39

31

17

32

27

-

-

32

23

10

73

42

20

08

82

36

00

09

12

81

00

35

97

40

17

,82

,11

,52

.53

.82

,53

.77

.43

VK
AN!

.S

.
1O»M*

.084

350 ,

295

77

56

-

6

51

29

30

141

354

100

33

70

-

-

66

18

69

45

152

ù

0

0

6

9

9

9

5

7

8

.7

,8

,6

,9

.8

. 4

,3

.5

3036.3

mr.
S?EC.
L/ï/J

25

22

23

' 24

24

-

6

19

10

U

19

37

22

11

16

-

-

23
13

22

'-25

20

23

ABM
VOL

10*M

8 8 9 .

1912,

5 1 4 ,

47,

91,

1 2 2 .

39,

49,

51 ,

39,

143 .

3 7 1 ,

295 ,

2 4 1 ,

36,

1,

2

36,

41

185

63

83

5258

à

0

0

0

9

5

7

2

1

3

0

3

1

9

2

6

1
g

i

i

e•/

4

S

XHD
VOL
10»

609,

173,
744,

_

-

-

-

-

32,

3,

1,

353

-

-

-

-

-

-

-

152

il51

M;

0

0

0

0

6

3

5

,9

.5

SHEC

87

96,

10

1

0

0

0

0

0

3

1

1

-

0

1

0

2

2

9

0

3

0

2

0

1

220

5

2

2

,9

.3

,3

.6

.9

.5

.0

,1

,8

.0

TOÎAi.
VOL.

U132,<
7318.0
2408,0

169,6
259,1
235,3
94,7

202,6
293,0
113.8

473,2
1054,9

1028,8
364,5
197.9
5.9

9.6

132.9
109.2
847,5
127,9
603,5

7210,2

PCP.
DÏS6

«BBÏT
10»/
«AS.

262,23
204,41
48,00

10,16
10.54
4,36
9,60

9.10

17,11

10,20

17,36

36,61

26,58

12,32

16,32

0,38

1,37

9,61

5,09

21,45

6,30

27,01

768.31

T0TAU. '
EMIS S

_MH. v
X )

40,5s

4Î..62 \

S»,2ê

i
45,16 '

48.7? ..

20.46 i

79,34 |

68,93 i

66,32 |
58,95 j

j
1

58,25 \

44,21 i
j
j

36,51
47. y
39,74
5.04 !

7.7Û

39.06

29,94

27.32 ;

92,26

5S.01 !

•

!

43,35

BAMEHDA, BANGANGTL, K'JMBA, YABASSI NOUVELLEMENT PRIS BN CONCESSION.



DECENNIE DE L'EAU POTABLE

SITUATION DBS DESSERTES EN 1989

T. 1 BIS

r~" j
î CtOT&ZS i

OOUALA l

'YAOUNDE |

; GAKOUA

ABONG-MBAHC i

! AXONOLINGA j

-. À.H3AM

' AYOS |

HAHA-CMBESSA1

; -ATCHSSCA ;

'SATOUXi [

:BBLA30 •

•BERTOVA :

;CAMPO ]

: ES.OLOWA i

JKJf.îBI !

^ M3ALMAÏ0 {

!KBA>TOJOO(. S
1 j
i Mi'OU |

jrjJNATELE i

!KANGA-KSOKO j

JramîUMEKi i

,SGOUHOU !

JOSALA f

; SAI'OOSHMA !

i YOKAOOUMA |

:ZCETELE !

!EDEA i

LO!/K - HAHJO f i
.MSAKGA | |
j NJGMBE-?aiJA'J

iSKOKCSAXBA i

'ïABASSî !

i
SIJEA j

•••. 'JKBA j

LIMEE j

î«AMn: ;

i'i-'NPEMBA

:-'.UY!::?A-YOKE j

NGUT: ,'

TÎKC !

;OM3EL j

?OP. 1
10*/ '-.
H A 3 , •

078.2 <

737,8 i

1 0 l , 7 |

10,3 {

12.4 j

6,2;

6,3 1

3!.l j

|
28,4 ;

i

32.7 |

0,5 ;

32.4 |

16,0:

17,5]

34,2 |

13,8!

2.2 j

3.0 i

9 . 6 |

14,9 i

12,6 t

4 , l j

2 2 , 9 !

9 . 6 |

1.3 ;

39,5 j

148,8 1

116.5!

3.5 {

3a.7 ;

85.8i

7 5 . 8 !

14,0 ;

8 , 7 ;

22 ,8 ;

3 .9;
3 6 . 2 Ï

13,9 ;

NBRK
:J

34 6 1 9

34 048

3 619

5K

203

130

31

809

86

163

138

1 408

30

1 167

4M

714

1 647

152

112

147

276

153

127

457

72

656

74

69

1 565

1 415 !

i
2 448 i

160 j
1

1 532 !

1 952 !

1 603 |

406 !

70 j

141 !

20 j

236 ;

!95 i
L

CESSES
3RASCH

T » ô F 1
1 toV i ™ *
j KAB. i *

•346

Î340

i 3 6
i

! i

1 >
! l

i °
i 8

i °
i 1

j 1

; 14

! °i 1 1
! 4
j 7

; 16
\
; 1

ï 1
i

1

2

1

'-
4

0

6

0

0,

15,

14,

24.

. 1,

15,

19.

16.

4 ,

0 ,

1,

0 ,

2

\

f
,2 ;32,1O

,4 46,13

,2b5.5«
1

,1 :?9,80

,0 {16.12

,3 J20.53

,3 ! 4 ,76

.1 5Î6.04

,6 ,

,6 , 5,63

,3 j

.0 iftZ.81 j

.2 40,00 :

,6 J35.80 ;

.1 '25.62

,1 ko .57 ;

.4J47 .95 :

, 5 ; 1 0 , 8 6 !

,1750.00 j

4 ;Î46,66 j

7J28.12J
5 UU.06 j-

2J5O.O0 j

5 |35,71 î

7U7.O7 i

5 1-28,36 !

7! 7 .29J

7 53,84 j
f ,

l 1
5 (39.49 i

1 ! 9,50J
! j

4 ;20.94 1

8 132,72;
| t

3)39,53)

5J22,72|

o b i . i o |

0:28,57 i

7 i «,04 ;

4 | 6.14J

2! 5 ,12}
1 ; 6.35 |

! i 5,>>3 !

T£ PA.1

j VÔÏ..1 CÔNS. i
ÀKK.i SPSC.

IC^M3) L / K / J i

>0 574Î

7 937!

1 29CJ

À

17-
2

124;

13J
l s ï
47j

31i!

i

84>

163!

276

l<

13J
1 8 i
5^

M
9i

15(j

>!
*i

33^

i
204|

j

505

H
28C

J

47?1

40SJ

52

7;

b'J

17

(

84 j

64 j

5S !

5i i
45 ;

35 j

18 |

42 ]

59 ;
i

33 1
99 j

61 |

27 i

39 j
56 j

62 j

46 i

18 ;

32 j35 i
53 ;

24 i

3 2 i
CO ]

« i
63 :

20 j

58 1

40 !

56 !

33 i

i
50 j

67 !

70 '

35 ;

3.! :

37 ;

95 ;

73 i

39 }

HBRE
U

196

49

70

6

j

5

6

21

2

18

3

12

3

3

13

11

3

12

3

4

35

5

-

4

3

13

7

5

32

71

46

11

57

46

40

19

9

14

9

29

25

DESSESTE PAR
SOmS-rOOTAINES

icV Te u i Ara.
i RAS.! % i !0*X»
i • > i

! l96,o; i8 ,17 !

: 39,2: 3,31 !

\ 56.0i55.06 î
1 '• L
1

j 3 ,o |29,13J

| 0,5; «,03 '

' 2,5(40,32 ;

\ 3,0 '47,61 i

j iO.5i33.76 i

1 ^ l •
| 9.0J31.69Î

\ 9.6129,35!
• 0.2 |*0,00 !
î 1.5* 4.62 \
l 6.5;40,62;
j 3.5{3l,42 |
1 1.5 1 4,38*

! 6,0 143.47 |.

j ° ' 9 !40,90
f 0,8 J26.67

l
1

1
l 5,2 '54,16 j

• 2,5 {16.77 i

' - > '

j 2,0 | l5,87i

i 1,5 |36,58 1
!

' 6,5 '28.38j

| 3,5 J36.45 j

• 0 ,5 [38,46
i !

! 9,6 f24.30

•: j
142,6 J28.70
! i536.8 31,58
î j

i 2,2 ;40.00)
1 ; '
! 17,1 f44,18

36.8 {42,89 )

t20,0 J26.38

3.8 J 2 7 , H j

0,9 S 10.34

7.0 ,'30,70

1,8 J46.15 i

23,2 Î64.08 )

10.0 171,94 i

2 041 ;

80 !

522 )

27 '•

33 ;

u i
12 |

57 j

3 |

30 l

18 i

89 j

2 >

5 ;

36';

• 31 ;

5 j
22!

18 I

24 ;
t

8 <

. i
16

11

i 7 !
25

2

i
182 j

514 |
|

279 !

20 j

146 j

233 J

189 j

80
I

3 i55 i
8 |

93 ;

71 i
i
i

SPEC.
t/K/J

28

ô

26

25

180

14

U

Ï5

8

9

33

25

27

9

15

10

55

37

i

i
•y™

i

à

j

î

i

;
i

!

1
:

•

13 |

•

22

20

M
2.0-j

-a |

52

21

25

|
23 i

» !
26 j

1
57 ;
9 !

22 !« !

u i
19 |

ADK.
VOL.

10»XJ

573

806

816

33

38

14

13

65

-

6

3

204

2

152

48

57

82

1

22

10

27

U

40

3

' 80

2

3
i

1J8 j

"1
207 |

1.,.!
208 i

54 !
1

10

26

l !

45 j
7 |

i

1 1 N D .
i VOL.
i 10»M

i

i 2 ois

| 1 494

j 717

j

| -

f _

! -
!
1

i -
_
-
-
_
-
-
_

44

-

-

-

-

25!

!
• j

1
1

-

1
î
i
1f

- i
î

!

- ;

!

!

2 !
f

" !
Î

t SHEC
( VOL.
? 1OSM

!

1 405

i 105
j

! 2 5

i

j
Î
* ~*

i ~
! 3
j

i

S 6
:
i ~

•

3

4

-

2

5

•

]

3 ;
t
1

' i
15 j

2 !
_

1 |
1 !
1 i!

i

j TOTAL
! VOL. î
f 1OSM»
1 !
j i

i l 6 72S]

.11 422|

i 3 370)
i .

i i45i

• 104|

i 44;

1 27 |
j )
i 249J

! 161

55 î
68 !

61OJ6 i
335!

; ni;
; 1

: 253!

*nj
«i
53 j

39!

10,;

2 3 j

25l
157

33

252

32

n;

1
703Î

775i

!
9981

73 |

)
925
928 j

751 |

188 !'

21

101

17 i

203 '

95 |

PO?.
CES

KBRZ
10*/
KAB.

542,1

379.6

92, î

7 , ï

2 . 5

3 , 8

3 , ?

18,6

10,6

23.6

0.4

13,1

10,6

12,6

17.9

7,5

2,0

2,2

7.9

4.0

1,2

6.5

2.2

13,0

4.2

1,2

25.2

56,7

61,2

4,0

32,4

56.3

36,0

7 .8

1 .8

8 . 4

2 , 0

25.5 |

11,2 'j

TO

1 *•
i

" T

Î5i
i'51

j '.K

!6S

; 20

Ul
]SA

•59

Î37
i

\ 1 7

{80

'.40
j
U6

;72

5 52

J54
!90

! "
f 82

I 5 0
jM
!53

|56

Us,

63,

38.

52

72

83

65.

4 7 .

55.

2 0 .

3 6 ,

5 1 ,

7 0 ,

8 0 ,

y.v?

VA

.V

(.••

•f'X

» - ' •

.3t

• > . "

,17

,00

.43

# ' -'

,00

,33

.34

90

.33

25

84

,0v

,5«

,65

,76

75

30

79

20

y*

?:

7:'

62

49

71

68

64

2Ç

4 A

57



l i t L 'EAU i-OiAB

SITUATION DES DESSERTES EN 1989

•T. 1 B I S

HANKIM, DOUKOU1.A, L O C O N E - E I R S Ï , HAjCARI, KBE p r i a e n c o n c e s s i o n p r c s q v e n f i n d ' « s r c . i c « 1 9 8 8 / 1 9 8 9 .



0 B C 8 N N ï L'E A U Y 0 T A B L E

CARACTERISTIQUES DBS INSTALLATIONS EM SERVICE EN 1980.

T.2

T
E N T R E S

OOUALA

YAOUNDE

GAKCUA

BAFIA

3HÏIT0UA

5SCLOWA

HSBXA

XKÎ3I

MBALMAYO

SANGMEUMA

EJDBA

HKCNGSAMSA

BAFOUSSAM

DSCHANC

FOUMBAN

FOUMBOT

MSGU0A

GUIDER

XO'JSSERI

MAROUA

MOKOLO

NG.xOUNDBRE

POPULATION

'• TOTALE
i t 3

HAB.

T O T A L

647,0
**8,0

31,0

CBSSBRVIE

1 0 3 HAB.

I

! 1 7 7 2 , 3

262,23
2 0 4 , 4 1

4 3 , 0 0

22, S

21,6

21,3

12,1

13,2

25,8

17,3

29,8

82,8

72,8

25,9

46,1

5.1,5

17,6

24,6

17,0

78,5

6,8

49,1

f

j
1

î
1

j

i
!i
i

i

j

i
!

i
ij
i

i
!

!

.10, Î6

10,54

4,36

S,60

3,10

17,11

10.20

17,36

36,61

26,SS

12,32

18,32

0,58

1,37

9,61

5,09

21,45

6,30

27,01

LONGUBUR
RJBSBAU

ML

L1NHAIRE
SPECIFIQUE

ML/KAB

CAPACITE
NOMINALE

M3/J

CAPACITE STOCKA'-:

% CAÎ
M3

i

308,347

319,120 j

118,832
;

12,448

8,709

33,000

9.154

21,000

21,000

8,000

32,000

52,000

57,350

22,878

22,870

17,545

ÏO,S61

8,980

8,600

42,070

16,330

61,770

0,47

0,71

1,47

0,55

0,40

1,55

0,76

1,59

0,81

0,46

1,07

0,62

0,78

0,88

0,49

1,52

1,73

0,36

0,50

0,53

2,40

! 1,26

55 000 |

37 SOO S

15 000 1

20 000

16 850

S 300

768,31 j 1 232,564 ! 0,69 171 160 64 305

36,5

*
2

: i

i

i

z
5

i

t

11

1

1

2

2

4

1

6

i

440

040

200
440

720
920

440

400

000

080

940

000

880

880

720
720

000

980

500

2

1
1

i

1

1
4

l

SOO
£50
555

500

400

500

500

650

200

360

810

SOO
250

250

200

410

070

100

550

j
J

i

i
|

I

i
i

i

34,7ï:

41,67

46,2:;

34,7::

5 i-, 5 b

26,0-

34,72

27,03

44,00

30,32

41,7 5

50,00

43,40

4J.4C

27,78

56, S4

26.7S

55,56

70, OC

35,13

BAMENDA, BANGANGTE, KUMBA, YABASSI, NOUVELLEMENT PRIS EN CONCESSION.



D E C E N N I E D E L'B A 0 P O T A B L E

CARACTÊRîSTiq'JES DES INSTALLATIONS EN SERVICE EX 1 9 8 9 .

T.2 BIS

E N T R E S

DOUALA

YA0UN3E

CAROUA

ABOKS-MBANÇ

AXO.N'OLIN'GA

VMBÂM

AYOS

SÂHA-OMBESSA

BATCHENGA

EATOUR1

3ELABO

HERTOUA

CAMPO

'ÛB0U1WA

coEKA

VEAiMAYO

MSANDJQCK

.M FOU

MONATELE

NANGA-EBOKO

NuIKlNÏMEk'J

NGOUMO'J

OBALA

SA "A

SANGMSL1MA

YOKADOUMA

ZOEÏELE

EDEA

UDUM-PENJA-NJOM8E
MANJO-M3ANGA

V<ONGSAMBA

YA3ASSI

a'JEA

K'JMÈA

LIMBE

MAM7S

MUÀ'DcMBA

Ml'YUKA-YOKE

•-/C'JTl

H KO
TOMBH!.

|

i

!

t

i
1

j
f
i

•

i
i

!

t

i

i
i
i

i
l

ii
i
Î

j

f

\

\
i

i

i

!

i
i
t

j
1

i1

i
i
i
i
i

i

».
i

i

j
i
i
î

iî

POPULATION

TOTALE |

1 0 3 iiAB, î

1 078

737

?.oi

10

12

6

6

31

2S

32

3?

15

17

34

13
9

3

9

14

L

12

11

9

1

39

14S

116

S

38

as
75

14

3

22

3

36

13

i
i

190 i

816 i

7*6 |

365

493 ;

208

337

156

406

715

$06

390

052

188

2S4

791

202

031

608

989

425

•J14

184

993

639

501

503

518

S09

676

863

7 76

073

663

771

91S

27S

960

DESSERVIE

103 KAB.

S<2

379

92

7

;/

3

1?.

10

23

13

10

VI
17

7

"
2

4

i

5

13

4

1

25

56

6.1.
A

32

56

36

7

1

2
2

25

n

200

600

200

100

SOC
800

300

600

600

600

400

100

600

600

900

500

000

200

900

000

200

SOO

200

000

200

200

200

700

200

000

400

300

000

800

K00

400

000

500

200

i

i

!

LONGUEUR !
RESEAU 1

ML j

S 24

514

135

11

27.

11

9

50

7

35

3

37

8

38

19

25

39

15

26

22

23

6

13

13

6

17

8

16

46

117

57

19

57

52

23

11

20

iS

14

i
118
696 j

456 \
i

760 i

816 |

230 }
«i ;

384 S

032 |

707 j

932 i

969 |

329

446 [

999 i

806

770

944

106

579 '

029

353

$4 5

755

822

441

418

400

428

096

671

3S0

136

920

204

140

452

021

057

oao
2 36

U.VEAIRS
SPECIFIQUE

ML/HAB

0,49

0,70

1.37

l.îï

1,83

1,31

1,57

l.CiZ

1,26

1,16

17,45

1,19

1,25

1,47

i, a 6

1,16

11,86

7,38

2.3'J

0,^2

5,58

1,09

1 ,63

0,76

0,87

12,60

1,17

0,79

0,49

3,SI

1,48

0.61

0,31

0,79

0,36

0,83

1,29

0,42

1,02

i
î

t

i

j
i
i

!

i
i

i
i

i
1

(

i
t

!

[
1

]
1i

-

CAPACITE |
NOMINALE j-

i

M3/J j

\

100 000 J

1
15 000 j

i

1
I 400 j
X 920 |

480 |

720 j

1 400 ]

480 |

2 200 !

480 [

2 040

240

1 200

1 400

1 SOO

1 920

770

720

720

840

1 400

480

840

480

1 440

800

600

3 600

8 64 0

S 000

2 8S0

6 960

5 760

4 800

2 280

360

1 100

360

2 BSO

360

CAPACITE

M2

48

26

6

1

1

1

6

2

î

4

i 2

1

1

!

620

4 37 j
550

33S

350

300 j

675 ]

:so
180

500

630

999

180

600

6S0

SOO
57S

?S0

425

425

34 0

460

180

475

300

649

600

280

700

250

SOO

250

321

650

750

450

ISO
150

150

250

4 53

STOCKAGE

% CAPAC
NOMTK,

48,62

4J.67

23,S*>

70,3-t

62, 2 i

93.V'

89, Zi

37,50

68,iR

131,25

48,37

75,00

50,00

46,43

33,33

29,ST

32,47

59. OS

59,03

40,47

32.RO

37,50

56,5?.

62,50

iS.0 7

\ 75,OH

46,c"
i

| 19,4.?
l

7 2,?.!

50,00

43,<i-.,

62,0 ï

4 6,0t

3 6 »«!•

19,?i

4i, c;

13.6"

S 41,6'
43,40

! 125,«3



POPULATION
E N T R E S "DESSERVIE ]

BAFANG
BAFO'JSSAM
8A.NDJCUN
3ANGANGTE
BAZOU
DSCHANG
FOUKBAN

FOUMBOT
KEXEM-MELONG
MBOUDA

8ANY0

GAROUA-BOULAI

GUIDBR-FIGUIL
MAYO OULO

KOUSSBRI

MAGA

MAROUA

MEIGANGA

MOKOLO

NGAOUNDERE

YAGOUA

BA.II

SAMENDA

3ATIB0

FUNDONG

JAKIHI

KUMBO

MBENGWI

XOOP

NJÏNÏKÛM

NKAMBE

VtJM

T O T A L

TOTALE
10J HAB. j 10 HAB.

41
110

4

lô
p^

34

S7

15

44

23

310 |

992 \

960

isi

496

3S5

89?

318

889

392

21 091

32 557

22 602

i
13.9 068

29 710

8 977

74 502

22 756

119 063 i

6 679 !

35 956

3 384

19 528

1.1 714

7 770

10 S77

25 389

!

LONGUEUR
RESEAU

ML

36 900

95 600

3 100

10 500

5 000

là ÛOO

42 100

13 900

15 900

21 900

6 600

31 300

12 100

3 000

43 100

12 800

S 900

48 700

13 500

96 700

3 600

2 600

3 200

15 600

6 400

3 700

1 900

5 800

8 500

• 3 781 664 ! 2 084 400
i j

LINEAIRE
SPECIFIQUE

Wl/HAB

CAPACITE
NOMINALE

M3/J

CAPACITE STOCK/.GS

M3

55
87

42

37

16

23

4 S

21

39

34

23

23

974
969

856

i:>3

942

720

934

085

177

633

202

786

17 733

17 834

10 487

76 677

19 235.

28 116

81 751

17 632
i

21 454

74 466

15 648

8 713

8 727

30 012 |

23 473 j

18 155 j

19 778 j

17 696

19 67?

3 107 529

1,35

0..79

8,64

2,27

1,78

3,86

0,85

1,37

0,87

1,48

1,10

0,54

0,79

0,64

0,65

3,13

1,10

0,77

0,63

2,34

0,26

2,25

1,54

2,00

2,34

1,67

0,78

0.82

5 000

13 760

1 296

536

1 S4O

2 500

2 330

2 050

2 880

1 170

1 028

6 240

720

1 200

6 216

1 818

7 200

6 500

2 200

1 680

12 880

220

360

360

1 080

1 320

600

360

1 320

2 640

2 000 i

3 650

1 100

160

1 050

550

1 250

600

1 250

346

4S0

2 450

800

350

900

S7S

1 400

4 250

750

654

2 950

161

150

150

1 250

500

100

350

480

8S4

328 9S4 149 219

% CAÎ,"

4 0 , CJ

2 6 , S 3

a .s.
17 ,..:"

5 4 , J

29,2;

43,40

29,57

43,7V

39.2*

111,11

29,17

14,<-:;

31, ft*

19,44

65,3?

34,0?

33,9'!

22,9^

73,16

41,67

41,6-»

115,7'-

37,3;l

16,6

97. 2;

36,30

4 5 , 3 5

N J 5 . BANKIM, DOUKOULA, LOGONE-BIRNI, MAKARI, MEE

PRIS F.N CONCESSION PRESQU'EN FIN D'EXERCICE 1 9 8 8 - 1 9 8 9 .



TAUX DE DBSSBRTE BT LONGUEUR DB RESEAU DE DISTRIBUTION

PAR HABITANT DESSERVI DES CENTRES CONCEDES AU 30.06.89

T.3

C E N T R E S
POPULATION ,'__
URBAINE

POPULATION DBSSHRVIB

10J HAB.
ENSEMBLE BRANCHEMENTS

PARTICULIERS
I

BORNES-
FONTAINES

RESEAU J ̂ .

M L ! DES;;

1
2

ï
I
i

4 \

5 i
6
7

8-9

10 i

11

12

13

14

IS

16

17

1»

?.9

20

21

?2

23
24

25

26

27

28

29

30

3.1-3S

36

37

38

3S

40

41

4 2

43

4.}

4 3

46

DOUALA
YAOUNDS

GAROUA

ABONG-HBANG

AKONOLINGA

AMBAM

AYOS

BAFIA - OMBESSA

8ATCHENGA

SATOURI

BELA3O

BERTOUA

CAMPO

EBOLOWA

ESEKA

KRIBI

MBALMAYO

MBANDJOCK

MFOU

MONATELE

NANGA-EBOKO

NDIXINIMEXI

NGOUMOU

OBALA

SA'A

SANGMELIMA

YOKADOUMA

ZOETELE

EDEA

LOUM-MANJO-MBAN
NJOMBE-PENJA

NKONGSAMBA

YABASSJ

BUEA

KUMBA

LIMBE

MAMFE

HUNDEMBA

MUYUKA-YOKE

NGUTI

TIKO

TOMBEL

I 078 190

737 316

101 7-A6

3 0 JôS

12 495

6 208

6 337

31 1S6

32 715

506

32 390

16 052

17 4S8

34 2S4

13 791

2 202

3 031

9 608

14 989

2 425

12 614

4 184

22 999

9 639

1 301

39 503

148 467

116 S18

5 509

38 676

85 863

75 776

14 073

8 663

22 771

3 915

36 275

13 960

542 200

379 600

92 200

100

500

800

300

18 600

28 406 | 10 600

23 600

400

13 100

10 600

12 600

17 900

500

000

200

900

000

200

500

200

13 000

4 200

1 200

25 200 i

56 700

61 200

4 000

32 400

56 300

36 000

7 800

1 800

8 400

2 000

25 500

11 200

32,10
46,13
35,59

39,80
16,12
20,93

4,76
26,04

5,63

42,81
40,00
35,80
25,62
40,57
47,9S
10,86
50,00
46,66
23,12
10,06
50,00
35,71
17,07
28,38

7,29
53,84

39,49

9,50

20,94
32,72

39,53
22,72
21,10
28,57

8,04

6 , 1 4

S,12

6 , 3 5

8,63

18,17
5,31

55,06

29,13
4,03

40,32
47.61
33,76

31,69

29,3S

40,00

4,62

40,62

31,42

4,38

43,47

40,90

26,67

54,16

16,77

15,87

36,58

28,38

36,45

38,46

24,30

28,70

31,58

40,00

44,18

42,89

26,38

27,14

10,34

30,70

46,15

64,08

71,94

50,28

51,45

90,65

68,93

20,16

61,29

52,38

59,80

37,32

72,17
80,00
40,43
66,25
72,00
52,33
54.34
90,90
73,33
82.29
26,84
50,00
51,58
53,65
56.76
43,75
92,30

63,79

38,20

5 2 , 5 3

7 2 , 7 2

83,72

65,62

47,49

55,71
20,68
36,84
51,28
70,44
80,57

432 127|

417 116!

119 1S6|

10

20

11

9

26

7

27

3

34

8

32

16

25

26

15

26

22

14

6

13

13

6

15

6

11

560 i

24ô!

230 i
931 j
614|

032

903 I
9Î2

151

829

271 i

571

414

429

944 |

106j
379!

899 !

353!

545 !

755 I
822

840

2J7

127

39

56

55

19

56

078

178

763

350

266

46 738 !

23 204 i
11 140 |

7 452 |

20 021 j

5 057

12 515

14 236

22,

10 : < .
1,7':

il :

0 , ;.(

C,
4,

1,

0,
0 ,

•t.-

4



C E N T R E S
POPULATION
URBAINE

10" HAB.

POPULATION DESSERVIE

BRANCHEMENTS i BORNES-
PARTICULIERS FONTAINES

i v

TAUX
DE

DESSERTE

RESEAU

i

M

43

49

se
r, \

i,-

S S

i -37

BAFAKG
BAFOUSSAM

3ANDJOUN

BAKGANGTE

BA2OU

DSCHANC

FOUMBAN

FO'J^BOT

M3OUDA

MELONG-KEKEiM

sa i
60- 621
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33,90
6,45

2,85

16,92
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17 693

17 194

10 487

64 982

19 23S
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N.B. BANKIM, DOUKOULA, LOGONE-BIRNI, MAKARI, MBE,

PRIS EN CONCESSION PRE^QU'EN FIN D'EXERCICE 1988-1989.



1.4

ECHEANCE DE SATURATION DES INSTALLATIONS
0E PRODUCTION DES CENTRES CONCEDES

CEHT&ES

DOUALA

YA0UN3E

GAROUA

ABONG-MBANG

AKONOLINGA

AM8AM

AYOS

BAPÏA-OKBESSA

3ATCKENGA

BATOURI

EELA8Q

SERTOUA

CAMPQ

EBO1.OWA

ESEKA

XRIBÎ

MBALMAYO

RBANRJOCK

MPOU

MONATEJ.E

NANGA-EBOKO

NBIK1N1M6KÏ

NGOUMO'J

OBALA

SA'A

SANGMEL1MA

CAPACITE
tasmutz

H»/J

100

52
15

1
•t
Jt.

l

2

2

1

1

1

1

1

1

000

soo
000

400
920

480

720

400

480

640

480

040

240

200

400

5.00

920

770

720

720

84 0

400

480

840

48C

440

KOTÏ3WE

67

47

13

1

1

1

345

671

114

411

283.

137

82

918

SI

194

170

947

21

300

614

866

122

106

143

140

33.6

94

92

489

122

772

PBO55UCTIO8 1988-1989

Z CM

67,34
90,80
87,42

29,55
14,63
28,54
11,38
65,57
10,62

7,34
35,41
95,44
8,75

108,33
43,85
57,73
58,43
13,76
19,86
19,44
40,00

6,71
19,17
S8.21
25,42
53,61

FO1KT2

71

49

14

1

2

1

1

1

866

497

3 2 1

518
361

225

132

oss'
83

237

231

229

26

636

750

982

476

271

194

162

384

132

105

592

159

022

z en

71,86
94,28
95.47

37,00
18,80
46^87
18,33
75,3S
17,29
8,98

48.12
109,26

10,83
136,33
53,57
65,46
76,87
35,19
26,94
2 2 , 5 0

4 5 , 7 1

9 , 4 3

• 2 1 , 8 7

7 0 , 4 8

3 3 , 1 2

7 0 , 9 7

H

86

65

17

1

2

1

1

1

1

YEBXfi
*li

319

219

574

617

496

244

145

292

71

448
261

481

38

564

860

170

578

187

235

238

479

16S

145

729

217

06S

PKsrocriof

z es

86,32
124,23
117,16

44,07
2S.83
50,83
20,13
92,28
14,79
16,, 97
54,37

121,61
15,83

130,33
61,42
78,00
82,18
24,28
32,64
33,06
57,02
11,78
30,20
86,78
45,20
73,96

1 1994-1995
POIHtB

96

73

19

1

2

1

1

1

1

677
045

683

691

5SS

273

162

447

80

502
292

778

42

752

963

310

7$ 7

209

263

266

S36

18S

162

816

243

193

Z CS

96,68
139,13
131,22

49,36
28,90
S6,87
22,50

103,36
16,67
19,02
60,83

136,17
17,50

146,00
68,78
87,33
92,03
27,14
36,53
36,94
63,81
13,21
33,7S
97,14
50,63
82,84

BORtZOR
DEHAKACE

TRAVAUX

1990
1985
1992

1993

1990

199.4
1985

1995

991/1992

pxomicnoa
k L'BOJUZOR

DEHAX. Ta

70 486

14 687

1 094

1 323

1 111

729

827

CAPACITE
A PKSVOIK

Ks

100 000

100 000

20 000

1 500

4 600

1 500

1 000

retenue
d'eau



ECHEANCE DE SATURATION DES INSTALLATIONS

PE PRODUCTION DBS CENTRES CONCEDES

OPACITE
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S
4

£

1

2

3
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1

1

2

>
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600

64G

000

380

960

760

800

2S0

Ï60

100

^60

880

360

600

340

296

586

940

soo
880

380

MtDOOCTIOS 1988 -1589

MO'fEKSK

2 356

5 Ï53

2 998

Z CH

62,18

10,24

"pètert

121

72

2 573

4 262

3 271

407

4 065

3 392

3 342

667

72

387

79

864

471

1 271

8 919

.1 046

152

1 961

1 637

606

866

Z CM

12,60

12,00

71,47

49,33

6S.42

14,13

58,40

58,89

69,62

29,25

20,00

35,18

21,94

30,00

130,83

35,30

82,27

80,70

25,94

101,08

65,48

21.04

30,07

» 994-1995

MOÎKKOT

M'AI

152

6S

3 061

4 627

4 167

379

3 854

4 039

4 361

684

80

448

83

951

414

1 369

10 524

1 297

166

Z 449

2 191

S57

1 086

Z CM

15,83

10,83

85,02

53,55

83,34

13,16

55,37

70,12

90,8S

30,00

22,22

40,72

23,06

32,33

115,00

38,03

97,08

100,OS

28,33

126,24

87,64

19,34

37,70

pourra

170

73

3 «28

5 182

4 667

424

4 316

4 524

4 884

766

90

502

93

1 043

464

1 533

11 787

1 453

186

2 743

2 453

623

1 216

z ai

17,71

12,17

95,22

59,97

93,34

14,72

62,01

78,54

101,75

33,59

25,83

45,64

2S.83

36,21

128,89

42,58

108,74

112,11

31,74

141,39

98,12

21,63

42,22

BOJUZOM
DQt&KR&SZ

T1AVAHX

1994

1992

1993

1992

1992

1992

1991

1991

1991

PtODDCTIOB
A L'HOXIZiSf
DEKAJl, TVX

3 116

3 599

3 9SS

338

9 047

1 092

1 868

1 496

CAPACITE
A PREVOIR

H»

3 600

6 000

5 000

500

10 000

2 000

2 000

2 000

retenue
d'eau



ECHEANCE DE SATURATÏON DES INSTALLATIONS

DE PRODUCTION CES CENTRES CONCEDES

T.'
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772
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377
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11?

71

239
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13 ,36

16 ,06
1 3 , 2 3

28,32

1 0 7 , 2 2

5,56
90,37

20,73
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61,81
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9,40
31,15
28,18
13,88
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72,31

17,20
19,50

19,72

18,10
15,87

PÔIffTE

2

6

4

4

1

460

280

204

286

873

- 99

620

556

906

382

927

293

866
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157

085

358

162

142

300

506
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22,43

25,93
19,84

36,63

121,2S

6,87
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30,5S
12,58
67,41
4 2,13
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38,18
18,61

43,61
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27,12

27,00
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22,73

19,1?

ROTCfCÎK

2

7

S

5

1

434

370

268

203

941

104

294

668

779

600

825

279

748

93

76

163

383

340

207

125

358

594

FROOOCTÏOP
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2 1 , 1 7

31,62
26,07
3S,30

130,69
7,22

117,34

36,74
10,82
86,1S
37,50

16,61
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42,27

21,11
45,28
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25,75
34,50
34,72

27,12
22,50

1 1994-1995
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R s / J

2

1

8

6

6

1
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1 0 4
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548

380
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z en

23,70

35,38
29,18

39,S3

146,39

8,06
131,42

41,14
12,11
96,49

.42,00

1?,57
49,98
4 7 , 2 7

2 3 , 6 1

5 0 , 5 6
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3 8 , 6 7
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2 5 , 1 9
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1994
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1 039
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10 000
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1

1
i
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RECAPITULATIF DES EXTENSIONS A PROGRAMMER A PARTIR DE 199C
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MINISTERE DE L'ENERGIE, DES MINES REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE
DE LA GEOLOGIE ET DE L'HYDRAULIQUE Unité - Dignité - Travail

SECRETARIAT D'ETAT A L'ENERGIE, AUX
MINES, A LA GEOLOGIE ET A L'HYDRAULIQUE

SECRETARIAT GENERAL

DIRECTION GENERALE DE L'HYDRAULIQUE

BILAN DE LA DECENNIE INTERNATIONALE DE
L'EAU POTABLE ET L'ASSAINISSEMENT

II est apparu clairement qu'en République Centrafraicaine, la
multiplication des centres de santé et l'amélioration du service
de médecine préventive ne pourraient, à eux seuls, résoudre les
problèmes de santé de la population. Il faut en effet, enrayer le
mal à sa source et résoudre les nombreux problèmes d'eau potable,
d'hygiène et assainissement.

I - OBJECTIFS DE LA POLITIQUE NATIONALE EN MATIERE D'EAU ET
D'ASSAINISSEMENT

Dans le cadre de la décennie de l'eau potable et de
l'assainissement (DIEPA), le Gouvernement Centrafricain se fixe
pour objectifs d'assurer la couverture d'au moins 50 % des
besoins en eau potable dans les zones rurales et de 100 % dans
les zones urbaines. Par ailleurs, conformément aux résolutions de
la conférence des Nations Unies de MAR DEL PLATA, le Plan
Directeur Centrafricain accordera la priorité à la satisfaction
des besoins en eau potable des pauvres et des déshérités.

Afin d'atteindre ces objectifs, les critères de priorité à
prendre en considération dans le choix des projets seront les
suivants :

1° - Priorité à l'entretien des systèmes de production
existants ;



30 - Priorité aux régions les plus densément peuplées ;

40 - Priorité- aux projets les moins coûteux.

Ces objectifs sont repris dans le plan quinquennal 1986-1990
sous trois thèmes prioritaires :

io - Approvisionnement constant en produits alimentaires par
le développement de T.*'agriculture et de, l'élevage ;

2° - Construction d'installât ions hydrauliques
3° - Amélioration des conditions d'hygiène de la population.

II - ASPECTS QUANTITATIFS OU QUANTIFIABLES
REALISATIONS n&wg T.E; DOMAINE DE L'EAU POTABLE

a) En milieu rural

Depuis 1984, 10 programmes d'hydraulique villageoise ont
couvert le Nord, le Nord-Ouest le Centre et le Sua-Ouest de la
République Centrafricaine. Cependant, le projet devant se
réaliser dans le nord n'a pas pu commencer ses activités à cause
de ses objectifs mal définis. Par ailleurs, un autre projet
(PRODEROM) qui s'est déroulé dans le sud, ne figure pas dans le
tableau des investissements à cause du manque d'informations ;
mais ses réalisations qui comptent une ving.ta.ine de sources et
puits aménagés, sont prises en compte.

Ces programmes ont réalisé au total jusqu'en décembre 1989,
100 points d'eau constitués principalement de forages équipés de
pompe à motricité humaine dont on peut compter une dizaine de
marques en exploitation sur le territoire national.

En ce qui concerne l'animation des populations, chaque
programme travaille avec sa cellule d'animation, sauf le projet
d'exploitation d'eaux souterraines dans la. région occidentale qui
utilise les Agents du Développement Communautaire. Le but de
l'animation-'est d'amener la population,:;' ,"

- à prendre conscience de sa santé et k boire une eau
potable ;

- à participer dans la mesure de ses possibilités aux
travaux de construction du point d'eau ; ;

- à bien entretenir et à bien gérer le point d'eau. A cet
effet une cotisation d'un montant de 50 000 F CFA est

' demandée chaque année.

Cette somme est gérée par la population qui s'est. constituée
au préalable un comité de gestion du point d'eau.



b) Dans les centres urbains

Depuis le début de la Décennie, 5 nouveaux centres ont été
créés dans les villes de Berberati, Bozoum, Carnot, Bossangoa et
Ndélé. Par contre le centre de Mongomba a été fermé à cause du
faible nombre d'abonnés (4 dont 3 branchements de l'administra
tion).

La capacité de production est passés de 2008 M3/H à 2148
M3/H soit une augmentation de 7 %.

A un an de la fin de la DIEPA, la situation dans les centres
urbains est la suivante :

- branchements particuliers : 9146
- bornes fontaines : 158

Concernant les bornes fontaines, une gestion privatisée a été
initiée en 1987 au détriment de la gestion publique source de
pertes en eau et de difficultés de recouvrement des créances. Le
prix de l'eau est de 5 F les 20 litres à Bangui et dans les
autres centres ; l'expérience est prometteuse.

- taux de desserte moyen dans les centres urbains : 30 %

Réalisations dans le domaine de l'Assainissement

Le sous-secteur de l'Assainissement a été parent pauvre
pendant la DIEPA. En effet, à part les actions ponctuelles de
curage des caniveaux d'évacuation des eaux de ruissellement,
aucune nouvelles action n'a été réalisées. Néamoins des efforts
continuent d'être menés par des particuliers avec la construction
des fosses septiques et des latrines.



INVESTISSEMENTS ET REALISATIONS QUANTIFIABLES
DANS LE DOMAINE DE L'EAU POTABLE CENTRES

URBAINS ET RURAUX

IIMÏHLE DU PBOGHAHME IBVBSTISSBMKIT
El HILLIOSS CFA

REALISATIOS

1983

1983

1985

1988

1986

1587

Réhabilitation du ., ,•,••• •
cent ième fiti.' '

Réhabilitation dp centre .
de, Bozous \\

Bqaipeaent de 14 forage des.
quartiers périphériques de
Bantjui

Adduction d'eau des v i l l e s
de Camot, Bossanqoa et
Mdélé

LOCAL

5 ,

Travaux d'urgence i Bangai

Extension do réseau de
distribution d'eao de la
ville de Bangui

27

BXTSHIBUB

15

15 K

85

2 550

Capacité de production 32 B3/ÎÎ

Capacité de production 27 a3/h

i forages équipés de poope
VE8GSET ; . •

Capacité de production

Carnot 54 aJ/h
Bossangoa 10,5 s3/h
Hdélé 16 n3/h

Branchetect Carnot 21Û
Bossangoa 413
Hdélé 124

Borne fontaine Carnot 39
Bossangoa 52
Hdélé 14

- construction d'un réservoir de
2000B3

- pose de 4 électropoopes de
510a3/h chacune

- pose de 70 fea de conduite
- construction d'un réservoir de

4 500 B3



AIIB8

1984

1914

1987

198S

1989

INTITULE DU PROGRàKHB

Hydraulique villageoise et
tesainissetent dans l'Ouhaa
et l'Ibingui-Bconoiique

Bydiaulique villageoise en
zone cotonnière

Projet d'Eau Eglise
Baptiste Ouest

Volet Ban projet ACADOP...

Exploitation d'Eao Souter-
raine dans la Région Occi-
dentale

Volet Eau ADECAf

Exploitation des Eaux
souterraines dans la
Eana-Masbéré

Total

IIVBSTISSEHBMT
EV MILLIOHS CFA

LOCAL

200

165

23

425

BITEBIBUR

1 503

921

1 130

884,4

1 236

216,8

1 300

14 102,2

REALISATION

- 303 forages équipés de poipe
INDU

- fourniture de 1000 dalles en
béton pour latrines

1S0 forages équipés de poape
VE6GHBT

371 forages équipés de poape à
motricité hniaine

67 forages équipés de poape
VERGBET

40 forages équipés de poipe
VB&GBST

50 forages équipés de poape
VBBGHET
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INVESTISSEMENTS ET REALISATIONS NON QUANTIFIABLES
DANS LE DOMAINE DE L'EAU POTABLE

CENTRES URBAINS ET RURAUX

mu

1980

1984

1987

1987

1987

1988

1989

ÏSTITULg DO PROGRMKE

Assistance Technique à la
SJ.B.

Recherche d'eaux sootei-
raines

Stade de faisabilité do
projet d'adduction d'eao
daos 12 villes

Elaboration d'un plan
directeur pour l'bydiaoli-
qae villageoise

Projet Appui Technique aux
Prograwes d'Hydraulique
Villageoise

Réhabilitation de lt sta-
tion de Bangui

Assistance Technique à la
S.1.8.

TOTAL

1HVBSTISS8H81T E

LOCAL

41,5

112,0

213,5

!R H1LLI08S F CFA

EITB8I8U8

35

287

83

175

525

570

8,5

1 «83,5



2<>) Bénéficiaires

a) En milieu rural

La population couverte par les différents programmes compte
environ 340.000 personnes. Cette population est estimée à partir
du débit des pompes installées et d'un besoin de 151/ht/j avec un
temps de puisage de 6h.

La population touchée porte sur celle des villages totalisant
au moins 250 habitants et ayant manifesté leur enthousiasme par
la mise en place d'un Comité de Gestion des points d'eau.

b) Dans les .centres urbains

La population touchée est portée sur le tableau "taux de
desserte en 1989" duquel il ressort :

- population desservie par branchements : 86.830

- population desservie par bornes fontaines : 88.700

TOTAL 17 5.530

3°) Financements des Aspects Quant ifiables

Etat 425 millions CFA
Royaume du DANEMARK, (CEE, PNUD, JAPON, ITALIE/UNICEF,
L'ALLEMAGNE)

Le détail et la ventilation entre la zone rurale et les
centres urbains sont donnés dans le tableau des investissements.

A ces financements, il faut ajouter les financements des
actions d'accompagnement (assistance à la gestion, recherche
d'eau souterraine, études...) qui se répartissent comme suit :

Etat 213,5 Millions F CFA
1.638,5 Millions F CFA.



TAUX DE DESSERTE DE L'EAU POTABLE
EN MILIEU URBAIN

ANNEE 19 89

mms
POPULATION
SB MILIEU

UR8AIB

j Bangni

j Bouar (

376 175

39 684

DESSERTE PAR BRANCHEMENT

POPULATION POPULATION
D'ABONNES

7 018

PAS HEBAGE j DESSERVIE

DESSERTE PAS BOftBE FOBTAIÏE

n u POPULÀTIOS J POPULATIO»
DE B0R8S ! PAR BORNE ! DESSERVIE
FONTAINE FONTAINE j PAR BORNE

I POBTA1BE

10

10

70 180

! Beibéiati
—4-

36 670 564

Bozous 18 241

Baabari 42 044

Carnot | 23 939

Ndélé

Bossangoa

Total

7 873

33 800

128

305

210

124

10

10

12,65

3 840 9,67 |

5 640 5,38 I

1 280 ; 7,01

10

10

10

413 10

578 426 146

3 050

2 100

1 200

7,25

3,77

15,75

4 130 j 12,21

86 830

I i OBSERVATION

39

04

800

600

31 200 8 j
if ._..,„. _ _ i .

2 400 { 6,04'j

600 I 1

4

2 400

2 M

4 \

13 \
4-

5 X

39 i 300 j 11 700 j

— 4 _ i '

envir. 30

A revoir

14

52

400 5 600 71

300

5 400

31 200

88 700

l revoir



4°) Analyse et synthèse

a) En milieu rural

Investissement extérileur 7.191,29 millions F.CFA
Investissement national 388 millions F.CFA
TOTAL 7.579,2 millions F.CFA

Nombre de points d'eau réalisés 1.000

Population rurale en 1989 1.842.750 (estimés à
partir du document politique et stratégie nationales, avec un
taux de croissance de 2,5 % ).

Taux de couverture DIEPA 18,4 %
Taux de couverture avant DIEPA 0 %

N.B.;I1 est à noter que l'investissement extérieur a servi à
l'achat d'un certain nombre de matériel de forage qui n'est pas
encore totalement amorti.

b) Centres urbains

Investissement extérieur 6.911 millions F.CFA
Investissement national 37 millions F.CFA
TOTAL 6.9 48 millions F.CFA

Population desservie par
bornes-fontaines 88.700
Population desservie par
branchement 86.830

Total population desservie 175.530

Population urbaine en 1989 971.850 (estimée à
partir du document politique et stratégie nationales, avec un
taux de croissance de 5 %) . .

Taux de couverture à la fin 1989 18 %
Taux de couverture avant DIEPA 8 %

III- ASPECTS QUALITATIFS OU NON QUANTIFIABLES

5°) Développement des Institutions et des Ressources
Humaines

5-1) Développement des Institutions

Avant la décennie, beaucoup de services administratifs
intervenaient dans le secteur de l'eau potable et de l'Assai-
nissement sans aucune coordination entre les différents pro-
grammes. Ainsi beaucoup de projets furent réalisés par des
organisations gouvernementales et non gouvernementales sans
étude préalable ; il en résulte un abandon par la population
des ouvrages construits.

La DIEPA a été l'occasion favorable à un arrangement



institutionnel du secteur :

- En 1982 fut crée par ordonnance présidentielle le
Comité National de l'Eau et de l'Assainissement (CNEA) chargé
de coordonner les actions dans le secteur.

- En 1983 furent définies la politique et la stratégie
nationales en matière d'eau et d'assainissement.

- En 1984 furent crées le Secrétariat d'Etat à l'Hydraulique
et la Direction Générale de l'Hydraulique chargés de mettre en
oeuvre la politique et la stratégie nationales en matière d'eau
potable dans les zones rurales, la Société Nationale des Eaux
intervenant dans les centres urbains. En matière d'assainis-
sement, la conception et la réalisation incombent au Ministère
des Travaux Publics, l'exploitation et la maintenance aux muni-
cipalités dans les centres urbains. En zone rurale, la respon-
sabilité de l'assainissement incombe à la population avec l'Appui
Technique du développement communautaire et du service National
d'Hygiène.

- En 1989 un séminaire regroupant tous les techniciens et
les responsables des projets, a été organisé en vue de retenir
des normes à adopter par tous les programmes d'hydraulique et
d'assainissement en zone rurale.



5-2) Développement des Ressources humaines

Au début de la DIEPA, la situation du personnel Intervenants
dans le secteur était la suivante :

Génie Rural

SIE

Santé (Hygiène et
Assainis.)

(es fonction)

Municipalité de
BASGUI (Sce
Assainissenent)

Développement
Couonautaire

en formation à
l'Université

En formation i
l'eitéiient

TOTAL

INGENIEUR
ET INGE-

HIEUR DE
TRAVAUX

15

2

1

3

1

1

10

3

36

TECHHICIEB
SUPERIEUR ET
TECaSICIEN

16

34

193

62

5

132

38

2

482

OUVRIER
P80PESSI0H-
HBL ET
OUVRIER
SUPERIEUR

30

52

50

22

154

TOTAL

61

88

194

65

56

155

48

5

672



La carence la plus sensible se situait dans la spéciali-
sation des techniques sanitaires (Ingénieurs et Techniciens).

60) Recouvrement des coûts

a) En milieu rural

L'équipement est mis gratuitement à la disposition des
bénéficiaires, qui en retour doivent se constituer en "comités
villageois" pour entretenir le point d'eau. A cet effet, il leur
est demandé de réunir annuellement la somme de 50.000 F.par point
d'eau ; cette somme est gérée par le Comité- villageois.

b) Centres urbains

La SNE devrait recouvrer les coûts des investissements dans
les prix de l'eau qu'elle distribue dans les centres urbains.
Mais étant donné que la révision de ces prix pour tenir compte
des charges relève du Gouvernement, la SNE fait du social en
facturant sur la base d'un prix inférieur au prix vrai.

Depuis le début de la DIEPA, une seule révision des prix a
eu lieu en 1985.

IV - PROSPECTIVE POUR LA DECENNIE 1990-2000

1°) Aspect institutionnel

- Renforcer la structure de la Direction Générale de
1'Hydraulique

- Mettre en place un code de l'eau et les mesures
d'accompagnement

- Faire appliquer les normes en matière d'Hydraulique
Villageoise et d'Assainissement

- Revoir la politique et la stratégie nationales

- Revoir les attributions de l'actuel CNEA

- Implanter 6 bases pour les programmes d'Hydraulique
Villageoise et d'Assainissement (Bangui, Bouar, Bam-
bari, Bangassou et Ndélé)

2°) Aspect opérationnel

- Produire un Plan directeur pour l'Hydraulique
Villageoise

- Tenir la réunion des bailleurs de fonds prévue au
début de 1991

- Poursuivre les engagées

UNICEF 250 FORAGES



- Poursuivre les engagées

UNICEF 2 50 FORAGES
SOCADA 300 -"-
EESRO 330 -"-

- Poursuivre les négociations afin d'aboutir à la
création des centres de M'Baïki et Bangassou

- Poursuivre la restructuration de la SNE, qui seule
permettrait la planification pour la prosprective
de la Décennie 1990-2000.

3°) Formation

- Intégrer dans la Fonction Publique le personnel déjà
formé dans le domaine de l'eau potable et de
l'assainissement

- Poursuivre la formation des personnels, sur place et
à 1'étranger.



Aspects Quantitatifs

Résumé

En 1983, date de la créations du Comité National de l'Eau et
de l'Assainissement (CNEA), La Société Nationale des Eaux (SNE)
à qui incombe la responsabilité de la fourniture de l'eau
potable dans toutes les villes de la Republique Centrafricaine,
assurait déjà la couverture urbaine de 8% des besoins de la
population de Bangui la capitale et de 4 (quatre) villes de
province, Bouar, Bambari, Berberati et Bozoum.

Le Gouvernement Centrafricain dans le même temps s'était
fixé comme objectif dans le cadre de la Décennie de couvir 100%
des besoins en eau potable dans les zones urbaines.

Entre 1983 et 1989, la Société Nationale des Eaux (SNE) avec
le concours des bailleurs de fonds et des pays amis a fait
quelques investissements dans le domaine de l'eau, afin
d'augmenter cette couverture des besoins en eau potable sur le
territoire Centrafricain, à savoir.

- Des études d'avant projet sommaires d'AEP

- Des études de faisabilité d'AEP

- La construction de réservoirs et château d'eau

- La fourniture et pose de canalisations

- La construction des ouvrages complets d'adduction et de
traitement d'eau potable.

- La rehabilitation de la gestion commerciale de la Société.

Ainsi, presque 8 milliards de FCFA ont été investis dans ce
secteur. Ceci a entrainé quelques améliorations substantielles
aussi bien au niveau de la production que de la distribution
d'eau potable dans les différentes villes.

La production a eu un accroissement de 6%
La capacité de stockage d'eau traitée s'est accrue de
69%

Actuellement le taux moyens de desserte en eau potable
des zones urbaines avoisinerait les 32% soit une augmentation de
24% limité aux huit villes déjà équipées de réseaux d'eau
potable; Bangui, Bouar, Bambari, Berberati, Bozoum Carnot,
Bossangoa et N'Dele. Tout ceci pour une population totale de 578
426 habitants sur les 900 000 qui composent l'ensemble des villes
urbaines du pays.

Certes l'objectif n'est pas atteint à la fin de la décennie,
mais la Société Nationale des Eaux ne ménagera aucun effort pour
y parvenir.
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I - ASPECTS QUANTITATIFS OU QUANTIFIABLES

1 -REALISATIONS DANS LE DOMAINE DE L'EAU POTABLE

ANNEE 19 8 3

VILLE DE BERBERATI

- Etudes et Réhabilitation de l'Adduction d'Eau
Potable

- Capacité de production : 867m3/j
- Population : 42 427
- Financement SNE/FED
- Coût : 20 millions de F CFA

VILLE D.E : BOZOUM

- Etudes et Réhabilitation -de 1 'Adduction d'Eau
Potable

- Capacité de production : 640m3/j
- Population : 19 656
- Financement SNE/FED
- Coût : 20 millions de F CFA

ANNEE 19 86

VILLES DE : CARNOT - BOSSANGOA - NDELE - M'BAIKI -
BANGÀSSOU

- Etudes de Faisabilité de l'Adduction d'-Eau
Potable

- Financement DANIDA
- Coût : 1,3 millions de F CFA
- Population : 99 740

VILLE DE : BANGUI

- Population : 450 000
- Travaux d'Urgence Comprenant
* La construction d'un réservoir de 2 000 m3
* La construction d'une station de pompage d'une
capacité de

- Coût : 446 003 420
- Financement C C C E

ANNEE 1987

VILLES DE : ALINDAO - KEMBE - MOBAYE - BRIA - IPPÏ -
KAGALANDORO - DEKOA - BATANGAFO

- Population totale : 105 930
- Etablissement de 1'AVANT PROJET sommaire de
l'Adduction d'Eau Potable.

- Capacité de production totale : 2 724 m3/j
- Financement I D A
- Coût : 100 millions de F CFA



VILLES DE : BOUAR - BEBERATI - BOZOUM - BAMBARI
- Population : 132 824
- Etablissement de 1'AVANT PROJET sommaire de la

réhabilitation des installations de production
et de distribution d'eau potable.

- Capacité de production totale : 4 271 m3/j
- Financement I D A
- Coût : 47 millions

VILLE DE BANGUI

- Fourniture et pose de conduite :
* Primaire : longueur : 107 310,8m
* Secondaire : longueur : 321 077,1m

- Construction d'un réservoir de 4 500 m3
- F i n a n c e m e n t : C C C E / S N E
- Coût global : 3,550 milliards
- Equipement des 14 forages des quartiers

périphériques Bangui
- Montant : 85 millions
- Financement : P N U D

ANNEES 19 8 8 - 19 89

VILLES DE : CARNOT - BOSSANGOA - NDELE

- Réalisation de l'Adduction d'Eau
Potable

- Capacité de production : 586 m3/j
- Coût : 2,5 milliards de F CFA
- Financement DANIDA (Royaume du Danemark)

VILLE DE : BANGUI

- Travaux de réhabilitation de la station de
traitement

- Financement C C C E
- Coût : 570 millions de F CFA

- Assistance Technique FED 80 - 81
- Montant : 35 millions de F CFA

- Assistance Technique F A C 1989
- Montant : 16 728,00 FF



C A P A C I T E D E P R O D U C T I O N

BANGUI

BAMBARI

BOUAR

BERBERATI

BOZOUM

CARNOT

NDELE

BOSSANGOA

2 Unités

1 Unité

2 Unités

1 Unité

1 Unité

1 Unité

2 Unités

900

80

7

250

+ 600

400

+ 28

32

27

54

+ 9

m3/j

= 1 500 m3/h

400 m3/h

108 m3/h

32 m3/h

27 m3/h

54 m3/h

16 m3/h

= 10.416 m3/h
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A V A N T - P R O P O S

Le Développement des infrastructures en hydraulique humaine
en Côte d'Ivoire a connu trois étapes bien distinctes :

» La première couvre la période d'avant les années i960. L1approvision-
nement en eau potable des populations par systèmes collectifs était
inexistant. Seuls Ie3 quartiers centraux de quelques villes dispo-
saient d'un système d'adduction et de distribution publique d'eau
potable. Par ailleurs seule une frange spécifique de la population
pouvait bénéficier de ces réseaux. La majeure partie de la popula-
tion s'approvisionait soit dans dea marigotg soit dc.ns des puits
traditionnels.

• La seconde période, de I960 à 1973-75, voit apparaître la manifesta-
tion de la demande de distribution d'eau potable gr*ce à des réseaux
collectifs pour une plus large partie de Iv. population. A partir des
années 1963-70, des Campagnes de sensibilisation, initiées par le
service de l'Hydraulique du I-inistère des Travaux Publics, en Colla-
boration avec le Comité National de l'Alimentation ont apporté un
réveil dans la prise de conscience collective quant aux bienfaits
socio-économiques et sanitaires de 1'usage de l»eau potable fournie
grâce à des puits modernes et des installations de traitement et de
distribution d'eau potable par réseaux de canalisationst L'Hydrauli-
que Humaine n-e figurait pe.3 cependant parmi les priorités des
Budgets de l'Etat, malgré le programme "1000 puits" lancé au début
des années 1970 dans le csdre de la réinstallation des paysans
déplacés lors de la construction du grand barrage hydroélectrique»
KOSSOU dans le centre du pays, et les adductions d'eau potable
réalisées chèque annîe dr.ns un Chef-lieu de Préfectures, à l'occa-
sion des festivités marquant la fête Nationale. Les investissements
réalisées eu cours de cette seconde période ne sont pas connus avec
exactitude. Cependant le taux de desserte de la population urbaine
du pays peut être évalué à £5-30% à la fin de cette période, en
1973-75.

. La troisième période, la plus importance pour le secteur Eau et
Assainissement va de Î973-75 à 1988. Elle est caractérisée par une
restructuration administrative du secteur Eau et Assainissement en
vue de la rendre autonome en matière d'investissement. Deux Fonds
Nationaux furent créés en i975 pnr une loi votée à l'Assemblée
Nationale: le Fonds National de 1'Hydraulique (FNH) et le Fonds
National d'Assainissement (FNA) ces deux structures furent complé-
tées par la création de la Direction Centrale de l'Hydraulique
(D.C.H.) et la Direction du Drainage et de 1'Assainissement (D.Û.A)
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pour la planification et la Maîtrise d 'Oeuvre dr.iis les sous secteurs
hydraulique humaine d'une part et le Drainage et 1 'Assainissement iia
usées d'autre part.

Cette troisième période couvre la période d.e la Décennie de
l-'Sau Potable et de l'Assainissement (1980-1990) décrétée p.-r les
Nations Unies en 1980.

La suite du prosent Rapport s'évertue de situer provisoire-
ment les succès et échecs de la Côte d'Ivoire pendant cette décennie
en matière d'approvisionnement en eau potable des populations et
l'assainissement de l'habitat. / '
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11/ - Objectifs et Politique do base.

L'ZTAT de COTE D'IVOIRS- a toujours eu le souci d'assurer
1'approvisionnement en eau potable et 1'assainissement adéquat du
câc?r«-de_.vie à toute la population du pays. Le développement du secteur
• egu .et Assainissement e3t considéré comme l'un des fondements du pro-
grès social et du bien-être. Les réalisations ô.zns ce secteur se sont
cëpend-ini..'-'-vérse3 positives et tnSms que3.quefoiquefois décisives pour d'autres
domaines d'qctivitos éconeniqueso Four ces raisons, le Gouvernement
Ivoirien accorde une priorité permanente à ce secteur depuis les années
I960. La restructuration institutionnelle ot In aise en place d"*un
certain nombre d'établissements par-pubiies opérées au début des années
""I97O- on,t permis, dans un contexte économique favorable ,-dLôjccroître
les moyens techniqueset fin^nciersdu secteur. Cette période a consacré
le principe de l'auto-équilibre financier dans le domaine de l'er.u
potable et de l'assainissement, elle s'est accompagnée d'une diminu»
tion des interventions budgétaires directes de l'Etat dans lès .
investissements. '•-..._

Vn autre trait caractéristique ce In politique dans le secteur
est le eboix délibéré d'une solidarité nationale qui consiste à pra-
tiquer uh prix unique du mètre cube d'eau vendu sur toute l'étendue
du territoire ) quel, que soit le coût ce revient du m3 c!*eau produit
dans les installations locales de production et de distribution.

I
. „.. ! En Aasainis^ûiaent, les objectifs peuvent être résumés comme

suit ;

i) Assurer l'évacuation des E.vax pluviales et le ûrai»
nage des zones de stagnation d'eau dans les aggloméw
rations

S) Aider les municipalités à procéder dans les règles
techniques appropriées, la collecte, l'évacuation et
l'élimination des déchets solides

3) A mener les populations à procéder à l'évacuation
adéquate des déchets huEir.ins et procéder à la mise
en place des systerr.es d'évacuation et de traitement
ces e".ux usées et des eaux vannes.



111/ APFROVISIOHNJSKSNT EN EAU P0T,:3LZ

3.1. Les Réalisations

Les progrès réalisée dr.ns l'équipement des villes et agglo-
mérations rurr.les en installations de production et de distribution
d'eau potable ont été considérables, surtout à pr.rtir de 1973 comme
l'atteste les données ci-après.

Tableau 1 : Système d'adduction et de distribution d'eau•

, dans le pays . •

Année. 1988 : Accroissement)

( Nombre d'agglomérations urbai-4
( jS.es pourvues d'installations
( d'AEF

J
»
I 1 000

Tableau 2 » Puits et Forages dans le pays

1973
r ;

1988 1 Accroissement )
X )

Nombre de puits et
( 'Forages

1500 à 200 000 650 % )
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Tableau 3 : Volume d'çau vendu et Abonnés
(Sources données SODECI)

Année

ïbre d1

abonnés
(10pois3)

* acci.

Vohae
(10p6 i3)

X acci.

73

40,1

35,5

74

52,3

28*

39,9

12,4

75

57,1

11*

43

17,7

76

71,4

25*

48,8

13,5

77

85,5

19,7

53,3

3,2

78

90,2

12,5

59,0

10,7

79

117,4

22*

66

11,8

80

130,5

11,15

72

9,0

81

141,7

8,6*

74,5

3,5

82

151,6

7*

76,3

2,4

83

159,9

5,5*

78,3

2,6

84

167,4

4,7*

15,7

-3,4

85

175,2

4,66*

73,2

-3,3

86

185,6

6*

76,5

+4,5

87

201,2

8,4*

77,8

1,7

88

212,6

5,m

80,7

3,7

Tableau 4 : Population desservie

Année

Population totale
desservie

1973

25 à 30 %

1988

80 à 85 %
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Comme l'on peut le rsmarouer, dans les tableaux ci-joints :

- Le noabre d'agglomérations urbaines et semi-urbaines
disposant d'une adduction d'eau passe de 37 à Ll0k entre 1973 et
1989 soit une augmentation de plus de 1 000 %.

- Le nombre de puits et forages équipas d'une pompe à motricité
humaine est passé de 1 500 environ en 1973 à 13 ^00 scit une
augmentation de plus de 600 %.

- Quant au pourcentage de la population du pays ayant l'aau potable à
sa disposition insaécia.te à moins de 100 m de distance .du domicile,
il passe de 7.3 - 30 % en 1975 à 80 - 85 % en 1989-

- Le nombre d'abonnés ?.ux réseaux publics de distribution d'eau
potable étaient de ko 000 environ en 1973. Ce chiffre passe à
212 6C'C abominés environ en 1988.
Le nombre de f-.niille disposant donc d'un robinet à domicile h été
multiplié par plus de 5 fois de 1973 à 1939.
Le volume correspondant d'e-?.u vendu est p^ssé de 35,5 Millions de
rr.3 on 1973 à Se, 7 Millions de m3 en 1959.

Au vu ce ces chi.f fres, l'on peut souligner que la Cote d'Ivoire.
a atteint, d^ns le secteur de l'approvisionnement en esu potable,
les objectifs qu'elle s'est fixés et ceux de la Décennie Inter-
nationale de l'Eau Potable et de l'Assainissement.

3.2. Les Invc-stissenents

Les moyens finnneiers mis en oeuvre pour aboutir aux
remarquables résultats présentés ci-dessus ont été très importants
au cours'de ces quinse dernières années. L'on constate cependant
un net fléchissement ies investissements surtout à partir de i 8
conme l'on pout le constater sur le tableau 5.

« o o / e Q »
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k - ASSAINISSEMENT ET DRAINAGE

PRSAKBULS ' ,

L'Etat de Cote d'Ivoire a élaboré et réalisé dès 197^-75
un vaste programme d'Approvisionnement en eau potĉ .ble au moyen
de réseaux publics clans toutes les villes et les agglomérations de
province, ûano-un second volet de ce vaste programme qui a démarré
quelques années avant 1?. DIBPA, un grand nombre de points d'eau
par puits et forages a- également été construit dans le milieu rural.

Avec l'augmentation de la population et 1•extension des
surface urbanisées, les problèmes dd l'élimination des déchets liqui-
des et solides se sont aggravés presque au même rythme que la crois-
sance de la consommation d'eau..

L'infrastructure n'a pas suivi l'extension do ces surfaces
COJOJStruites, ce qui a également aggravé les problèmes de drainage des
tanes marécageuses et des eaux de ruissellement avec de graves dégâts,
soit par inondations prolongées et frequant.es dans les terrains plats,
soit pr.r* l'érosion clans les terrains en pente.

La plus grande partie des villes de Provinces ne dispose
que d'une collecte des déchets solides mal organisée ou n'en a pas
du tout. Les déchets sont généralement entassés en de nombreux points
dans l'Agglomération, créant ainsi d•importantes nuisances et présen»
tant un danger sur le plan sanitaire»

Les décharges, quand elles existent, sont essentiellement du
type "décharge non contrôlée" souvent disseninées autour des villes,

L'Etat a donc fait entreprendre en 1977 / 7ô une étude sec-
torielle d'Assainissement, de drainage et d'éliminations des déchets v

solides en particulier les ordures ménagères dans toutes les villes de
plus de 5 CûC habitants (1975) afin de définir Ie3 infrastructures à
mettre en place et les stratégies à adopter dans ces domaines au niveau
de chaque ville et pour l'ensemble des villes concernées.

I POLITIQUE G3N3RAL2

Cette étude sectorielle, réalisée à la ville de la DI2PA, et
couvrant 56 villes do province a. abouti à l'élaboration d'un program-
me d'investissement tenant compte des possibilités de financement local
des capacités d'emprunts et des subventions éventuelles. Une canpagnc
de sensibilisation de la population était également progranir.ee paral-
lèlement au:: investissements. Ces investissements concernaient lesP
besoins de chaque ville dans les domaines de l'assainissement eaux
usées, le drainage des marécages et des er.ux pluviales et évacuation
des déchets solides.
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Compte tenu des moyens financiers limités et la complexité
du volume des problèmes à résoudre, la politique d'assainissement a
dû être adaptée à ces concraintes. ûe ce fait, le programme de pre-
mière urgence, initié par l'2tnt en Côte d'Ivoire à la veille de la
DIEPA, ne concerne que des réalisations prioritaires relevant des
domaines du.drainage et de l'évacuation des ordures ménagères dans
les agglomérations urbaines de province. Au niveau du milieu rural et
dans les villes (sauf Abidjan) il a été envisagé l'encouragement et lr
sensibilisation pour l'assainissement 3. U. et l'évacuation ces
excréta par des systèmes individuels adaptés.

IV - ASSAINI S SSKarJT

k - 1 - Les réalisations

Bien que les responsables du pays soient persuadés, à juste
titre que la S.'JJTS PUBLIQUE de la population passe en grande partie
par un assainissement adéquat des villes et villages, l'on constate
dans ce domaine que les réalisations restent encore très modestes. La
principale raison réside dans la faiblesse des moyens financiers
qu'il est possible de mobiliser, et le niveau élevé des coûts.
L'expérience internationale montre par exemple qu'un système d'assai-
nissement e:ux usées et eaux pluviales coûte au moins trois à quatre
fois plus cher que l'adduction d'eau potable pour une même' ville
donnée. Très peu de villes en Côte d'Ivoire connaissent donc, à lex-
ception d1ABIDJAN, une situation satisfaisante en matière d'assainis-
sement. Il faut signaler toutefois que des réalisations importantes
ont été réaliséec.

4 - 1 - 2 ABIDJAN

Le plan directeur d • P.ssainissement de la ville d'Abidjan
prévoit la collecte de l'ensemble des eaux usées de la ville et' leur
évacuation en mer après traitement à moduler en fonction des caracté-
ristiques du milieu récepteur. Des réseaux tertiaires et secondaires
existent dans une grande partie des quartiers. La mise en place des
collecteurs primaires et du réseau de base commencée depuis 1975 est
à moitié achevée pour la partie centrale de la ville. La population
desservie et celle branchée au réseau sont indiquées dans le tableau
6 ci-après.
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Tableau 7 î évolution estinée des rejets Saux usées et du Taux
de branchement de la population au roseau d '^ss
d ' Abidjan.

1975 1985

! • p t ! Pd ;» . pli Pt ! Pd Pb ! Pt ! Pd ! Pb

L1 ensemble de la ,"
vi l le (ïO3) i

(en pourcentage)"J

! !
; j

939,9 i 320,1 j 228,4
l !

J
f

"34 24

1300,0, 726,7, 629,8

! 48

i J
i 1915>9J 1141

! ! 6 0

1 1

955,0

50

Pt = Population totale
Pd = Population desservie
Pb = Population brr.nchée

4.1.3. Autres villes

Les villes c.e C/JT AY;,1:2, Y/JiiûUSSOUKHC, a.OUKRO et
DABOU ont quelques embryons de réseaux d'assainissement SU ou EF,
Mais le tsux de desserte de la population d^ns les quartiers
desservis ne dépassent -pas 3C To.

Les Investissosants

de 19S8, le content total des investissements
réalisés en naticre d 'ass-.unisser.ent peut être év-ilué pour A5IJJ.-.N à
plus de iiO,C Milliards do F C?A. dont environ 70,0 Milliards pour
le drainage et 40,0 Milliards pour les eaux usées. Il faut préciser
que ces chiffres concernent aussi bien les réseaux réalisés par
l'2tat et les établissements para-publics que les sociétés Tjrivées
en particulier les sociétés immobilières.
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C O N C L U S I O N

La situation économique et financière du secteur Eau et
Assainissement a connu un passage difficile à partir, de_ 1̂ 63_./_. 1.98̂ .j
sous les effets des secousses des crises économiques internationales
et nationales. ï-iais une nette amélioration s'est amorcée dès 1987 et
le Fonds National de l'2au est à--même d'honorer la majeure partie du
service de la dette au ternie des années 1990, gra"ce ̂aux- efforts de
l'/.utbrité de Tutelle du secteur Eau et Âssainiss-eraen-t.*: " —

En matière d'investissements le rythp.e doit être maintenu si ;
l'on veut préserver les r.cquis en Approvisionnement en eau potable.
En Assainissement ïiaux usées des efforts doivent être entrepris en vue
d'amorcer véritablement les équipements indispensables dans les zones
urbaines et encadrer efficp.cenentles populations rurales à s'équiper
en installations incfivuduelles d'évacuation ces"crochets—doraeshtriouee«-—



LA DISTRIBUTION DE L'EAU POTABLE EN MILIEU URBAIN EN C I

"BILAN DE LA DIEPA"

TEXTE PRESENTE AUX JOURNEES TECHNIQUES DU CIEH

LES 1 9 - 2 1 FEVRIER 1990 A OUAGADOUGOU

GBALOAN SERI
DIRECTEUR DE L'EXPLOITATION



ABIDJAN, le 14 Février 1990

INTRODUCTION

En 1980, les Nations Unies décrètent la période
1980/1989 décennie Internationale de l'Eau potable et de
l'Assainissement (DIEPA). Elles développent des actions tant
structurelles que financières vers les différents Etats du monde
pour le développement du secteur Eau et Assainissement. Ainsi, à
travers les pays, et particlièrement, en Afrique, des plans de
l'hydraulique humaine ont été mis en place, ou redynamisés (pour
ceux qui existaient déjà).

La Côte d'Ivoire, dans le cadre de son développement
global n'a pas attendu l'année 1980 pour donner une vigoureuse
impulsion à l'hydraulique humaine.

Aussi, dans la présentation que nous nous proposons de
faire, notre date de repère se situe 7 ans avant 1980. La date de
janvier 1973 est la date repère dans l'histoire de l'eau en Côte
d'Ivoire, car, elle constitue le point de démarrage du Programme
National de l'Hydraulique (PNH).



I -ORGANISATION STRUCTURELLE DU SECTEUR

Après avoir donnée priorité à 1'équipement "électrique du
pays au lendemain de l'indépendance, le gouvernement à décidé de
résoudre globalement le problème de 1'eau " potable en Côte
d'Ivoire. C'est ainsi, qu'en faveur d'une tournée dans le Nord du
pays en 1973, le Président de la république a pris la décision de
mettre en place un Programme National de l'Hydraulique humaine.

Ce programme prévoyait l'alimentation de tous les
Chefs-lieux de Préfectures et sous-Préfectures, de tous les
villages, en eau potable.

Cette politique a été accompagnée des dispositions tant
structurelles que techniques pour la réalisation pratique de ce
programme.

1.1. Cadre Institutionnel

La mise en oeuvre du programme a été précédée
naturellement de la définition assez claire des rôles des
différents intervenants. Trois organismes principaux sont chargés
de cette mise en oeuvre :

1.1.1. La Direction de l'Eau

Relevant du Ministère des Travaux Publics, des
Transports, de la Construction et de l'Urbanisme, la Direction de
l'Eau est chargée du contrôle de l'exploitation du patrimoine de
l'Etat.

1.1.2. La Direction et Contrôle des Grands
Travaux

Elle est chargée en tant que maître d'ouvrage du
contrôle des travaux neufs, des travaux de renouvellement.

1.1.3. La SODECI

Société privée, elle a en charge la production et la
distribution d'eau potable en milieu urbain à travers un contrat
d'affermage de 1974 à 1987 et de concession depuis fin décembre
1987. Elle assure par conséquent l'entretien et l'exploitation
des ouvrages de production et de distribution sur l'ensemble du
territoire. Pour faire face à cette mission à caractère national,
la SODECI s'est organisée de manière décentralisée.

A côté de ces organismes techniques, une structure
financière a été mise en place c'est :



1.1.4. Le Fonds National de l'Hydraulique

(FNH devenu depuis décembre 1987 Fonds National de l'Eau
(FNE). Cette structure qui dépend du ministère de l'économie et
des finances assure la gestion de la dette relative au secteur
Eau et Assainissement.

1.2. Le financement du secteur ',.,,,.

Pour financer ce programme important, une tarification
a été étudiée en détails.

La tarification de l'eau en Côte d'Ivoire s'appuie sur
quelques principes fondamentaux définis par l'Etat Ivoirien dès
la mise en place du Programme National de l'Hydraulique en 1973.

- autonomie financière du secteur eau et assainissement
: Les charges liées au secteur doivent être supportées par les
recettes des ventes d'eau.

- Prix unique sur l'ensemble du territoire

Cette péréquation est conçue de manière à permettre aux
centres où l'eau coûte moins chère à l'exploitation (cas Abidjan)
d'aider au développement des autres centres. C'est un action de
solidarité nationale.

~ L'existence d'un volet de surtaxes

Permettant de subventionner les branchements de diamètre 15 mm
des Ivoiriens économiquement faible.
Ces branchements représentent 90 % des abonnés.

1 - Composition du prix de l'eau

Le prix de vente de l'eau au consommateur est composé
essentiellement de grandes parties très différentes (depuis
l'application du nouveau contrat fin décembre 1989).

Cette composition est le reflet de la structure
institutionnelle du secteur eau et assainissement. Ces
composantes du prix de l'eau sont :

- la rémunération SODECI

Calculée à partir des charges d'exploitation des
installations de production et de distribution d'eau conformément
au contrat.

les surtaxes qui se rapportent à toutes les charges
liées au financement du secteur eau et assainissement
(rembousement des emprunts). Elles sont encaissées par la SODECI
et reversées au FNE conformément au contrat.



: 134
: 101
: 28

263

F
F
F

F/m3

- le fonds de développement :

Ce fonds de développement permet de : '-'

. subventionner les branchements de diamètre 15 mm res-
pectant des critères prévis.

. renouveler les installations ; ;

. créer des nouveaux' centres. :

Ainsi, le tarif n°13 (nous sommes au 13 ème tarif
depuis juillet 1974) donne un prix de vente aux consommateurs
égal à 263 F/m3.

Ce prix se décompose' de la manière suivante

. rémunération SODECI

. surtaxes

. Fonds de développement

Ce qui donne

2 - La struture du tarif
Si la détermination du prix de vente moyen de l'eau

relève d'une méthodologie technique, la stratification,
c'est-à-dire la détermination des prix par tranche de
consommation, prend en compte quant à elle certaines
considérations socio-politiques qui ne sont pas du ressort de
1'exploitant. •

Globalement dans cette approche on observe trois
principes fondamentaux :

. existence d'une tranche social

. tarif progressif jusqu'à un certain cubage dégressif
(souci de soulager certaines industries grosses con-

' sommatrices) •

. tarif progressif.

La répartition des 2b3 F/m3 dans les différentes
tranches de consommation, mises en place donne le tableau suivant
(actuellement en vigueur).



SODECI

j Tranche
de consommation |

Tranche sociale
0 à 30 m3/Trimestre

Tranche domestique
31 à 90 m3/Trimestre

Tranche normale
91 à 300 m3/Trimestre

Tranche industrielle
> 300 m3/Trimestre

Tranche
administrative

Pompage privé dans
la nappe

Rémunération
SODECI

134

130

130

134

1

1 134

5

Fonds de
dévelop.

25

28

28

28

28

Surtaxes

-

47

145

250

99

250

Total

159

209

307

t
412

261

255

II y a donc 5 tranches de tarif pour l'eau distribuée par la

La rémunération SODECI reste la même quelle que
soit la tranche de consommation

il n'y a pas de prélèvement de surtaxes sur la
tranche sociale

c'est un tarif progressif pour décourager le
gaspillage

1.3. Quelques dispositions sociales

bans la mise en place du programme, le souci de
favoriser l'acquisition de l'eau potable par branchement
particulier aux économiquement faibles a été pris en compte et
expérimenté par les dispositions suivantes :

- gratuité de branchements de diamètre 15 mm

- tranche sociale dans la grille tarifaire.



1.4. Le coût des investissements réalisés depuis 1974
(voir tableau ci-joint)

Les moyens financiers mis en oeuvre pour aboutir aux
récultats remarquables présentés dans le chapitre suivant ont été
très importants au cours des 15 dernières années. L'on constate
cependant un net fléchissement des investissements
essentiellement sur emprunt extérieur. Le nouveau tarif mis en
place depuis décembre 19 87 permet de "déconnecter" le secteur du
financement extérieur. ;



II - RESULTATS

Ce chapitre comprendra 2 parties.

La première donnera le nombre de centres d'exploitation
et localités équipés à ce joux avec le financement indiqué dans
le 1er chapitre.

La deuxième partie donnera quelques chiffres si-
gnificatifs relevant de l'activité de l'exploitant.

2.1. - Centres équipés

Année

Nombre
agglomérations

urbaines et
rurales équipées

de réseaux

1973

38

1980

139
(+ 101)

l

1989

364
(+ 225)

Ces chiffres attestent des progrès réalisés dans
l'équipement des villes et agglomérations rurales en
installations et de distribution de l'eau potable depuis la mise
en place du programme. Il se créait en moyenne 20 centres par an.
Ces Centres s'étendent des villes de 2 millions d'habitants
(Abidjan) aux villages de 4 000 habitants.

2.2.1. Linéaire de réseaux installés

Année
(période)

1973 1980 1989

Linéaire (km) 922 6 000 9 305

Ce tableau confirme également le progrès déjà indiqué
plus haut. La période de 1974 à 1980 étant considérée comme
période de forte croissance dans l'équipement.
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2.2. - Autres chiffres significatifs

2.2.1. Abonnés

Année 1973 1980 1989

Nombre 40 071 130 478 225 254

2.2.2. Production (en milliers de m3)

Année

Production

1973

43 326

1980

90 096

1989 ,

99 879

2.2.3. Cubage vendu

2.2.4. Ratio (en %)

Année

Cubage

1973

35 528

1980

72 065

1989

85 051

2.2.5. Cubage vendu par abonné

Cubage par abonné 886,6 | 552,3 337

Année

Ratio

1973

82

1

1980

79,99

1989

85 15 '
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III - LA MISSION DE L'EXPLOITANT

Dans les programmes de l'hydraulique humaine le rôle de
l'exploitant, qu'il soit société privée, nationale, ou régie, est
primordial. C'est de son organisation, de sa gestion rigoureuse,
de son efficacité que dépend le développement du secteur eau
potable.

Dans le cas de la Côte d'Ivoire, le patrimoine de
l'Etat a été confié à la SODECI <_ii a donc en charge son
exploitation.

Pour faire face à cette mission, elle s'est organisée
en s'appuyant sur des principes de gestion moderne.

. décentralisation structurelle

. responsabilisa* , n par une gestion budgétaire

. contrôle

. informatisation décentralisée

. communication

. formation permanente du personnel.

Les chiffres et les ratios déjà signalés dans le
chapitre précédent sont les résultats de cette gestion.Les
indicateurs les plus significatifs étant :

- le ratio de facturation :8,5 %
- taux de recouvrement des clients privés (98 - 99 %)
- productivité des agents

. abonnés/agent

. cubage facturé/agent

. nombre de branchements/plombier

. nombre d'abonnés/releveur
etc.. .

IV - CONCLUSION PARTIELLE

Dans la mise en oeuvre du Programme National de
l'Hydraulique en Côte d'Ivoire, les résultats obtenus - car nous
avons atteint un taux de desserte globale de près de 85 % - ont
été préparés dès la conception du cadre institutionnel. La
franche concertatior permanente entre a tutelle, la Direction de
l'Eau et l'exploitant ^a SODECI, a permis la maîtrise du problème
du terrain surtout dans le domaine de la gestion technique.

Autre élément très important sans lequel le secteur eau
n'aurait pas connu ce développement rapide est le système de
tarification. Le tarif conçu de maière à rendre le secteur
autonome a joué est jouera encore un rôle dans la politique de
l'équipement de nos localités.
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V - PERSPECTIVES DES ANNEES 1990

On parle de la décennie 1990 - 2 000 ans depuis la fin
de 1989.Les projets des années à venir se montent sans doute dans
le souci de "rattraper une certaine situation". Nous estimons que
la décennie 1990 devrait être approchée en deux étapes.

1 - La première é̂ tape

Elle consistera à maîtriser l'existant :

- posséder des fichiers assez précis de tous nos
abonnés existant sur le réseau

- améliorer nos système de facturation seul moyen
d'améliorer nos ratios m3 facturés

m3 produits

- assurer une bonne gestion technique pour assurer
une longue vie à nos installations.

- améliorer les encaissements

- automatisation de traitement des informations
liée à la gestion des abonnés

- mise en place des statistiques

Tous ces aspects maîtrisés donneront une certaine
crédibilité a nos responsables du secteur eau dans les futures
batailles.

2 - La deuxième étape

La maîtrise de la 1ère étape permettra de monter des
dossiers qui seront adaptés aux moyens.

La maîtrise du prix derevient par exemple pourra aider
à mettre en place une tarification qui au départ devrait au moins
prévoir la couverture des charges d'exploitation.

Cette approche s'appuyant sur les résultats du terrain
aura l'avantage de faire des dossiers prenant en compte
différents enseignements dans les domaines :

- technique : technlogie adaptée
- financier
- organisaton institutionnelle
- gestion

Nous développerons ces idées au cours des débats.
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I - INTRODUCTION

En matière d'Alimentation en Eau Potable en milieu urbain,
le GABON au cours de la période 1980 - 1990 a poursuivi l'exécu-
tion des programmes de développement des équipements existants
(renforcements) ainsi que d'équipement de nouveaux centres encore
dépourvus d'adduction d'eau établis dans le cadre d'une
planification nationale.

Le rythme d'exécution de ces programmes a été modifié du
fait de la crise internationale qui en a perturbé la conduite
notamment au niveau de la réalisation de nouvelles adductions
dans les centres non encore équipés dont l'envergure a été
réduite et la programmation rééchelonnée. Des difficultés sont
également apparues dans la conduite des programmes de
développement des équipements existants dont certains sont
arrivés à saturation.

En matière d'assainissement urbain, très peu d'équipements
ont été réalisés. Seule l'évacuation des eaux pluviales est
assurée actuellement. Des canaux ont été construits pour résoudre
des problèmes d'inondations posés par une pluviométrie
importante. Les eaux usées font l'objet d'un traitement selon des
systèmes individuels par fosses septiques vidangées
périodiquement.

II - BILAN DE LA DERNIERE DECENNIE

II-l. LE CADRE INSTITUTIONNEL

LA GESTION DU SERVICE PUBLIC

La gestion du service public de l'eau potable est assurée
dans le cadre d'une pluriconcession. La Commune de Libreville, la
Commune de Port-Gentil et l'Etat ont concédé à la Société
d'Energie et d'Eau du Gabon (SEEG, société anonyme
d'économie mixte) l'alimentation (production - transport
distribution) en eau potable de Libreville, Port-Gentil et des
localités de l'intérieur du pays. Les autorités concédantes sont
maîtres d'ouvrages pour les extensions des réseaux d'eau et les
moyens correspondants de production. La maîtrise d'oeuvre est en
général confiée à la SEEG.



LA TUTELLE DE L'ETAT

Le service public de l'eau potable est placé sous quatre
tutelles :

- la tutelle technique du ministère chargé des ressources
hydrauliques ;

- la tutelle financière du ministère chargé des finances ;
- la tutelle économique du ministère chargé de la planfi-
cation et de l'économie ;

- la tutelle de gestion du ministère chargé de la réforme
du secteur parapublic.

Le cadre de ces tutelles n'est pas formellement organisé.
Les représentants de l'Etat éprouvent beaucoup de difficultés à
coordonner les actions de l'Etat tutelle, de l'Etat autorité
concédante et de l'Etat actionnaire.

••II-2. ASPECTS QUANTITATIFS

1 - LES BENEFICIAIRES DE L'EAU POTABLE

Les projets d'alimentation en eau potable sont
principalement justifiés par la demande qui revêt plusieurs
caractéristiques :

- besoins domestiques correspondant aux usages vitaux des popula-
tions : toilette, cuisson des aliments, boisson ;

- besoins publics correspondant aux usages dans les locaux admi-
nistratifs (sanitaires), ainsi qu'à ceux des communautés du
type casernements militaires, internats de lycées, hôpitaux ;

- besoins industriels utilisés à la transformation des produits
dans les industries. L'alimentation en eau des hôtels est
classée dans cette catégorie pour des commodités de gestion
clientèle.

La desserte est assurée par branchements particuliers
réalisés à la demande des usagers qui prennent en charge leurs
consommations. Compte tenu de l'établissement spontané d'un
habitat précaire autour des villes, parfois même à l'intérieur de
celles-ci, des bornes fontaines sont installées pour en
satisfaire la demande. Leur gestion est assurée par. les
municipalités ou les collectivités locales à qui sont facturées
les consommations. Ces disposititons posent des problèmes du fait
des gaspillages d'eau induits par les usagers peu soucieux de
l'intérêt d'un usage rationnel des ouvrages en plus de ceux
relatifs au recouvrement des factures auprès des collectivités
locales. L'absence de participation financière des usagers au
règlement des consommations justifie principalement ces
gaspillages.



2 - LES REALISATIONS

Au niveau des ressources, l'exploitation des eaux de surface
est très répandue. Le développement du réseau hydrographique et
l'importance de la pluviométrie présentent des conditions
favorables à cette situation. En outre, la connaissance du
potentiel hydrogéologique est très récente et remonte à 1984,
période d'exécution du programme d'hydraulique villageoise.

Toutefois pour les localités de la côte présentant des
difficultés d'exploitation des eaux de surface polluées par les
eaux saumatres, la nappe superficielle en équilibre de densité
sur l'eau salée reste la seule alternative.

Du point de vue qualitatif, les eaux de surface sont
troubles, colorées, acides et peu minéralisées ; elles
nécessitent un traitement. Le traitement appliqué correspond à
une clarification, une désinfection et une neutralisation selon
un procédé classique de coagulation - floculation - décantation -
filtration - désinfection et neutralisation finales. Les eaux
souterraines sur le littoral sont également de qualité médiocre.
Colorées et parfois troubles, elles contiennent du fer et
nécessitent une oxydation par aération et une filtration. La
qualité des eaux produites répond aux normes de l'Organisation
Mondiale de la Santé.

En matière d'équipements de traitement, une meilleure
adaptation a la qualité des eaux brutes a été réalisée grâce à
l'expérience acquise et à la connaissance parfaite des eaux
utilisées. Le souci de normalisation et d'adéquation entre les
coûts de réalisation et le niveau de la demande ont permis de
définir trois types d'équipements.

- Ensembles compacts métalliques pour les capacités de production
de l'ordre de 10 mètres cubes/heure ; le même bloc comprend un
compartiment de floculation, de décantation et de filtration. La
facilité de mise en oeuvre (commodités de transport, génie civil
minimum) en fait un équipement adapté pour les petits centres
éloignés des grandes villes.

Décanteurs statiques à flux horizontal en béton et batterie de
deux ou trois filtres métalliques fermés à encrassement pour les
capacités de l'ordre de 50 à 200 mètres cubes/heure.

Ensembles décanteurs (de type puisé = PULSATOR et
SUPERPULSATOR) et filtres ouverts (AQUAZUR) pour les capacités
supérieures à 200 mètres cubes/heure. Ces ouvrages, en béton armé
nécessitent moins de surface au sol pour des débits importants
comparativement aux types statiques.

L'utilisation des produits de traitement est également
maitrisée.

Les adjuvants de floculation (polyélectrolytes) génèrent des
économies substantielles grâce à une réduction des quantités de
sultate d'alumine en floculation.



La fleur de chaux a été retenue pour ses qualités alimentaires
et son efficacité en neutralisation.

L'hypochlorite de calcium présente des avantages liés à sa
manipulation aisée et à son transport facile sur des sites
difficiles d'accès grâce à son conditionnement en fûts. En outre
son efficacité en désinfection et son pourvoir rémanent sont
parfaitement établis.

En matière de réseaux de transport et de distribution, la
fonte est essentiellement utilisée. Les branchements particuliers
sont réalisés en acier galvanisé. L'exploitation courante du
service public est financée sur ressources tarifaires.

II-3. ASPECTS QUALITATIFS

1 - LA FORMATION

La formation est une préoccupation permanente aussi bien des
autorités de tutelle que de la Société d'Energie et d'Eau du
Gabon. Le niveau de compétence du personnel est sans cesse
amélioré pour intégrer l'évolution technologique. Les
participations aux congrès, séminaires ateliers sont autant de
moyens de formation ; l'expérience acquise grâce aux échanges qui
s'y effectuent est indéniable.

Par ailleurs, la Société d'Energie et d'Eau du Gabon dispose
d'un Centre des Métiers qui constitue un cadre de formation
initiale ou de perfectionnement aux techniques de l'eau. Ce
centre est notamment équipé d'une installation de traitement
pilote et d'un laboratoire d'analyses qui permettent la mise en
situation professionnelle de stagiaires.

Enfin l'organisation de stages auprès d'organismes de
formation et d'entreprises en Afrique et en Europe permet les
apports nécessaires aux agents d'encadrement pour la conduite de
leurs tâches.

2 - LE RECOUVREMENT DES COUTS

Les problèmes de recouvrement des coûts sont réglés par la
tarification qui est étudiée pour rémunérer les dépenses
d'exploitation, les renouvellements et le développement du
secteur (autofinancement, service de la dette).

Indépendamment des situations d'impayés que l'on constate,
qui constituent une sérieuse préoccupation, et qui sont en cours
de règlement grâce à la mise en oeuvre d'une, action commerciale
adaptée, il reste un problème lié à "l'imprévisible".
L'évaluation de la demande tient compte d'un certain nombre de
paramètres dont la population et le développement du tissu
industriel. Or les périodes de crises économiques et leur
intensité ne sont pas prévisibles ; cela induit dans certains cas
des situations de suréquipement dues à la diminution de
l'activité économique et au déplacement de certaines catégories
d'usagers dont l'influence sur le recouvrement des fonds est
préoccupante (cas de Libreville et Port-Gentil).



3 - L'EXPLOITATION, L'ENTRETIEN, LA REMISE EN ETAT DES
EQUIPEMENTS

Les problèmes d'exploitation et d'entretien des équipements
sont de deux ordres. L'un lié à la qualification du personnel
dont les solutions sont apportées par la formation.

L'autre relatif à la logistique qui se traduit par des
problèmes d'approvisionnements. Le réseau routier n'est pas
praticable en toutes saisons, notamment en période de grandes
pluies: L'accès aux sites d'exploitation devient problématique et
l'approvisionnement en produits de traitement et matériel
d'exploitation en est perturbé.

La remise en état des équipements ne pose pas de problèmes,
elle est à la charge de l'exploitant.

4 - LA PARTICIPATION COMMUNAUTAIRE

La participation communautaire n'existe pas et ne semble pas
adaptée au service public conventionnel que gère la Société
d'Energie et d'Eau du Gabon. Toutefois des approches sont
envisagées pour résoudre les problèmes des bornes fontaines
destinées à l'alimentation des zones périphériques dont la
gestion actuelle n'est pas satisfaisante (maintenance
insatisfaisante, insalubrité des abords, recouvrement des
factures problématique). Une implication des usagers pourrait
apporter de bons résultats. Toutefois une modification préalable
des mentalités sera indispensable compte tenu des habitudes de
gratuité de prélèvement acquises.

III - PERSPECTIVES POUR LA DECENNIE 1990-2000

III-l. OBJECTIFS ÛUANTIFIABLES

L'analyse des réalisations met en évidence un report dans la
réalisation de certains investissements (nouveaux centres à
équiper et développement des équipements existants). La raison
principale de ces reports est d'ordre financier (la situation
conjoncturelle défavorable ne facilite pas l'obtention de
financement et les mesures de redressement mises en oeuvre au
niveau de l'Etat limitent les engagements financiers).

Environ une vingtaine de localités restent encore dépourvues
d'un système d'alimentation en eau potable. Cinq d'entre elles
feront l'objet d'un lancement des travaux au cours des deux
prochaines années.

III-2. OBJECTIFS QUALITATIFS

Le principal objectif qualitatif se rapporte au
développement des institutions.. L'adaptation du cadre juridique
de Ta Société d'Energie et d'Eau du Gabon est une préoccupation
contractuelle dont les retombées seront bénéfiques 'aux-a-spects
relatifs au recouvrement des coûts et à la justification des
investissements (rentabilité).



1 - LES ASPECTS INSTITUTIONNELS

Le cadre institutionnel ne donne pas satisfaction et génère
d'importantes difficultés de gestion.

La nouvelle décennie devrait être marquée par une réforme
profonde des conditions juridiques de l'exercice du service
public. L'objectif est de créer un service public qui détiendrait
le monopole de la production du transport et de la distribution
de l'eau potable. La gestion de ce service serait concédée à la
Société d'Energie et d'Eau du Gabon par l'Etat (autorité
concédante unique). L'autonomie de gestion de la société serait
renforcée. La SEEG resterait une société d'économie mixte. Les
communes et autres collectivités locales conserveraient leurs
prérogatives en les associant, au sein d'une structure
administrative adaptée, aux décisions concernant les programmes
d'extension de réseaux.

2 - LES ASPECTS CONTRACTUELS

Le renforcement de l'autonomie de gestion de la société
concessionnaire passe par la négociation d'une convention de
concession et d'un contrat-programme.

LA CONVENTION DE CONCESSION

La convention de concession prévoit notamment les
compensations financières associées aux contraintes de service
public imposées par l'autorité concédante.

LE CONTRAT-PROGRAMME

Le contrat-programme qui sera conclu avec l'Etat fixe les
engagements réciproques des parties

- performances pour la société,
- aval de l'Etat pour les financements relatifs aux inves-
tissements inscrits au plan,

- règlement des factures de consommation par l'Etat.

II1-3. COMMENT LEVER LES CONTRAINTES MAJEURES ?

Les principales contraintes se rapportent aux aspects
intitutionnels, au financement, et à la logistique.

1 - LE FINANCEMENT

Les contraintes liées aux financements se rapportent aux
taux d'intérêt élevés et aux délais de remboursement courts qui
rendent les projets coûteux et ne permettent pas de proposer des
tarifs moins élevés aux usagers. Il est impératif d'engager des
négociations pour l'obtention de co^iti^s *e prêts plus
intéressantes si r- i//--4- -«-^«are la distribution de l*-e3.u aux
„ „.»,-! »̂ => gius défavorisées à des coûts à leur portée.



En outre la rareté des capitaux impose une réflexion sur les
adaptations technologiques possibles pour assurer les besoins en
eau potable au moindre coût sans déroger sur la qualité. Cette
démarche est présente à l'esprit des dirigeants du service public
de l'eau potable au Gabon qui y ont engagé leurs efforts.

2 - LA LOGISTIQUE

Les problèmes d'approvisionnement des centres d'exploitation
de l'intérieur du pays sont liés au mauvais état des routes dont
la praticabilité n'est pas garantie toute l'année. Les efforts de
l'Etat se porteront dès 1990 sur l'amélioration du réseau routier
national.

REFERENCES

- Monographie du secteur de l'eau potable au Gabon. SEEG
1987
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fication et de l'Economie.
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PRESENTATION (Par Monsieur Mahamadou SIDIBE, DNHE.

L'Assemblée Générale de l'ONU, en lançant officiellement

la Décennie Internationale de l'Eau Potable et de l'Assainissement

(DIEPA) lors de sa 35è session en novembre 1980, a invité les Etats

à susciter une amélioration notable des normes et du niveau des

services d'alimentation en eau potable et d'assainissement d'ici

l'année Î99O.

En préface d'une des publications de l'OMS titrée :

"Vers une meilleure santé" (Genève, 1981), il est stipulé que l'un

des grands objectifs de la DIEPA est d'améliorer la santé des popu-

lations et que le développement de l'alimentation en eau potable et

celui de l'assainissement doivent être complémentaires. Dans la

même publication, l'OMS donne, au niveau national, une approche

pour la réalisation des objectfis de la DIEPA. Cette approche peut

. * se résumer de la façon suivante :

- complémentarité de tous les secteurs impliqués ;

- association des collectivités concernées à toutes les
actions ;

- priorité donnée aux populations défavorisées ;

- utilisation de système à la portée des bénéficiaires «

En souscrivant aux recommandations de cette Assemblée, le

Mali a eu à organiser trois Ateliers Nationaux regroupant tous les

acteurs des programmes d'eau potable et d'assainissement.

Le premier Atelier s'est tenu à Bamako du 23 au 28

novembre 1981 en se fixant comme objectifs :

- l'information des structures nationales susceptibles

d'être impliquées dans les activités de la DIEPA ;

- l'identification des besoins en eau potable et de

systèmes adéquats d'assainissement pour atteindre l'objectif assigné

par le DIEPA ;

- l'estimation financière y afférente ;

- la création d'une structure adéquate pour la coordina-

tion des activités de la DIEPA.

Après avoir identifié les besoins, le Comité National

d'Actions fut créé par Décret n* 242/PG-RM du 19 septembre I983

avec comme mission :

- la coordination et le suivi de l'exécution des program-

mes d'approvisionnement en eau potable et de l'assainissement en

République du Mali ;
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- la sensibilisation et la .mobilisation deg populations et

des baillours de fonds }

- 1'inforcation dos départonentsttechniques sur l'état d'avan-

eenont dos programmes et suivi do tout© autre question ayant trait

à la DIEPA,

Ce Comité est composé -conne suit :

-Ministre du Plan • Président

- Ministre Chargé de 1'Hydraulique 1er Vico Président

- Ministre Chargé de la Santé 2è Vico Président

*• Directeur National do l'Hygiène
••. Publique et des Affaires .

:. Sociales. 1er Rapporteur,

- Directeur National de 1'Hydrau-
lique et de l'Energie» 2è Rapporteur

ainsi que d'autres départeuenta ministériels et de services

techniques*

Déjà en 1981, une Commission Nationale des iiines de l'Energiofde

3,'Eau de 1* Industrie et do l'Urbanisne avait été aise en place

présidée par le Ministre Chargé de l'Hydraulique et de 1'Energie pour

définir les objectifs, d'asourer la coordination, de chiffrer lo coût des

actions à entreprendre, de proposer les mesures correct!ves et d'en

dresser lo bilan annuçl (- Plan Quinquennal 1981-1985)»

Du 3 au 8 1/îai 1984 s'est tenu à BanrJco lo 2è atelier dans lo

eadro de la DIEPA avec conce objectifs- t

- l'élaboration d'un plan décennal de développeront du secteur

eau et assainisnenent sur le base des besoins identifiés lors du premier

atelier.

Conpto tenu des résultats atteints à ni-parcours dano la

première progrannation et du retard enregistré dans le démarrage des acti-

vités, le deuxième atelier a jugé utile et nécessaire de définir une nouvelle

période de planification décennale allant de 1985 à 1995 avec toujours

ooexie objectif visé la santé pour tous on l'an 2000.
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Enfin le troliiôme atelier qui s'est tenu du 6 au 10
' décembre 1908 s'est fixé cocue objectifs de désaser les progrès

réalisés depuis le début de la DI3PA au Mali, d'identifier les
problèmes et de les formuler de façon précise et de proposer dos
solutions adaptées à ces problèmes. .

Le deuxième atelier national sur la DI3PA a choisi la

période 1985 - 1995 pour l'eau potable en milieu urbain et- la

période 1985 - 2000 pour 1'assainissement en milieu urbain et rural.

C'est également pour nous, malgré 1'investissement impor-

tant à apporter, une raison de maintenir au delà de 1990 l'élan pris

au cours, de la Décennie.

Cet atolier nous a permis d'identifier l'insuffisance

notoire de données nécessaires à l'élaboration des projets du sectour.

C'est*1-^1*3* que nous sommes ainsi parvenus à faire la

démarcation entre les différents sous-secteurs qui est la suivante-:

1). ifolieu Urbain

5 000 - 7 500 hbts (37), 78,7%, (227 821 hbis)

- Centres semi-urbains :

7 500 -10 000 hbts (10), 21,3$, ( 74 510 hbts)

302 331

- Centres urbains populations^10 000 hbts 22 1.415 849

1 710 180 i

7 904 805 soit à peu près 2£ % de la population totale

sont des populations urbaines. Selon notre classification, sont

considérés cpmne faisant partie des centres urbains (population

supérieure à 10 000 habitants), tous les chefs-lieux de régions

et de cercle quelle que soit leur population . (Sur 46 chefs-lieux

de cercle plus le District de Bamako, 13 ont moins de 10 OCO

habitants et 10 moins de 5 000 habitants) - 75 milliards de FCFA

d'investissements réalisés pendant la période de- la DIEPA.



I/ŒNISTERE DS L ' Ï11DU3TRIE
DB L'Ei'DRAULIQUE 3T D3
L'ENERGIE,

DIRECTION lI/JTÏOilALE DE
L'HTORAULIQUE 3fT DE
L«EIJERGIEt

H2PU3LIQU3 DU MALI
UN 1EUPLB- TOI BUT - UNS PCI 1

LISTE DES CElffûES EOUIPE3 DE
R3SE/LU D'SfJJ.

DU IYALI
1, V i l l o clo Banako

2, V i l l o de Kayos

3 t V i l l o de Xoulikoro

4, V i l l e de Ki ta

5ê Ville de ITioro du Sahel

6̂  Ville de Bousouni

7» Villo de Sikacso

fl. Ville de Ségou

9. Ville de San

10. Villo de liarkala

11. Villo de Mopti

12. Ville de Gao

13. Ville do Tonbouctou

1k, Villo do Kati.

CCLLECTIVITES LOCALES

1. Ville de Yélicnné

2. Villo de Nara

3. Ville Kangaba

4. Ville Yorosso

5. Ville Djenné

6. Ville Bandiagara

7. Douentza
8. Koro
9. Ville de Dire

10. Ville de I-îonbori

11. Ville de Bankass.
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5#1.1. AEP en zone urbaine et semi-urbaine

En 1989, parmi les 69 agglomérations"-.iomp tant plus de 5 000

.habitants (1,71 millions d'hab., y compris Bamako 70C 000 hab), 24 ••';

sont dotées d'un système d'adduction d'eau potable (ou sommaire) :

13 sont gérées par l'Energie du Mali (E.D.M.), 11 par des comités de

gestion avec l'aide de la DNHE ; les premières (sauf 3) sont princi-

palement alimentées à partir des eaux de surface, les autres à partir

des eaux souterraines. L'adduction d'eau de 5 autres villes,_est en

cours, à partir des eaux souterraines.

Dans_les_13_grandes_yilles (dont le SAEP est géré par l'EDM

et qui totalisent 1,24 millions d'habitants), 21.5 % de la population

sont desservis par des branchements particuliers et consomment en

moyenne 9'5ï/J/hab. 20,5 % de la population de ces villes s'"approvi-

sionnent à des bornes-fontaines, avec une consommation très faible

de l'ordre de 6 L/J/hab à Bamako et de 9 1/J/hab dans les autres

villes. Donc, nême dans les villes les mieux équipées, plus de la

moitié de la population ;urbaine a encoure recours, de façon prioritaire

ou permanente, aux puits, généralement nombreux, creusés dans les

concessions mêmes, alors que toutes les stations de pompage ne

fonctionnent que 5 à 8 heures par jour et sont donc sous-utilisées,

même en tenant compte des pertes du réseau et des périodes de pointe.

Le faible taux d'utilisation est dû à des facteurs techniques et

financiers :

- E.D.M. : Energie du Mali

- D.N.H.E. : Direction Nationale de l'Hydraulique

et de l'Energie

~ S.A.E.P. : Système d'Alimentation en Eau Potable
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- le déphasage entre l'extension des réseaux et celle beaucoup plus

: rapide de la population, notamment dans les quartiers périphériques,

à cause, de l'exode rural ;

- le coût d'un branchement particulier, (environ 120.000 F CFA pour un

raccordement de 10 m) trop élevé pour beaucoup de familles à revenu

,. modeste ;

- le prix du m3 d'eau au B.P. qui, sans être prohibitif (90 FCFA,

compris 10 F de taxe d'assainissement, pour la 1ère tranche de

50 m3/mois), rend parfois les factures lourdes à payer pour les

abonnés les plus modestes ;

- enfin le prix du ra3 d'eau à la BF (250 F/m3 à raison de 5 F par

.seati-de 20 1), est jugé beaucoup trop cher par les usagers, même

s'ils s'en rendent moins compte en payant l'eau au rythme de 1 ur

consommation journalière.

£2yr_i§£-ll_Yill§£_££-ï§iilê_£iy£J£êîiJë> dont le
SAEP est géré par la DNHE et qui totalisent 73 000 habitants, il

semble (malgré des renseignements incomplets : que le pourcentage

de population desservie soit plus élevé que dans les grandes villes

(60 % contre 42 %) et que la consommation aux.BF dépasse largement

celle aux BP, la moyenne de consommation aux BF étant aussi

largement supérieure à celle des grandes villes (environ 24 L/J/

hab, au lieu de 6 à Bamako et 9 dans les autres grandes villes).

En fait, ces systèmes sont plutôt des systù-nes d'adduction d'e?.u

sommaire.

. ., Jls ont réalises entre 1972 et 1987,. avec des capacités

de stockage relativement faibles (en général réservoir de 30 m3,

soit 1,3 fois le débit horaire des forages, contre 6,6 pour les

grandes villes), mais des longueurs de réseaux plus importantes

relativement (1,54 m/hab en moyenne contre 0,5 pour les grandes

villes). L'investissement per capita de ces systèmes était de l'ordre

de 3 000 à 4 000 F.CFA/hab en 1972-73 î celui de Djenné, réalisé en

en 1981 serait de. l'ordre de 18 000 .F CFA/hab, sans qu'on sache si

ce coût élevé est dû à un suréquipement ou à l'inflation.

• • • / • • •



Orientations pour les années 1990-2000

Au Mali, les ressources en eau sont suffisantes pour dével-

per les diverses utilisations de l'eau. Mais des contraintes techni-..

ques, sociales, financières et organisationsIles limitent une

utilisation optimale des investissements. Notre Plan actuel (1987-1991)

a retenu comme objectifs fondamentaux "atteindre l'autosuffisance

alimentaire" et lutter contre la sécheresse et la désertification".

Les objectifs de ce plan ont défini en fait des orientations à long

terme et ne sauraient être pleinement atteints au cours d'un seul plan

quinquennal. De plus, ils répondent à des besoins fondamentaux du. pays

et toute politique raisonnable à l'avenir ne peut que les maintenir

parmi ses priorités.

Ces orientations impliquent que la politique nationale de „

l'eau concilie deux tendance^, a savoir :

- l'une, réaliste, visant à orienter le développement vers des réali-

sations concrètes et économiquement rentables pour le pays au moins à

moyen terme c'est-à-dire un objectif économique qui contribuera au

développement d'activités agricoles, élevage, industrielle et

artisanale ;

- l'autre, volontariste, visant à appuyer des actions dont la renta-

bilité économique n'est envisagée qu'à long terme ou qui se justifient

par leur impact social (souci d'équité entre régions, ralentissement

de l'exode rural, etc,).

Nos orientations se baseront sur le :

- Régime (code) de l'Eau qui vient d'être adopté

- Schéma Directeur des ressources en eau.

En matière d'assainissement, l'on donnera la priorité à

l'éducation sanitaire et particulièrement à la diffusion de techniques

simples (notamment latrines) et associer à tout projet d'AEP un sys-

tème sommaire d'assainissement. Actuellement, le taux de desserte est

de 53 %, En AEP en milieu urbain, 75 milliards de F,CFA d'investis-

sements ont été réalisés pour passer de 5 % de taux, de desserte en

1980 à 53 % en 1989.

Notre objectif est d'atteindre 100 % de desserte en 2000,
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Les investissements totaux prévus se chiffrent à 39 Milliards de

F CFA repartis comme suit :

- Adductions d'eau sommaires (84 centres semi-urbains) :

27 milliards de F CFA

- Réhabilitation et renforcement des systèmes d'AEP des centres

urbains : 12 milliards

- Concernant l'assainissement en milieu urbain, les investis-

sements nécessaires se situent à près de 1? Milliards et les

objectifs fixés sont les suivants :

1990 1995 2000

Egouts

Fosse septique

Fosse fixe étanche
Latrines améliorées à
double fosse ventilié

Latrines ordinaires

Evatpuation déchets solides

Evacuation des eaux de
ruissellement (caniveaux)

* Bamako
* Autres villes

1 %
15 %
15 %

2 %
60 %
50 %

300 km

20 km

2 %
25 %
15 %
10 %
42 %
80 %

400 km

40 km

6 %
45%
10 %
25 %
14 %
90 %

500 km

60 km





XV* Conseil des Ministres 19 - 23 Févrior 1990

OUAGADOUGOU

JOURNEES TECHNIQUES

DE LA DIEFA SW ï/HLIEU URBAIN

DAIJS LES PAYS imSBBES DU CÎEH.

A S P S C Ï S Q U A L I T A T I F S

R A P P O R T

i— • , a ^ - ^ „

NIGER



. - • 1 - •

HYDRAULIQUE URBAINE AU NIGER

BILAN DE LA DIEPA

I I . ASPECTS QUALITATIFS. OU NON QUANTIFIABLES •;

5. DEVELOPPEMENT DBS INSTITUTIONS ET DES RESSOURCES HUMAINES

Les débuts de l a Décennie I n t e r n a t i o n a l e de l 'Eau Potable e t de 1 'Assai-
nissement co inc ida ient au Niger avec l a c r éa t ion d'un Minis tère de l 'Hydrau l ique ,
C ' é t a i t , de l a pa r t du Gouvernement» l ' e x p r e s s i o n de l ' importance de l a place
du sec teur de l 'Hydraul ique dans l e processus de développement du pays ,

Née d 'une seu le d i r e c t i o n de l 'Hydraul ique au se in du Minis tè re des Mines
et de l 'Hydraul ique , l e Minis tè re de l 'Ejydraulique a du démarrer ses a c t i v i t é s en
1980 avec un manque c r u c i s l de personnel et sans aucune r ep ré sen t a t i on à . l ' i n t é »
r i e u r du pays. En 1982 l e Min is tè re s ' e s t vu r a t t aché l e département m i n i s t é r i e l
de l 'Environnement.

L'exploitation des centres .ie distribution.d'enu potable était confiée à
deux sociétés existantes : la Société Nigérienne d'Electricité (NIGSL3C.).-pour les
centres urbains déjà équipés en réseau publique d'électricité, et l'Office des
Eaux du Sous-Sol (OFEDES) pour les centres secondaires dans lesquels NIGELSC n'est
pas représentée. - •

Un important programme de formation de jeunes cadres de l'hydraulique
entamé depuis 19T5 et rqnforcé à partir de 1986 a permis de couvrir les plus
urgents besoins en personnel au niveau central, d'une, part et de procéder à partir
de 1984 à la création successive de divisions hydrauliques dans les chefs-lieux
des T départements du Niger d'autre part.
Cette décentralisation s'est imposée devant l'option du concept de développement
à-la base et là nécessité d'adapter nos politiques de développement aux besoins
réels des population*.

Les importants programmes d'investissement entamés dsns le secteur de
l'hydraulique ont amené le Couvernenient du Niger à faire réaliser une étude de
restructuration du secteur eau. Cette étude a montré la nécessité de créer une
société unique apéti'alisée dans l'exploitation des systèmes de distribution"d'eau
potable dans les vi l les .
Ainsi est née la Société Nationale des Eaux'(SM) en septembre 1987.

L'OFEDES, déchargé de la gérance eau peut dorénavant se concentrer sur
ses attributions initiales d'entreprise, à savoir la réalisation des ouvrages de
èaptage et de distribution d'eau. L'office a été conséquemment équipé au cours
de la Décennie. I l a bénéficié également d'une assistance technique en vue du
renforcement de son système de gestion d'entreprise. ' :

HTGELEC concède également à la SNE sa part d'activités relevât de la
gérance eau.

. • • / • • m



lans le domaine des ressources humaines, outre la formation des cadres
techniques de l 'hydraulique dans les écoTès spécial isées de la sous-région, des
effor ts ont été menés pour améliorer l a qual i f ica t ion professionnelle du personnel
déjà en place par un vaste programme de perfectionnement.

Malgré cela les besoins en personnel pers i s ten t au niveau du Ministère.
En 1988/89 une part ie , de..son effect if a du ê t re détachée à la nouvelle société"

_de d i s t r ibu t ion d'eau (SNE), OU redéployée pour f&ire face aux besoins de l a
décent ra l i sa t ion et de la déconcentration devenues effectives au niveau des chefs-
lieux de département.

Par la création d'un service de formation pu sein du Ministère .de l'Hydrp.u-
lique et de 1'Environnement on espère résoudre 1G problème de manque de personnel
dans les ne i l l eu r s délais»

Le projet de création d'un Laboratoire Nationale des Eaux, i n s c r i t dens
l e Plan de Développement Economique et Social 1987-91» n ' e s t pas encore réa l i sé
faute de financement»

L'EFFECTIF DES CADRES PS L'HYDRAULIQUE
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Le principe que l ' eau doit ê t r e payante est accepte' partout au Niger.

Devant les dé f i c i t s notoires subies par les sociétés gérant les centres
de d i s t r ibu t ion d'eau, une nouvelle t a r i f i c a t i on de l ' eau potable en t ra i t en
vigueur l e 01.Ou 1983. Faute d 'ac tua l i sa t ion et d 'adaptat ions régul ières des
t a r i f s d 'eau, les services de l 'eau devenaient dé f i c i t a i r e s à nouveau à p a r t i r
de 1986.

• • m / m • *



L*Et?.t nigérien, longtemps engage dans le secteur eau par l e financement
des investissements, le remboursement de la de t t e , le*renouvellement du-matériel
et le remboursement des pertes des gérants , -nène aujourd'hui une pol i t ique de
désengagement. Ainsi i l a conçu l a SNE comme uns société à caractère coonercial
aï&PvAutonomie f inancière . Une réac tua l i sa t ion des t a r i f s d'eau est à l 'é tude*
Elle devra prendre en compte ce t t e nouvelle s i t ua t ion .

Au problème de la vé r i t é des prix ( t a r i f s ) i l convient d 'a jouter celui
du recouvrement des factures tant au niveau de l 'Administration qu'à celui des
co l l ec t i v i t é s . C'est l à une s i tua t ion qui pénalise fortement les finances de l a
SNE et rend par conséquent a léa to i re l a continuité du service .

Enfin i l convient de noter que l a s t ruc ture t a r i f a i r e en vigueur est "
conçue de façon à décourager le gaspi l lage de l ' eau dans un pays sahelion comme
le Niger. Elle est également conçue pour f a c i l i t e r l 'accès de tous à l ' eau potable
par l ' i n s t au ra t ion de tranches socia les aux branchements pa r t i cu l i e r s et de prix
de faveur à la borne fontaine. '
Sans la pratique on constate que c ' e s t le p e t i t consommateur qui pais plus cher
soi t par le système de la borne fontaine, so i t par la f i l i è r e des vendeurs p a r t i -
cul iers i l légaux mais to lérés du f a i t de l a fa ib lesse du réseau o f f i c i e l de bornes
fontaines. Les p e t i t s consommateurs ( la majorité de la population) achètent: l ' eeu
deux, voire quatre fois plus cher. . «

7» INTEGRATION DANS LES PLANS DE DEVELOPPANT ST RELATION AVEC LES AUTRES
DOMAINES (INFRASTRUCTURES. SANTB. INDUSTRIE. 77)

Les di f férents plans de développement du Niger ont a t t r ibué au sectsur
de l 'hydraulique l a p r i o r i t é qui incombe à l ' eau dans un pays sahél ien, comme, en
témoigne l e tableau ci-dessous.

I "-—• •-Intitulé
! du Plan

! Mont, des Inves t . al loués
l au Sect. de l 'Hydraulique en
! Mill iards de PCFA

l

M. des Inv. alloués
au S. de l 'Assa in . , en

Mill iards de PCPA

! H.R. F B.U.
! Mont. $ ! Mont.

i

i

! Total
! Mont.
t f

! i

! Montant !
t î

Plan Quin. 79-83 ! 17.2 » 4.47 ! 7.2 ! 1.87! 24.4! 6.35 !
!»r

! 12.0 î 9.31 ! 10.0 ! 7.76 î 22.0 f 17.1 !PIC'1984-85

î Plan lév. 87-51 ! 52.4 ! 5.03 ! 19.0! 3.28 » 71.4"! 12.3 !

3.2.

£.4

15.0

0»82 !
i;

*4.98 !

2.59

• • • / * **'•



A travers pluaieuro ateliers organisés su cours de la Décennie,

- Premier Atlier National Eau Niger 81 (Février 81),

- Deuxième / tel ier National sur la planification de la DIEPA * u Nigor

, . (Octobre 83} ,

- Planification du Secteur Eau. Potable et Assainissement 1985/90

(Janvier 85) et

- Réunion Consultative Nationale Eau Niger 87 (Février 87),

"Les-différents intervenants dans le secteur ont fixé des objectifs à atteindre ^
et ont arrêté un plan décennal national. I ls ont formulé des programmes ^ . r é a l i -
sations et ont procédé à des évaluations à rai-parcours. -~ .

L'importance déterminante du secteur de l'eau pour toute action de -dévelop-
pement socio-économique dans le pays a été clairement perçue par l»Etat ei* des
efforts ont été déployés pour permettre au secteur de l'Hydraulique de jouer son

positif de catalyseur au niveau des autres secteurs prioritaires.

-En 1982 l'Hydraulique et l'Environnement (Forêt et Faune, Pèche et Pisci-
culture) ont été réunis dans un seul département ministériel, puis séparés pour

*»»- deux ans en 1987. L'Hydraulique se retrouvait alors avec les Ressources Animales
"̂" : àans la dessein de donner un appui comitstant au développement d« l'élevage par

;."'•' le renforcement de l'hydraulique pastorale.

"Un projet de code de l'eau a été élaboré et se trouve à l'étude..au niveau
»- des instances de décision. I l sera probablement intégré dans le Code Rural .dont
^ le texte est en préparation.

^ ^ Bepuis le début de la DIEPA la carte institutionnelle conféra la responsa-
• }»ilité du secteur de l'eau au Ministère chargé de l'Hydraulique et celle, du

secteur d'assainissement aux Ministères de l'Equipement (Travaux Publics) et de
la Santé. L'exploitation et la maintenance des ouvrages d'assainissement est du
ressort•des munipalités.

•• " Une intéressante modification est intervenue en 1989 du fait que" le Ministère
de.l'Hydraulique et de l'Environnement a reçu coono nouvelle attribution.la collec-

v- * e e"t la mise à disposition de toutes les données relatives aux études d'assei-
^ nissement et du contrôle des rejets d'eaux usées. " • " '•'"•'
: y ' . * ' — ' — '

•^ Le souci de protéger efficacement l e s ressources na ture l les ( l es r.essourees
-- en eau notamment) a encore une fois présidé à l a recons t i tu t ion du Ministère de
^ l 'Hydraulique et de l'Environnement. Le lancenent d'importants pro^raonc-s d'amé-

nagement des bassins versants sera l ' u n des atouts de ce t te intégration» ~~

8»- EXPLOITATION^ ENTRETIEN. REîîISE EN ETAT PSS EQUIPETÎENTS ' "v ^

^ La gestion des grands centres de d i s t r ibu t ion d ' eau-é ta i t caractér isée j u s -
qu'en 1988 par les inconvénients de l a gérance d 'eau.

• i • • • *

* ' L e gérant, largement occupé par son activité principale, gérait les centres
tant bien que mal et cela d'autant plus que La planification et les étuo1unn., uj.cn ̂ e aax uz ceia a'autant plus que La planification et les études;_dës
^yatèmes d'alimentation en eau, les extensions, les investissements et les travaux
*|eufa ne lui incombaient pas et que les pertes étaient à équilibrer par l^^t.



Le personnel, en général formé pour un autre métier, faisait de son mieux
pour.s'acquiter tant bien que mal de taches mal maîtrisées. Quelques rares cas
seulement avaient reçu une formation professionnelle appropriée»

Le fonctionnement des centres était tout do même assez régulier. Cela
était facilité par le fait qu'on utilise dans tous les centres à l'exception
de Niamey de l'eau souterraine qui ne demande pas de systèmes complexes de
traitement avant sa distribution.

Le manque de cadres supérieurs spécialisés en hydraulique, d'une part et
.le manque presque permanent de fonds pour le fonctionnement, d'autre part, ont
contribué à réduire la performance dos installations, ainsi que la disponibi-
l i té du matériel d'entretien,, de l'outillage et des moyens de transport.

L'entretien des installations par conséquent en était fortement entravé»
Les équipements complémentaires, utiles pour le suivi de l'exploitation (taano»-
mètres, indicateurs de niveau, compteurs dans le réseau etc.) et indicateurs
indispensables pour les actions d'entretien et de remise en état faisaient
souvent défaut ou ne fonctionnent plus, étant donné qu'on ignorait leur u t i l i t é .

Aujourd'hui une remise en état des équipements s'impose dans presque tous
les centres, les" travaux à ces fins sont déjà programmés.

Sans maintenance préventive le matériel électro-cécanique a travaillé sans
arrêt et souvent ne peut être que renplacé entièrement.
Parfois les caractéristiques physico-chimiques do l'eau n'ont pas été observées
lors du choix des matériaux pour les installations» Ainsi i l y a de nonbreux
cas de corrosions ou d'incrustations constatées sur le matériel d'exhaure, les
réservoirs et le réseau, qui exigent un renouvellement complet des parties
atteintes»

II n'existe pas encore assez d'expérience on matière d'exploitation en-
gestion libre des Mini-AEP et des ASP simplifiées (l'exhaure solaire ou groupe
électrogène), étant donné que ces installations sont récentes.
I l est à signaler que l'engagement des comités de gestion et du personnel chargé
du fonctionnement et de l'entretien des ouvrages est très bon et que la population
accepte volontier les règlements de gestion établis par le conseil des utilisateuip»

9. PARTICIPATION COMMUNAUTAIRE ET EDUCATION SANITAIRE

La réa l i sa t ion des Mini-AEP et des A P̂ simplifiées é t a i t toujours prôoédée
et accompagnée de campagnes de sens ib i l i s a t ion à l ' i n t e n t i o n des bénéf ic ia i res
auxquels on exigait également une par t i c ipa t ion physique et souvent financière
lors des travaux.

La sens ib i l i sa t ion porte sur les aspects de l a par t i c ipa t ion , l a gestion
• t la maintenance des i n s t a l l a t i o n s , et également sur l es thèmes d'hygiène et
de santé.

Des stages de formation sont organisés à l ' i n t e n t i o n des comités do gestion
et des agents chargés du fonctionnement et de l ' e n t r e t i e n des systèmes d'adduction
d'eau.

* • * / * • •



JO. COORDINATION ENTRE BAILLEURS PS FONDS, ORGANISMES NATIONAUX DE

L'EAU/ASSAINISSEMENT ET AUTRES ORGANISMES

I I es t indéniable que l a DIEPA, proclamée par l e s Nations Unies, a
é t é , grâce notamment aux nombreuses commissions techniques, aux séminaires et
a t e l i e r s et à une importante b ib l iographie , l e ferment de 1'notion pos i t ive et
t r è s louable des ba i l l eu r s de fonds en faveur du développement du secteur .

El le a é té pour 1G Niger et grâce à l ' a i d e des pays anis et des organismes
internat ionaux, l 'occas ion pour r é a l i s e r cet ambitieux programme de construction
d'infrastructures hydrauliques.

Leur disponibilité permanente et la volonté des bailleurs de fends de
participer avec les responsables nationaux à la recherche de solutions originales
et adaptées aux conditions du pays, ont créé une atmosphère fructueuse de travail
et de confiance mutuelle, le financement de la formation et du perfectionnement
des cadres nigériens de l'hydraulique par les sources bilatérales et multilaté-
rales en est une preuve supplémentaire,

II est cependant regrettable que l'aide bilatérale est souvent soumise à dos
conditions imposées par le bailleur de fonds et contraires aux intérêts des
bénéficiaires. L'exclusion des entreprises nigériennes, une forte dépendance
aux importations et les difficultés à assurer un bon entretien des ouvrages
financés sont les conséquences de ces contraintes imposées.
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HYDRAULIQUE URBAINE AU NIGER

BILAN DE LA DIEPA *

DESCRIPTION DU SOUS-SECTEUR DE L'HYDRAULIQUE URBAINE

Dans le cadre' de notre politique, on définit par centre urbain en
matière d'approvisionnement en eau potable tous les centres adminis-
tratifs à savoir les chefs-lieux de départements, d'arrondissement,
de chefs de postes administratifs et enfin les gros villages de plus
de 2.000 habitants. __ _ _... ... '

; Bien que certains de ces gros villages seraient plutôt à classer
\ dans le sous-secteur de l'hydraulique rurale, ceux-ci sont encore
traités ici sous la rubrique hydraulique urbaine. :

• L'équipement de ces gros villages sous le inonde nini-adduction
( d'eau bu AEP simplifiée, pourra dans la majeur partie des cas
comporter un forage équipe d'une pompe immergée, d'un château d'eau
et d'un petit réseau de distribution d'environ 1.500 à 2.000 m en
moyenne avec 5 à 10 bornes fontaines.

'I. ASPECTS QUANTITATIFS OU QUANTIFIABLES

;i,_1 ..REALISATIONS DANS LE DOMAINE DE L'EAU POTABLE

•1.1. Situation en 1980 : _ . "

La desserte en eau potable par des réseaux adéquats à cette époque
a été réalisée': dans' 36 centres urbains dont la gestion se repar.tit
ainsi :

- 15 centres par le Nigelec ;

- 16 centres par l'OFEDES ; ' •

- 5 centres de gestion libre.

JdnJl il existait environ 19.000 branchements particuliers et 500
bornes -fontaines pour l'alimentation en eau potable de la population
urbaine-.

1.2. Situation en Janvier 1990 :

Dans le cadre de la Décennie Internationale de l'Eau Potable et
de l'Assainissement^(DIEPA), plusieurs centres secondaires et
tertiaires ont été équipés et des installations existantes ont
été renforcées dans presque toutes les grosses agglomérations du
Niger. •••• • .

A l'heure actuelle 131 gros *et petits centres sont dotés d'un
système d'équipement^hydraulique adéquat ; soit environ 95 nouveaux
centres urbains et séni-urbains équipés au cours de*' la DIEPA»

« © © / e o 9
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Le tableau ci-après nous donne l'effectif des centres équipés
' d é p a r t e m e n t : •--••••

NOMBRE DE CENTRES EQUIPES PAR DEPARTEMENT

( Situation au mois de janvier 1990)

1 Département

i

! Centres I Centres ! Centres !
lurbains ! secondaires ! tertiaires !
j i t _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ x

'.Communauté urbaine de $Ii
ÎAGADEZ •
!DIFFA
iiibsso
IMARADI
1TAHOUA
!TILLABERI
!ZINDER

l
!
i

j

!
!
j

1
2
2
2
2
3
3

t
t

!
;
i

j

i*

_
1
2
3
7

12
4-
2

j _

! 1
! 3
! 3
! 24
! 8
! 38

t
j
j
i

j
j

î
i

••! TOTAL ! 19 31
"T

81

Soit un total de 131 centres équipes.

1.2 LES BENEFICIAIRES DE L'EAU POTABLE A DOMICILE OU A PROXIMITE

Pour les 131 centres équipés on a environ :

- 3^-726 branchements particuliers et
- 1.508 bornes fontaines

pour l'alimentation en eau potable de 1.357«OOO habitants environ.

Les bases de calculs adoptées par le Ministère de l'Hydraulique-;fet
de l'environnement pour la desserte urbaine en eau potable sont

- 25 litres par persoxme.i et jour dans le cas de l'alimentation
par bornes fontaines,

— 75 litres par persoijne et jour dans le cas de l'alimentation
par branchements particuliers.

terme da tonalité, le Niger n'a pas encore adopté de normes de
lité^à l'échelle natiqnale en milieu urbain, la priorité étant
née à l ' i b i l i t é à l c

En
qualité^ léchelle natiqnale en milieu
donnée à l'accessibilité à la ressource
Il faut noter qu'une partie de cette population n'a pas accès à
l'eau du robinet. Aussi les populations utilisatrices ne sont pas
toujours bien averties çte l'intérêt qu'elles ont à prélever leurs
besoins en eau sur un réseau de distribution.

e * • / o e «



COUVERTURES DES BESOINS EN EAU xOTABLE

.Type de- Population

.centre } totale
• »
T T

j jj Population j Taux de
, desservie .couverture

! Production} Ratio
{annuelle [l/jj/hab5 ï

! Centres
.'urbains
I
I Centres
Jsecond*
J Centres
j tertiair

1,- •

î
957.000 !

200.000 î

800.000 |

env. !

801.000

131.000

200.000

83,7 % ! 21.925.000î

65,5 %
25,0 %

J
! 1.195.000!

75

25

1.3 INVESTISSEMENTS REALISES EN EAU POTABLE

II a été investi dans le cadre de la DIEPA, environ 23 milliards
de francs CFA en hydraulique urbaine et semi-urbaine, dont près de
5 milliards sur budget national»

A titre indicatifj le tableau ci-après^donne une idée sur les
investissements réalisés année par année.

Année
I i-i
Montant des investissements

(P.CFA)

1980
1981
1982
1983
1984
1985
1986
1987
1988
1989
1990

1.454.
3.718.
1.254.

796.
1.C8.9.
1.818.

911.
1.200.
2.514.
4.474.
3-840.

597.000
659.000
101.000
281.000
549.000
270.000
000.000
493-000
338.000
834.000
654.000

23.065.776.000

* N.B Dépenses prévisibles en 1990.

Il conviendrait de signaler^que ce tableau n'est pas précis compte
tenu de la non disponibilité des pièces de dépense des années
antérieures-

• • 0/ • © •
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1.4 ANALYSE:: ET SYNTHÈSE

Les centres urbains tel que définis ci-dessus sont au nombre
d'environ 390 pour 1.960.000 habitants soit 27 % de la population
totale du Niger.

Les centres desservis par un réseau d'adduction d'eau jusqu'alors
sont au nombre de 131 en 1989 dont 95 ont été réalisés dans le
cadre de la IIEPA.

La distribution est assurée à partir de branchements particuliers
et de bfcrnes fontaines pour environ 1.132.000 habitants. Ainsi
environ 57»7 % de la population urbaine est alimentée par le
réseau de distribution. " .

Il est à signaler que dans les centre secondaires la consommation""
de l'eau potable à partir du réseau public est relativement bassei
et ne dépasse guère les 25 litres par habitant, et jour.

Il ressort de ces données que malgré les efforts déjà consentis
beaucoup reste à faire.

Dans le cadre de la DIEPA, 23 milliards ont été investis pour la
desserte de 95 nouveaux centres et le renforcement de toutes les
grosses agglomérations.du pays.

L'investissement par habitant desservi est alors de 2.375 F.CFA.
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HYDRAULIQUE URBAINE AU NIGER

PERSPECTIVE

III. PROSPECTIVE POUR LA DECENNIE 1990 - 2000

III. 1. LES ORIENTATIONS ET LES DECISIONS PRISES POUR LEVER LES
CONTRAINTES MAJEURE

Le développement du secteur hydraulique au Niger est conforté par
des importantes décisions prises ces dernières années"par le
Gouvernement, à savoir :

la restructuration du secteur hydraulique avec la création de la
Société Nationale des Eaux (SNE),

- l ' a t t r ibut ion d'un statut à autonomie de" gestion aux exploitants
des systèmes de distribution d'eau potable,

- la réalisation d'étude sur la tar if icat ion de l 'eau potable en
vue d'une réadaptation des t a r i f s ,

- l ' i n s t i tu t ion d'une politique de décentralisation dont l 'objectif
est de renforcer les compétences des structures régionales et
sous-régionales et d'améliorer la participation de la i&j£:ŝ  â-'la
prise de décisions sur le programme de développement de leur
région.

L'ensemble de ces décisions vise la consolidation et l'amélioration
des résultats obtenus au cours de la décennie, par le désengagement
de l 'Eta t et la responsabilisation des populations.

I I I . 2 . LES FUTURES REALISATIONS EN EAU POTA.BLE

Un t rès important programme de réalisations est prévu dans le
domaine de l'hydraulique urbaine qui englobé aussi bien des actions
de réhabilitation et de renouvellement dans les centres de
distribution d'eau potable existants, des travaux d'extension des
instal lat ions de production/traitement et des réseaux de distribu-
tion d'eau que l'équipement de nouveaux centres en système
d'adduction d'eau.

Parmi les nouveaux centres i l y a notamment les gros villages de
plus de 2000 habitants, qui jouent un rôle important dans le
développement des zones rurales ^voisinantes. En fonctionne leur
t a i l l e ces centres seront équipés avec un résea.u simplifié et des
bornes fontaines.



PROGRiJME DES EE/USATIONS 1991 - 2OOO

Type de
—centre " '

Centres
urbains

Centres
secondaires '

Centres
—tertiaires .

Nombré'(ci.e centres Concernés

Réhabilitation
"et

Renouvellement

16

à programmer
par les comités
de gestion

Extensions

19

31

env- 50

Installations,
n e u v e s ' """••

3 . ;

env. 175

III.3 LES FUTURS BENEFICIAIRES

Le programme des réalisations indiqué ci-dessus touche à peu près
toute la population urbaine, étant c^onnê que tous les centres de
distribution d'epu potable existants 'font l'objet de travaux de
réhabilitation ou d'extension et que toutes les autres agglomérations
avec plus de 2000 habitants figurent sur la liste des nouveaux
centres à équiper.

La satisfaction des besoins d'un plus grand nombre d'habitants
notamment des centres secondaires et tertiaires sera assurée par la
multiplication des bornés fontaines afin de rendre l'eau potable
accessible à tous.

l̂a mesure du possible la participation des bénéficaires dans
la réalisation des projets et dans la gestion des systèmes sera
demandée.

Ces programmes seront complétés par de3 a-egureg-vappppq?riées
d'amélioration des conditions sanitaires.

IIIA LES FINANCEMENTS ENVISAGES

Le Niger est déjà entré en contact avec ses partenaires extérieurs
pour le financement des réalisations programmées. Une table ronde
sera organisée au courant de l'année 1990.

Une estimation deg besoins financiers est présentée dans le tableou
suivant :



PROGRAMME DES INVESTISSEMENTS 1991 - 2000

Type de
centre

Centres
urbains

Centre s
secondaires

Centres
tertiaires

_...

Investissements en Millions .de F CFA

Réhabilitation
et

Renouvellement

13.600

4.000

17.600

Extensions

40.000

6.000

500

46.500

Installations
neuves

1.600

10.350

11.950

Total 76.050 Mill ions de F CFA

I I I . 5 OBJECTIFS QU/XITATIFS PRINCIPAUX ET/OU PRIORITAIRES

DEVELOPPEMENT DES INSTITUTIONS ET DES RESSOURCES HUMAINES

Dans l e s prochaines années on procédera à l ' ex t ens ion de l ' admin i s -
t r a t i o n hydraulique jusqu'au niveau des arrondissements. Ceci exige
l a mise en oeuvre d'un important programme de formation e t de
perfectionnement pour obtenir un nombre suff i sant de cadres adminis-
t r a t i f s e t techniques avec l a qua l i f i ca t ion requise . Ce programme est
en cours d ' é labora t ion .

La décen t ra l i sa t ion e s t en p r r f a i t record avec l s po l i t ique générale
du Gouvernement qui vise à rapprocher l e s programmes de développement
de leurs bénéficiaires par le"transfert des responsabilités et des
compétences de l'instance nationale aux instances régionales et sous-
régionales. '

Un programme de formation et de perfectionnement est également prévu
à l'intention du personnel de la Société Nationale des Eaux̂ CSNE)
dans le but d'améliorer les performances de service et de réduire les
charges de la société par une meilleure gestion.



Les efforts en vue de la création d'un Laboratoire National des
Eaux seront poursuivis. '

A l ' instar du secteur de l'eau une étude d'opportunité de
restructuration du secteur de l'assainissement sera menée et donnera
des renseignements concernant l'organisation institutionnelle
appropriée de l'assainissement au Niger.

RECOUVREMENT DES CGUTB

Une nouvelle tarification de l'eau est à l'étude et sera mise e»*
application dans les prochains mois» L'adaptation régulière de ces
tarifs en fonction des charges de 1'exploitant et du taux d'inflation
est d'une grande importance pour garantir la pérennité du service
de distribution d'eau potable.

L'administration et les collectivités sont appelées à donner
exemple par la suppression des consommations d'eau exagérées et le
paiement régulier de leurs factures d'eau. Ainsi i ls ne mettront pas
en péril l'option du Gouvernement en matière de gestion du serviee^
public de distribution d'eau.

Une étude de tarifs d'eau doit être également réalisée au niveau
des centres de distribution d'eau en gestion libre afin <1 ' appyéeieï "
les coûts réels et de faire face ultérieurement aux dépenses pou* "
le renouvellement des équipements.

INTEGRATION DANS LES ELANS DE DEVELOPPEMENT ET RELATION AVEC
LES AUTRES DCM/.INES (INFR/STRUCTURES, SANTE, INDUSTRIE....)

Le programme pol i t ique de l a Deuxième République, ins taurée au
Niger le 18 décembre 1989, réserve à l ' e a u un rôle p r i o r i t a i r e dans
le développement socio-économique du pays.

Ainsi un montant de 80 Mil l ia rds de F CFA es t prévu pour l e s
investissements dans le secteur pendant l e s cinq prochaines» années.
Toujours dans l ' o b j e c t i f de rendre l ' e au potable accessible pou? '
chaque n igé r ien , e t avec l a ferme conviction que l ' e a u es t un •
facteur de développement économique de premier ordre , un
p a r t i c u l i e r sera mis sur l 'équipement en adduction d'eau des
centres secondaires e t des gros v i l l a g e s de plus de 2 CGC
habitants.
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Un a te l i e r national, prévu pour le premier semestre de l'année 1990,
donnera l 'occasion de dresser les grandes lignes de l'ambitieux
programme d'investissement à prévoir et élaborera un nouveau plan
décennal national de l 'eau et de l 'assainissement. Les importants
points de ce programme sont, la consolidation des acquis, d'une
part et le renforcement des aspect qua l i ta t i f s ? d'autre par t , à

..savoir la qualité-de l ' eau , l 'hygiène, la santé, .mais aussi la
qualité des services, la maintenance et la protection de la
ressource» .

Conformément au principe de démocratie par t ic ipat ive , instauré par
le Gouvernement, et qui doit être prépondérant dans le processus
2e p^pise en. main du programme de- développement par les régions et
les sous-régions elles-mêmes, les projets à inscrire au programme
décennal•'•na.tionrû. dujsecteur eau seront à ident i f ier et à proposer
par les instances départementales et d'arrondissement.

Lnélaboration de plans et de schémas directeurs d'urbanisme, leur
l i ge en vigeur et leur s t r i c t respect sont d'autres exigences
^nécessaires pour une meilleure sais ie des problèmes d'adduction
d'.eau »t d'assainissement et leur planification dans le temps.

EXPLOITATION, EN'ïEETIZN, MISE EN ETi.T DES EQUIPEMENTS

--Dans de nombreux domaines des améliorations sont à apporter. Nous
citeroas•entre autres les actions suivantes :

- décentraliser les services technique e t commercial de la SNE

- rentabi l i ser les investissements par une adaptation s t r i c te des
services ( insta l la t ions existantes et extensions) à la demande
des consommateurs, •

- augmenter l a sécurité de service par la réalisation" de for8ges
de réserve

->àssurér la çonjrinité de la desserte par l ' ins taura t ion et la
» maîtrise'"d'une bonne gestion des stocks (produits de traitement,

pièees-xie rechange, etc... .)»

- rendre l 'exploi ta t ion et la maintenance plus facile grâce à une
standardisation,des ins ta l la t ions et une normalisation du
matériel ,

- pa l ie r à l 'usure prématurée des ins ta l la t ions par l ' introduction
des programmes d 'entret ien préventif,

.- suivre la qualité de l 'eau aussi bien pour des raisons techniques
qu'hygiéniques, .
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1 N T R 0 D U Ç T 1 0 N

Le Sous-Secteur de l'Assainissement au Niger, c'eat à dire
l'évacuation des eaux pluviales, des eaux usées, des ordures, et
ies mesures d'hygiène, a connu un développement très appréciable
au cours de la décennie, plusieurs projets ont été réalisés et
certains sont en cours de réalisation.

Il faut noter que l'objectif visé au cours de cette décennie
fut essentiellement la protection du milieu de vie (drainage des
eaux pluviales et mesures anti-érosives) et de la santé (ramas-
sage et traitement des ordures, évacuation des eaux usées domes-
tiques et des excrétas).

Aussi toutes les mesures exécutées furent axées sur la
continuité des travaux d'urgence qui, pour la plupart, avaient
démarré avant 1980 suite aux grandes inondations de 1978, 1979 et
1980.



1 - ASPECTS QUANTITATIFS OU QUANTIFIABLES

Avant le démarrage de la décennie les 6 Communes du Niger
(Niamey, Zinder, Maradi, Tahoua, Agadez, Dosso) totalisaient une
centaine de kras de caniveaux à ciel ouvert, 50 X des urbains
voyaient leurs ordures enlevées plus ou moins régulièrement et on
estimait que seulement 36% de ces urbains possédaient des
installations sanitaires individuelles correctes.

Aujourd'hui on peut constater les réalisations suivantes :

1-1 - DANS LE DOMAINE DE L'EVACUATION DES EAUX PLUVIALES ET
MESURES ANTI - EROSIVES

40 330 ml de nouveaux collecteurs circulaires et
rectangulaires souvent avec cuvettes d'évacuation des eaux usées
domestiques (eaux des douches, de lessive, de cuisine)

- 7 410 ml de rues pavées drainantes
- 10 851 mi de réfection, couverture et protection des
caniveaux

- Une dizaine de kms de digue de protection (ville
d'Agadez)

1-2 - DANS LE DOMAINE DE L'EVACUATION DES EAUX USEES DOMESTIQUES
ET DES EXCRETA

- 3 petites stations d'épuration a boue activée
- 56 blocs sanitaires publics avec douche de 150
usager s/j

- S 450 latrines à fosse sèche ventillée (à titre
expér imenta1)

- 124 latrines scolaires (à titre expérimental)
- 105 puisards d'infiltration (à titre expérimental)

1-3 - RAMASSAGE ET TRAITEMENT DES ORDURES ET AMENAGEMENT DES
ESPACES

- 2 décharges publiques
- 3 garages municipaux
- 3 projets pilotes avec l'acquisition d'un important

lot de matériel roulant et d'équipements divers
- 43 420 m2 d'esoace aménagé

2. BENEFICIAIRES DE L'ASSAINISSEMENT

2.1 - EVACUATION DES EAUX PLUVIALES ET MESURES ANTI-EROSIVES :

Nous supposons que toute la population des villes d
lesquelles les investissements ont été réalisés bénéficient de
manière directe ou indirecte? de ces investissement":», soit une
population globale de 735 2o5 Habitants.

2.2- - EVACUATION DES EAUX USEES ET DES EXCRETA

Mous supposons que dans les villes où il a été réalisé des
collecteurs &\'&c cuvette d'évacuation des eaux usées (eau de
cuisine, des douches, de lessive) 30 "/. de la population olobale
représentant la population riveraine, sait 220 580 habitants y
bénéficient.



La population bénéficiaire de blocs sanitaires publics est
de 8 400/jour, quant à celle bénéficiant de latrines à fosse
sèche ventillée et puisards d'infiltration dans le cadre des
différents projets pilotes, elle peut être estimée à 57 000.

2.3 - EVACUATION DES ORDURES MENAGERES

En 1980 on estimait que seuls 50 % de la population citadine
voit ses ordures régulièrement évacuées, aujourd'hui en fin de la
décennie on peut estimer que 70 % de cette population voit ses
ordures plus ou moins régulièrement évacuées, soit environ
514 686 bénéficiaires.

3. LES INVESTISSEMENTS REALISES

Concernant le sous-secteur assainissement il est difficile
de répartir les investissements réalisés année par année car pour
la plupart, la réalisation s'est étallée sur deux ou plusieurs
années, aussi il nous a semblé plus réaliste de considérer ces
investissements par période et par ville pour aboutir à un
résultat global pour la décennie, toutefois nous avons essayé
d'étal 1er ces investissements année par année en supposant une
évolution linéaire qui ne reflète pas tout à fait la réalité.



VILLE DE NIAMEY

N« MARCHE

84/27

84/39

84/60

84/126

84/129

84/124

84/10

83/100

PERIODE

1980 - 1987

1980 - 1981

1981 - 1982

1982

1983

1983 - 1984

1984

1984

1984

NATURE DES TRAVAUX REALISES

* Travaux d'urgence première phase V.R.D. Cité Fayçal

Assainissement quartier Garde Républicaine

Schéma directeur d'assainissement

Assainissement quartier de l'hôtel de poste

Assainissement quartier Présidence

Assainissement zone industrielle

V.R.D. Cité O.C.I. )
)

Aménagement de l'embouchure de Gounti-Yéna )

Assainissement et mesures d'hygiènes

Bâtiment d'exploitation décharge municipale )
i

Dix blocs sanitaires )
)

Vingt Sept (27) latrines à fosses sèches )
i

Départements de Tillabéri et Dosso )

Assainissement et mesures d'hygiène )

Chargeur Koœatsu D4.1.S.3 )
i

Matériels roulants et contenaires )...
i

Pièces de rechanges S A V 1 E M )

Charrettes à bras )

Equipement garage municipal

Transformation des remorques en portes chars et
citernes à eau

Garage Municipal

Dalles à containers pour ordures

INVESTISSEMENT
(EN F.CFA)

3 148 500 000,

230 000 000,

33 000 000,

110 000 000,

152 526 449,

3 830 802 457,



HARCHE PERIODE NATURE DES TRAVAUX REALISES INVESTISSEMENT
(EN F.CFA)

84/05 & 84/06

83/132

85/31

86/56

86/48

86/87

88/125

86/126

87/71

88/45

87/128

1984 - 1985

1984 - 1985

1984 -

1985

1986

1986

1986 -
1986 -
1986 -

1985

1987
1987
1987

1986 - 1987

1987 - 1983

1987 - 1988

1988

1938

1989

1989

- Financeaent FAD/BI 1ère tranche (en 5 lots.)

- Marché de surveillance et foraation pour les
travaux de la 1ère tranche

- Assainisseaent Eaux Pluviales du Grand Marché

- Anénageient Ravine Déizébon

- Blocs sanitaires au grand œarché

- Réseaux intérieurs et extérieurs pour évacuation
E.U et E.V pour grand marché

- Station d'épuration du grand aarché

- Station d'épuration du C.O.U

- Hydrocureuse

- Blocs sanitaires

- Pont roulant pour le garage aunicipal

- Acquisition de uatériel roulant (Don Japonais) )
- Collection Nord-Est Branche Est (2è tranche des )

travaux )
)

- Surveillance relative aux travaux du «arche 86/48)
)

- Outillage de 1ère urgence )

- Equipeaent de protection pour personnel Mairie )
chargé de l'entretien du réseau )

)
- Véhicule de service 404 PIKUP pour entretien du )

réseau )

- Outillages divers pour personnel ttairie chargé de
l'entretien du réseau

- Station d'épuration de l'hôpital de Niamey

- Collecteur Soni Ali Ber, déviation des E.U. du
collecteur Nord-Est et travaux confortatifs (en 6 lots)

- Surveillance relative aux travaux du aarché 88/145

3 830 802 456,

81 666 043

66 185 858

3 404 596 831

77 408 775

278 560 041

629 380 328

T O T A L 13 369 871 280



VILLE DE HARADI

N« MARCHE

81/70

81/71

81/156

80/254

81/246

81/247

82/62

84/28

84/21

84/

84/125

81/05

85/17

84/128

86/108

87/46

87/016

87/98

87/138

PERIODE

1981

1981

1981 - 1982

1982

1984

1984 - 1985

1985

1981 - 1986

1985 et re-
lié 1986

1985 - 1987

1987

1987 - 1988

1986 - 1989

1987 non
terslné
à ce jour

1988 - 1989

NATURE DES TRAVAUX REALISES #

Trois blocs sanitaires

Deux (2) blocs sanitaires

Trois (3) casions polybennes ; trois (3) reaorques et
(120) containers pour ordures

Caniveaux et collecteurs ; Equipements blocs sanitaires ;
Dalles pour containers.

Couverture ; Réparation des caniveaux et réglage des rues

Couverture des caniveaux

Protection des caniveaux avec garde fous et grilles

Pelle chargeuse sur chenille

Un bloc (1) sanitaire

Caaion à boue

Transformation d'une remorque en porte char

Fourniture et équipesents garage aunicipal surveillance
reliquat phase 11.

Prestation et fournitures

Marché de base.

Aaénageeent garage aunicipal et construction d'un hangar

Collecteur d'eaux pluviales de 1'autogare et reprofilage
de la route.

Trente (30) containers à ordures

6 bâches pour containers

Surveillance reliquat final phase U .

Fourniture pour entretien chargeur
Pièces pour entretien des véhicules Mereedez
pour parc aunicipal

Fourniture d'un caaion benne avec grue pour curage
caniveaux

T O T A L

INVESTISSEMENT
(EH F.CFA)

171 683 857 F

185 215 000 F

167 250 424 F

20 341 696 F

37 650 978 F

2 980 000 F

217 117 672 F

12 433 867 F

32 427 613 F

- 28 500 000 F

1 500 000 F

2 051 559 F

13 436 386 F

26 619 832 F

921 410 88Z F



VtLLE DE TAHQUA

PERIODE

1961-1982

1982-1984

1985-1989

NATURE DES TRAVAUX REALISES

- Raaassage des ordures, acquisition de aatériel roulant et
d'équipèsent, construction d'un canal en terre, de rues
pavées drainantes, des nesures anti-érosives, de blocs
sanitaires publics, des latrines à fosse sèche vautiiles,
des dalles pour latrines

- Construction de rues pavées drainantes, de dalles pour
latrines à fosse sèche

- Construction de rues pavées drainantes, d'un bloc sanitaire
publique, de latrines scolaires, de dalles pour latrines
à fosse sèche ventillée, caopagne de sensibilisation etc..

T O T A L

INVESTISSEMENT
(EN F.CFA)

269 000 000

33 418 201

134 000 000

436 418 201

VILLE DE DQ50

PERIODE

1966

NATURE DES TRAVAUX REALISES

- Construction de collecteurs d'eaux pluviales et sesures
anti-érosives

T O T A L

INVESTISSEMENT
(EN F.CFA)

480 000 000

480 000 000



VILLE D'AGADEZ

PERIODE

1981-1982

1983

1984

1985

NATURE DES TRAVAUX REALISES

- Travaux de lesure de débits, construction, protection
provisoire acquisition de «atériel roulant et d'équipesent

- Travaux de construction du siège du projet, tiavâux de
protection définitive (digue)

- Travaux d'endiguetent du Kori Televa

- Travaux d'endigueient du Kori Telewa

Investissement réalisés de 1986 à 1989.

. Endiguesent.

. Blocs sanitaires.

. Raïassage des ordures.

INVESTISSEMENT
(EN F.CFA)

137 640 876

141 828 440

135 457 000

127 753 084



s

VILLE DE ZINDER

PERIODE

1981-1982

1983-1984

1985-198?

NATURE DES TRAVAUX REALISES

- Raïassage des ordures et construction de collecteurs
d'eaux pluviales

- Construction de collecteurs d'eaux pluviales, de rues
pavées drainantes et d'un bloc sanitaire public de 150 U/J

- Construction de rues pavées drainantes, de collecteurs
d'eaux pluviales et construction de puisards d'infiltra-
tion

* Construction de rues pavées drainantes, de collecteurs
d'eaux pluviales, construction de puisards d'infiltration
et aaénageaent d'espaces publics.

- Construction de rues pavées drainantes, collecteurs d'eaux
pluviales, de blocs sanitaires publics de 150 usagers/j et
de latrines à fosse sèche ventiliée

T O T A L

INVESTISSEMENT
(EH F.CFA)

257 000 000

85 000 000

56 422 000

45 100 000

476 522 000



BILAN FINANCIER POUR L'ENSEMBLE DU PAYS

PERIODE I INVESTISSEMENTS EN
EN F.CFA

OBSERVATIONS

1980

1981

1982

1983

1984

1985

1986

1967

1988

1969

2

1

1

4

3

16

000

770

892

494

661

176

671

534

354

671

226

000

797

003

180

794

567

255

457

841

003

901

000

973

941

569

361

403

231

321

622

134

560

r

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

Au total 16 22â Qui 560 F.FCF, arrondi à 16 227 000 000 F ont été
investis de 1980 à 1989 dans six villes du pays avec une population
globale estimée à 735 265 Habitants.
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4. ANALYSE ET SYNTHESE

Six Villes (Niamey, Zinder, Maradi, .Tahoua, Aqade;:, Dosso)
av&c une population globale de 735'265 habitants ont bénéficié de
la totalité des investissements qui s'élèvent à plus de 16
Milliards, soit environ 22 000 F/Habitant.

Ces investissements sont répartis comme suit :

- Eaux Pluviales et Mesures An t i-Erosi ves : 11 252 69.6 751 F
soit 15 300 F/Hbt

- Eaux Usées et Excréta : 1 083 784 868 F soit 3 790 F/Hbt.
- Ordures Ménagères y compris Matériel Roulant et Equipement

3 890 419 923 F soit 7 560 F/Hbt.

On peut en plus retenir les critères techniques et
financiers suivants :

- Un bloc sanitaire public s^viac. douche dessert 150
usagers/j our

-- Une latrine à fosse sèche vent i liée ou un puisard
d'infiltration doit desservir- 10 usagers.

A Maradi où une bonne partie des collecteurs a été réalisée
en régie, le pri:-: de revient moyen au mètre linéaire est
d'environ 50 000 F.

A Niamey où tous les collecteurs ont été réalisés par une
entreprise, le ml varie entre 284 480 F et 251 600 F (1934 et
1986) pour les sections :

-- Circulaire (satujo) de 600 mm à 1 200 mm de diamètre
- Rectangulaire (dallât) 1 000 mm x 1 000 mm à 2 000 x 5 000 mm,

A Tahoua le prix de revient moyen du ml de rue pavée par-
travaux en régie est de 39 000 F.,

En ce qui concerne les containers il a été prévu pour la
ville de Niamey, 1 container pour 235 habitants pour la période
1986-1990 et 1 container pour 261 habitants pour la période
1991-1995.
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III - ASPECTS QUALITATIFS

Développement des Institutions et des Ressources Humaines

Des mesures gouvernementales en vue d'une meilleure
collaboration des différents intervenants sont à noter.

On peut rappeler à cet effet l'Arrêté N° 069/PR/MEMP/8 7
portant création d'un Comité Interministériel de Coordination de
1 * Hydraulique.

Le Comité est composé de 7 Ministères.

La Présidence et le Secrétariat Général étant assurés
successivemenr par le Ministère de l'Elevage et de l'Hydraulique
Pastorale et le Bureau de l'eau rattaché au même Ministère.

Le Comité a pour tâche de :

a) Définir la politique du Tchad en matière d'hydraulique et
d'en arrêter l'orientation.

b) D'examiner l'ensemble .des projets établis concernant
l'hydraulique,, présenté; • par les différents Départements
Ministériels ou par les services intéressés sans le dou-
ble rapport :

- de répercussions économiques et sociales des pro-
grammes envisagés et de ses modalités financières
d'exécution,

- de possibilités et des modalités techniques de
réalisation,

c) Assurer la coordination des projets à la lumière de la
documentation et des demandes exprimées par les services
intéressés.

G) Etablir et proposer un programme d'études hydrauliques
générales et particulières.

e) Tenir compte dans les;projets, des études particulières
exécutée^;•; par les missions ou organismes spécialisés
(mission Hydrogéologique, CIEH,)

f) Le Comité Interministériel assure la. liaison entre les
Organismes Scientifiques Conventionnés (CIEH, CILSS
etc..) et la République du Tchad.



En outre le Comité doit se réunir trimestriellement et
est daté d'une Commission technique permanente composée de 10
directions et présidée par le Directeur de l'ONHPV.

En outre, il convient de noter la réhabilitation
du Bureau de l'eau et son rattachement au Ministère de l'Elevage
et de l'Hydraulique Pastorale.

Notons enfin que le document projet de la DIEPA n^a
jusqu'à ce jour pas pu être finalisé malgré la mise sur pied d'un
Bureau Technique National d'Appui à la DIEPA.

Cependant ces mesures ne sont pas de nature suffisantes
pour regarder le secteur de l'eau comme unique et faire regrouper
les différents intervenants avec la définition du rôle de tout un
chacun.

C'est ainsi qu'il n'existe réellement aucune insti-
tution unique de coordination efficace.

Cette situation freine considérablement le dévelop-
pement du secteur.

Les conséquences de cette situation se reflètent large-
ment sur les ressources humaines. Elles sont disparates, insuf-
fisantes et souvent mal adaptées. Elles se caractérisent aussi
par un déséquilibre des niveaux de formation.

L ' insuffisance
le plus sentir.

de la maîtrise qualifiée se faisant

Le niveau exécution manque de formation continue et
tend vers l'âge de la retraite sans qu'une rélève ne soit
préparée.

Face à cette situation des solutions sont recherchées.

La STTEE a lancé une étude dont l'objectif est de faire
ressortir de façon explicite la situation actuelle et de proposer
des solutions. Cette étude qui a pris fin en 1989 doit permettre
à la STEE de maîtriser ses ressources humaines.

Mais dans l'ensemble du secteur le problème reste
largement posé.

Enfin le Séminaire National sur l'eau et de
l'Assainissement tenu à N'Djamena du 18 au 22/12/89 a préconisé
dans ses recommandations au Gouvernement la création d'un
Ministère de l'Eau au Tchad seule structure unique capable
d'organiser tous les intervenants avec la définition de la tâche
de tout un chacun.



Recouvrement des coûts

C'est le problème auquel sont confrontés tous les
intervenants du secteur.

Comment faire pour faire payer les prestations ?
Comment combattre la gratuité des prestations ?
Que faire pour recouvrer efficacement les coûts ?

De la résolution de ce problème dépend beaucoup le
développement du secteur.

Au Tchad les événements ont beaucoup aiguisé le
problème et hypothèquent sérieusement la bonne marche des
Sociétés de gestion. Ces dernières ne pouvant plus assurer
convenablement leurs prestations et moins encore une véritable
maintenance des équipements. Ce qui conduit souvent à la perte de
1'investissement.

L'exemple le plus frappant est celui des bornes
fontaines qui dans les principaux centres sont sous la gestion
des Mairies locales.

Mais elles n'arrivent plus à assurer convenablement la
gestion des bornes fontaines depuis les événements. Elles
n'arrivent plus à payer les factures des consommations d'eau aux
bornes fontaines.

En réponse à cette situation la STEE préconise la mise
en place progressive des bornes fontaines existantes par des
bornes fontaines payantes appelées Kiosque de vente d'eau à
double commerce.

La STEE passera un contrat avec un commerçant qui aura
la possibilité et le droit d'exercer un autre commerce dans le
même local.

Cette disposition a une série d'avantage :

- Eviter le gaspillage de l'eau
- Pas ou peu de pollution aux points de livraison
- Sensibilisation des usagers
- Augmenter les entrées financières
- Décharger les Municipalités de charges financières
très lourdes

Au niveau des abonnés particuliers et de
l'Administration, le recensement de 1985 a permis de faire le
point. Mais ce recensement mal préparé et mal exécuté a conduit
la gestion clientèle à des confusions dans ses données.



D'où la nécessité d'organiser un autre recensement dans
le cadre du programme de redressement de la STEE. Ce recensement
que l'on exige rigoureux doit permettre de connaître tous les

i abonnés de la STEE.

î Intégration dans les plans de développement et relations
avec les autres domaines (Infrastructure, santé. Industrie...)

L'inexistence d'un unique centre de décision pour tous
les problèmes de l'eau reste le plus grand handicap à toute
intégration des rôles Eau et Assainissement dans les projets de
développement.

1 Cependant une prise de conscience de cette nécesité est

réelle mais les mesures pratiques tardent à venir.

Exploitation, entretien, remise en état des équipements.

:.. . La maîtrise des problèmes d'exploitations d'entretien
des équipements est dans son ensemble assurée par le personnel
national.

Toutefois d'importants problèmes de manque des pièces
détachées dues au manque de moyens financiers, avant toute
entrave l'organisation d'une rentable maintenance.

De ce fait l'essentielle de notre maintenance reste
encore malheureusement la maintenance de catastrophe faute de
moyens.

On voit encore une fois se poser l'épineux problème de
recouvrement. Sans la solution à cet important problème,
l'investissement peut être considéré comme perdu.

Plus encore cela décourage les bailleurs de fonds à
accorder des nouveaux financements. C'est donc en quelque sorte
un cercle vicieux dont il faut parvenir à rompre le circuit.

Le problème de l'organisation d'une véritable
maintenance pour exploiter au maximum 1'équippement installé tel
est l'objectif actuel de tous les services.

Participation Communautauire et Education Sanitaire.

L'avenir de chaque investissement réalisé sera préservé
quand la participation des communautés desservies sera totale.

L'attitude actuellement adopter est celle de considérer
l'AEP et l'Assainissement comme deux volet d'un même projet.

L'AEP par sa réalisation pose déjà les problèmes
d 'assainissement.



Tel est le cas du projet AEP et Assainissement de la
. Ville d'Abéché financé par la Coopération Allemande.

Pour obtenir de bons résultats sur ce chapitre, il
convient de convaincre les bailleurs de fonds de cette nécessité.
Toutefois il reste beaucoup à faire au Tchad dans ce sens.

Coordination entre Bailleurs de Fonds, Organismes
Nationaux de l'Eau, Assainissement et autres Organismes.

Si l'on se base sur les différents problèmes pesés plus
haut, il est aisé de comprendre la nécessité d'une telle
collaboration.

Cette collaboration doit être initiée à la naissance du
projet jusqu'à son exécution et son suivi.

La collaboration sera d'autant plus facile que le ou
les bailleur(s) de fonds auront affaire à un seul interlocuteur
national.

Ainsi la Coopération Allemande qui finance le projet
AEP et Assainissement Abéché doit travailler avec la STEE
(Ministères des Mines et de l'énergie) pour le volet AEP et avec
la DGSA (Direction du Génie Sanitaire et de l'Assainissement -
Ministère de la Santé).

Le principal constat qui se dégage au cours de la
décennie passée est la réticence grandissante des bailleurs de
fonds.

Les événements ont désorganisé toutes les structures de
gestion.

Leurs remises en état s'avère lente et compliqué malgré
les efforts gouvernementaux.

Cet état de chose ne semble pas être bien perçu par les
bailleurs de fonds qui se montrent souvent très réticents.

Les financements obtenus jusqu'à ce jour, ont été dans
les cadres des programmes d'urgence de la reconstruction.

Un nouveau départ est pris avec la nouvelle décennie :

- parvenir à des résultats de gestion à même de vaincre
la réticence des bailleurs de fonds.
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SECTEUR EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT EN MILIEU URBAIN

I - INTRODUCTION GENERALE : ..;

Les activités de la décennie telles que l'ont préconisées
les Nations Unies au départ n'ont
au Tchad. Malgré les structures
Comité National de l'Eau et de

la

pas encore réellement commencé
mises en place (création du
l'Assainissement et l'Appui du

PNUD). Le document de la DIEPA n'est pas encore finalisé en vue
de l'organisation d'une table ronde des Bailleurs de fonds.
Toutefois le secteur a connu une certaine activité au cours de
cette décennie et parfois indirectement grâce à la DIEPA • ; aussi
le rapport tràitera-t-il de cette activité.

Avant de faire le bilan de la DIEPA, il est nécessaire de
faire le point sur la situation des différents intervenants dans
le secteur de l'eau au Tchad.

En effet plusieurs Ministères interviennent à des deqrés et
des stades différents.

La production et la
assurées par la S.T.E.E.
d'Electricité). Avant 1986,
assurait la conception et
travaux.

distribution de l'eau potable sont
(Société Tchadienne d'Eau et

le Ministère des -Travaux Publics
par la suite la surveillance des

Depuis cette date 13 S.T.E.E. assure elle-même toutes ces
fonctions, les travaux étant exécutés en entreprise.

La
secteur

S.T.E.E. étant au départ une Société d'électricité, lë~
de l'eau s'est longtemps trouvé à la traîne. Cependant

l'importance vitale de l'eau a permis à ce secteur de prendre de
plus en plus d'importance et peut-être tendra t-il bientôt vers
une autonomie. Le nombre d'abonnés eau dépasse celui de
l'électricité. (Voir annexe n° 1).

Dans le secteur de l'assainissement, on note l'intervention
de plusieurs Ministères :

- le Ministère des Travaux Publics s'occupe de la conception des
ouvrages ;

- les Municipalités s'occupent de la qestion et de la maintenance
des ouvrages ;

- le Ministère de la Santé Publique (la Direction du Génie
Sanitaire et de l'Assainissement) s'occupe du-traitement "des
eaux usées, de la surveillance de la qualité de l'eau et de
l'hygiène du milieu.

Le secteur Hydraulique Villageoise étant assuré par l'ONHPV
(Office Nationale de l'Hydraulique Pastorale et Villageoise) au
Ministère de l'Elevage et des Ressources Animales.



Aucuns critères significatifs n'ayant été identifiés pour la
définition d'une ville ou d'un village, les limites de compétence
sont encore l'objet des débâts de divers services.

Toutefois l'intervention de l'ONHPV se limite jusqu'à ce
jour aux centres dépourvus de tout système d'AEP de la S.T.E.E.
en tout au moins aux périphéries des centres importants ou le
réseau ne s'y étant pas encore.

A tous ces intervenants, il faut ajouter ceux du secteur
agricole et la protection des ressources. (Ministère de
1'Agriculture).

Chacun de ces Ministères Intervient de son côté. Certes les
pouvoirs publics semblent conscients de cette situation,
cependant les mesures prises ne se sont pas avérées en mesure
d'amener une meilleure organisation du secteur. Alors que le
problème de l'eau prend de plus en plus d'ampleur.

II - ASPECTS QUANTITATIFS

La DIEPA a accusé un retard notable au Tchad compte tenu des
événements qu'a connu le pays, pour ces raisons essentiellement
la décennie fût celle de la réhabilitation d'urgence des
installations existantes, et en partie celle des études pour la
réalisation des nouveaux ouvrages.

En somme l'objectif de la DIEPA était avant tout de ramener
les ouvrages existants A leur état d'avant guerre.

II-A. L' A E P

Réhabilitation des Ouvraqes à.N'Djamena

Les ouvrages et équipemens d'exhaure : le nombre de forages de
production est passé de 9 à 14. Deux seulement étaient exploités
au moment de la guerre jusqu'en 1982. A partir de cette date, le
nombre de forages exploités est passé progressivement à 12.

Les ouvrages de stockage : la capacité de stockage est passé de 0
m3 à la fin des événements à 10 000 m3 aujourd'hui. Ce qui
représente la réhabilitation d'un ensemble de 6 châteaux dont 4
de 2000 m3 et 2 de 1000 m3 ainsi que les circuits de contrôle de
niveau à partir des forages et de la pression sur le réseau.

Le réseau de distribution : dans son ensemble l'âge du réseau
varie de 16 À 30 ans. Il est essentiellement composé d'Amiante-
Ciment et de PCV. Les pertes d'eau sont importantes par les
fuites sur le réseau.

Mis à part le réseau secondaire de branchement, le réseau
primaire n'a pas beaucoup souffert. Néanmoins ce réseau est
vétusté, il nécessite une réhabilitation complète surtout dans sa
partie en Amiante-Ciment.



L'essentiel de l'effort
des branchements particuliers,
aujourd'hui comme pratiquement

a été porté sur la
Cet objectif peut

atteint.

réhabilitation
être considéré

Dans, les autres, centres : l'objectif de la réhabilitation est
atteint dans tous" les centres qérés par LA STEE et oui sont au
nombre de 9. A cela il faut ajouter : ,

- La construction,
capacité de 450
forages a résolu
d'eau à SARH sur

à SARH, de l'usine de déferisation d'une
m3/h et la réalisation de
le problème de quantité

financement CCCE.

deux nouveaux
et de qualité

La construction à Moundou d'un réservoir semi-enterré de
3000 m3, d'une station de relevaqe et la réalisation de
nouveaux forages ont permis de résoudre le problème
d'insuffisance d'eau dans cette ville également sur
financement CCCE. • . .

La ville d'Abéché verra bientôt résolu le problème de
ressources auxquelles elle est restée longtemps confrontée
suite à la longue sécheresse. En effet sur financement
Allemand (KFW) la ville sera alimentée à partir du Wadi
Bithéa situé à 43 km. Les travaux devant commencer en
1990.

L'équipement : dans ce cadre il convient de noter la réception
d'une aide en matériel eau, véhicule pour compléter la
réhabilitation et équiper les services de la Direction Technique
de l'Hydraulique. Le montant de cette aide s'élève à 6,5 MDM. A
noter également la construction d'autres infrastructures tels que
1'aménagement
l'électricité.

des magasins et d'un garage en commun avec

L'amélioration de la gestion :
l'Etatperformance entre la STEE

STEE d'atteindre son
l'assistance multiforme d1

la STE2 aux termes de ce contrat
maîtrise complète de sa gestion.

la signature d'un contrat de
et l'Etat Tchadien doit permettre à la
équilibré financier. En effet avec
une Société expérimentée en la matière,

doit parvenir d'ici 1992 à la

Les Etudes : diverses études et concernant divers centres ont vu
le jour. Elles concernent la réhabilitation du réseau primaire de
N'Djamena et son extension (financement BEI).

L'extension des réseaux de SARH et de MOUNDOU (financement
CCCE).

La réhabilitation complète des six centres secondaires
existants (MAO, MOUSSORO, F1ANGA, KELO, BONGOR et DOSA) (KFW).

L'AEP de 8 autres centres avec déjà, l'exécution des foraqes
d'exploitation dans chaque centre.



Le Programme de Financement Î le programme de financement est
donné en annexe. Il montre non seulement ce qui est déjà réalisé
mais également ce dont le financement est obtenu mais les travaux
n'ont pas été réalisés. Et enfin les financements éventuellement
attendus.

L'Evolution de la Production et des Ventes : les tableaux et
graphiques montrent l'évolution de la production et de la vente
de l'eau dans tous les centres où intervient la STEE.

La comparaison des bilans d'exploitation des années 76, 78,
85 et 88 permet d'apprécier l'évolution générale de la situation.
Le manque de données ne permet pas de donner le taux de desserte
actuel au niveau de N'Djamena et moins encore au niveau national.
Cependant il est aisé de comprendre que ce taux reste assez bas
malgré une certaine rapide évolution si l'on tient compte des
événements qu'a traversé le pays.

Voir en Annexe les bilans d'exploitation des années :
(Annexes 3, 4, 5 et 6)

- 1976
- 1978
- 1985
- 1988.

II-B. L'Assainissement en milieu Urbain

Dans ce sous-secteur interviennent :

- Le Ministère des Travaux Publics pour la conception des
ouvrages ;

- Le Ministère de la Santé Publique (Direction du Génie Sanitaire
et de l'Assainissement) pour la surveillance de la qualité de
l'eau et pour l'hygiène du milieu.

- Les Municipalités pour la gestion et parfois la conception des
petits ouvraqes.

Depuis la fin de la ouerre le sous-secteur est tout au dus
parvenu à une reprise timide des activités traditionnelles par la
remise en place des structures administratives.

Les activités de la Direction du Génie Sanitaire et de
l'Assainissement concernent :

- Le contrôle de la qualité de l'eau par l'acquisition d'un
Laboratoire d'Analyse des eaux qui malheureusement manque
souvent des produits.

- La lutte anti-vectorielle et anti-larvaire.

- L'hygiène alimentaire et industrielle.

- L'éducation sanitaire.

.4



- L'initiation de quelques études et l'organisation de quelques
séminaires.

Au niveau des Municipalités elles cherchent à des degrés
divers à résoudre les problèmes :

- d'évacuation des eaux usées ;
- d'évacuation des ordures ménagères ;
- d'évacuation des eaux pluviales.

Sur ce chapitre il convient de noter : aucune ville
tchadienne ne dispose de réseau d'éqouts.

. Pour les eaux vannes le système actuel est :

- fosses septiques individuelles dans les quartiers dits
résidentiels (villas et autres) ;

- latrine à fosse pour évacuer les excréta et collecte (parfois)
dans des demi-fûts des eaux usées pour être répandues le soir
ou en plein jour dans les rues, pour les populations
économiquement faibles ;

- pour les ordures ménagères, les Voiries essaient d'organiser le
réseau de collecte et d'assurer l'enlèvement par des camions
Bennes (N'Djamena) mais tout leur fait défaut.

Pour les eaux pluviales : elles sont évacuées par les canaux à
ciel ouvert, maçonnés quelquefois ; souvent en terre. Seule la
ville de N'Djamena bénéficie de l'attention des Bailleurs de
fonds. La ville a fait l'objet d'une étude complète de
faisabilité et à ce jour on estime que pour obtenir un réseau
complet d'évacuation des eaux pluviales il faut environ 7
milliards de Francs CFA.

Cette étude de drainage de la ville de N'Djamena financée
par la.BAD devrait permettre de compléter et d'étendre è. 50%. La
superficie actuellement urbanisée. Les travaux démarrés fin 1978
ont été interrompus par les événements : ils ont repris
aujourd'hui mais entre temps la ville s'est encore étendue, et le
problème reste néanmoins irrésolu.

En somme ce sous-secteur n'a connu aucune évolution digne de
ce nom au cours de cette décennie et le problème de 1'Assainis-
sement au Tchad reste toujours posé.
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PROSPECTIVE 1990 - 2000

Dans le secteur de l'AEP et de l'Assainissement en milieu
Urbain, la décennie aui vient de passer a été principalement
celle de la réhabilitation. Celle qui vient de commencer doit
permettre des grandes restructurations.

Institutions et Ressources Humaines

Le secteur de l'Hydraulique nécessite la prise des décisions
sur un grand nombre de questions diverses. Il est aussi
nécessaire que ces décisions soient cohérentes et réfléchies afin
de ne pas avoir à reprendre constamment les mêmes sujets.

Pour cela il
de développement
humaines.

faut pouvoir
tant des

définir une
équipements

politique
que des

Malheureusement aucune polit icrue nationale de
'intègre dans la politique qlobale nationale n'existe

sectorielle
ressources

l'eau qui
au TCHAD.

Ainsi donc l'objectif premier au Tchad reste
d'une politique nationale sectorielle d'où la
rassemblement de tous les intervenants au sein
unique institution-

la définition
nécessité d'un
d'une même et

C'est
directions

cela le souhait à.
nationales et des

la fois des
bailleurs de

différents
fonds.

services et

Ces derniers travaillent depuis longtemps dans des
conditions bien meilleures dans les autres pays frères de
l'Afrique Sahélienne qui sont arrivés à bien d'expériences
pertinentes.

Différentes études
création
du Sahel.

d'un Ministère
dans leurs
de l'Eau à

conclusions ont recommandé, la
l'exemple de beaucoup des pays

Le Séminaire National sur l'Eau et l'Assainissement de
Décembre 1989 a fait au Gouvernement la même recommandation
convaincu de cette nécessité urgente.

Enfin il reste à finaliser le document de
d'une table ronde des bailleurs de fonds.

la DIEPA en vue



L' A E P

La décennie à venir verra l'augmentation des centres
desservis par la S.T.E.E.

Le programme de financement prévoit :

- Le redressement financier de la STEE qui consiste avant tout au
redressement de la gestion clientèle en vue d'un bon
recouvrement.

- La .réhabilitation des réseaux de N'Djamena et son extension.

- L'équipement des 6 nouveaux foraqes réalisés à N'Djamena.

- L'extension des réseaux de SARH et MOUNDOU.

- La résolution du problème de l'alimentation en eau de la ville
d'Abéché par le transport de l'eau à partir du WADI BITHEA
situé à 43 km. Ce qui nécessite l'équipement des forages, la
construction d'une centrale et ses annexes. La pose de 43 km de
tuyau fonte <fi 300, la construction d'un réservoir intermédiaire
de 800 m3.

- L'extension du réseau et la construction des bureaux, le
dossier se trouvant au stade de préqualification et les travaux
devant être terminés fin 1992.

La réhabilitation totale des six centres secondaires
actuellement en exploitation MAO, MOUSSORO, KELO, BONGOR, DOBA et
FIANGA réalisés depuis 1974 et leurs extensions tant au niveau
production qu'au niveau distribution.

L'AEP des six nouveaux centres :

BILTINE, PALA, BOKORO, ATI, ttONGO, GOUNOU-GAXA.
LERE, le financement de la RFA restant à. confirmer.

- Le passage sous gestion STEE de 3 nouvelles exploitations de
moindre importance dans le KANSM.

- La finition des études pour l'AEP de KOUMRA, LAI, ADRE,
AM-TIMAN, OUM-HADJER.

Assainissement

• •:•• Le Ministère des Travaux Publics est chargé de la conception
et de la réalisation des ouvrages et assainissement collectifs
des villes du Tchad.

Les études et les réalisations de ces ouvrages entraînent
des coûts élevés si bien que l'Etat éprouve d'énormes difficultés
à. les réaliser dans les grandes villes.



Compte tenu des coûts élevés, il
lonner les réalisations des ouvraqes
pourvues d'adduction d'eau.

s'avère nécessaire d'éche-
sanitaires dans les villes

La décennie oui vient de commencer doit voir . oénéraliser.les
études projetées dans ce domaine et permettre de trouver des
financements pour la mise en place des ouvraqes suivants :

1) -
2) -
3) -

Ouvraqes d'évacuation des eaux pluviales
» » " usées
" " ordures ménagères.

Pour les ouvraqes d'évacuation des eaux pluviales

La ville de N'Djamena a fait l'objet d'une étude complète de.
faisabilité et à ce jour on estime que pour obtenir un réseau
complet d'évacuation des eaux pluviales, il faut environ un peu
plus de 7 Milliards de Francs CFA.

Un financement de la Banque aurait permis de commencer les
travaux qui ont été interrompus par les événements.

La réactualisation des études et la suite des travaux sont
en cours. Cependant les Municipalités et les Chefs des services
de Génie Sanitaire essaient tant bien que mal à réaliser quelques
embryons de caniveaux en maçonnerie ou en terre.

Pour, les,ouvraqes d'évacuation des eaux usées

Les prespectives précises ne s'v dessinent pas encore sur ce
chapitre.

Peut être que la décennie à venir permettra de réaliser des
études sur un système d'évacuation adéquat.

L'objectif le plus raisonnable serait de chercher à
perfectionner le système classique existant afin de diminuer les
coûts des ouvrages.

Ouvraqes de collecte des ordures et les moyens d .'jWac.ua_t i_q_n

- Améliorer et multiplier les ouvrages ,de collecte des ordures.
- Rechercher les moyens adéquats et conformes pour l'évacuation

et la destruction des ordures.

Les Institutions - l_es Ressources Humaines

Le secteur Assainissement est assez bien étoffé en personnel
et représenté administrât i ve.ment sur l'ensemble du Territoire •
dans les 14 Préfectures et dans les 54 Sous-Préfectures et postes
Administratifs mais il reste sous, équipé et aresoue démuni, de
tout.



ORGANISATION DE LA MAINTENANCE/EQUIPEMENT
ET CONCEPTION PROJET

II ne suffit pas de réaliser des ouvrages. Il faut
nécessairement assurer leur maintenance ce qui implique un
minimum de moyen financier d'où la nécessité d'une bonne gestion.

La décennie qui vient de commencer doit être celle de la
bonne gestion. Celle de recouvrement effectif des coûts et celle
de la prise en charge par les bénéficiaires des coûts de
maintenance et du renouvellement des ouvrages.

Au cours de cette décennie, il convient de définir des
rapports clairs avec les bailleurs de fonds et avec les ONG.

Concernant le matériel d'écTUipement (conduites AEP et
Assainissement, pompe, matériel de branchement, compteur,
machine-ont.il et autres...). La réflexion doit être lancé»? en vue
d'une uniformisation pour leur production sur place dans nos
va y s.

Au niveau des études et projets, il serait souhaitable
qu'ils soient réalisés par les services nationaux en tenant
compte des vrais problèmes et éviter de créer des besoins pour
les satisfaire par la suite au lieu de satisfaire ceux qui
existent.
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ASPECTS QUN/LTITATIFS OU. .Q.U/kHTIFIASLES
POUR L'EAU POTABLE ET

: 1 . REALISATIONS DANS LE DOI/iAIIIE PB L'EAU E T P B L'ASSAINISSEMENT
t / 1 . T." Situation.,ayant l a déclarat ion de la D.I.3»P,A

i •';.;• . A l a v e i l l e du 3è Plan'TJatTonaT •de-ôéval.op.p.egent (1976 - 1980)
: . : . seulenent 7 centres urbains étaient alicientss on Eau PoTablcv" —

l ••- _.. La s i tua t ion précaire dans laquelle so t rouvai t le pays a donc
; conduit l a Gotr^eî'n©s3ea.t....Togolaio à précéder la DIEPA dans l a décision....
] do doter l e pays d ' inf ras t ruc tures ' 3'oclo-sanit.air.cs qui p laça i t
;' " l ' e au parai, l e s p r i o r i t é s . i — -••-- .
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; -r . .. ".'• •" 7^3 fi'ÛArrà 1 < Î S - a u t r e s v i l l e s du pays . - • • - . . . .-.;-...

•: ; 1 » 1 .2. Au. cours de lai DIEPA , / "' _
'• i. ,-V ••••• En..15.83,i l e s t r avaux duj2è A t e l i e r su r l a DIEPA ee. a o n t p c h c h é s r " '
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a) Etat de la desserte, on 1903

Lo Tableau ci-dessous, donne quelques chiffres caractéristiques de la
desserte assurée eh 1903* -

- y '.. • • ' • ' '

" . - . • • - • ••• ' , . v . . . ' • " - • • - * — " • • " " - • •

, • • - • . . v , v : ; • • - • • • . - . •

r • . - • • " • ' , , : . . ' • - • ' • • -

Production annuelle d*e-au '

Consoimation annuello d'eau

Portos sur le réseau

Population :

Consocr:e.tion Spécifique
,4«hbt/j . -• :

Taux de raccordement lo

Taux de desserte %

Taux de oouverturo %

• ' - . _ . , • —

LOMÉ

8 171 504

6 960 000

415 350

46

21

44

65

AUTRES
CE5WR3S

4 594 495

4 1Ô4 000

389 385-

29

6

45

51

II II mjuir w

•ENSEMBLE
(LOÎ;iE + AUTRES
CSIÎTRES).

12 765 999

11 064 000

""•'''' 1 3 %

804 735

38

14

45

59

Do plusi 1 •occasion du deuîcième Atelier e;t 1983 a pernis d'apprécier la qualité do
l'eau distribuée par la KNET, à partir du contrôle que oelle-ci effectue sur les
«aux brutes et celles qui sont mises en distribution aux abonnés»

^ objectif s du Gouverneiaent

Le Souvcrnecont Togolcic, cycjit aoi^crli à 0,'objoctif do la DI2PA, vioe
la couverture totale de la desserte à l'horizon 1990, II s'agit notanuent de nottro
tout en oeuvre pour assurer :

• • • / • • •
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* mus. coneontacction ̂ écifi-eu» d© :

- 100 l/hnb/j pour los B,P. à..Loué
- 80 1/hab/j pour les 3,P, dans les autres centres urbains-
- 50 l/hab/j pour les S.P, dans les centres seni-urbains
-T 30 1/hab/j, .pour les populations urbainestet seni-urbaines

s'alimentent aux B,F»

• un,itaux do raccorderont de : . :

- 1-5 % pour ;1 es autres centres urbains 31 seni»urbains. .;

* un-taux de couverture' à 1OC'$ «"taux :cîb :dd3certo + taux de"
ratfeor Secoïrt. """ ','

* quand à la qualité de 1'eau distribuée;, ' il cet :-îa±t appel ':
.. à- la responsabilité; de la HII3Ï pour: fournir une eau dont les

c.ajaic..t-ér_Lstiquea .sont. ..ooxîforDe.g- aux -nort-io-B- 0123 de potakilité à
nettro impérativement on place.,

• au contrôle rigoureux de la qualité, de l 'eau par 1'Institut
-.-"•" • Ifetional: d ï̂'ïy-gièno» ' • '.''".".'^/'"' ..*.','

^•'Bi'ian des réaliGations à la fin do 1S8S . .. :

Las invostiacocGLitc en matière d'eau potpblo sont à ce. jour
' ••• évalués à environ 30 milliards de'franc p. Les iî^veptisspLionts
•;1 inventoria ég do 1S67 à 19Ô9» Du nontan't investi, après de la

aoitié revient è la période de la DIS?/-., coit •anvlro^_i5 •-
nill iards de PCPA. .,.:. . . . . ••Cï£:.i':r^^_, '.-'.r

Rdalia^tionfi d.an.q Jo donaine de.Rdal

\ iTans le doonino ùe l'ascainissenont, iss a,ç.t.2ô 3 ..i:onoep au
! f' ..cour«"cïo la DÏSPA, sont beaucoup p3tus <. d'ordre; fonetionnols qug
\ -.. pratiques pou â'invostigsecîer.ts, ont été fait dcns.çg donaine.

Seul:enoftt-1,S:nilliards db ïrhncg-'ont ôtô ̂ çonsacr^fà çs'" doDaino
'pourtçtni-rosto à ce jour bidii-lain'de éçiïvrîr. îeé besoins»

II faut noter quo loc'otudea prévoyaient environ kQ ^
de PCP/., i À : i l 1 " - ^ ^ : ^ - ^ ••

L3S -BfflîSFIÇIAiniîS DE L'ASP

' Eoû Potable
I1

. définir les. bénéficiaires,, certaines net.ions idoivân.t
••""•' rappelé00 notaïuient {

"*: la d^ipg^aphie.,
—«• la produotipïî d'eau (resaources***outerraines ou do eurfaco)
- les coneondations d'eau reliées à chaque type de conaoanateur,
- do réseau do distribution,
- la couverture totale et sélective observée ~ :

'• S'agissant de la couverture qui conotituel1 éloncnt prin<iipal
i d'appréciation dos bénéficiaires, on note que à Loaé la couver-

ture est voisine de S9 %, coone polir l'ensenble des contres
f réunis. Pour les centres de l'intérieur, la couverture définis
j conne le taujc de raccordenent additionné aux taujc de clessorto
> est de 92 %.
: Cette couverture sonble satisfaisante, LTéannoins, il est inpor-
I; tant de savoir quo cette couverture part d'hypothèses trop in-

certaines, oonns la population, le nonbro do bénéficiaires par
branchenent particulior ot le nonbre do personnes alinantés par
BP.

f La noilleura indication de couverture, senblo Ôtre plutôt les
dotations spécifiques.

* « • / » • »



• ' • • - ' . ' r * ' . = '••• - • " • • ? "

Los consonaations spécifiques atteintes à oo jour sont :

' . ,V J R3ALIS3 ;.! 03J2CTÏF !

J ~ " T " * r ~ " ~ ~ - ~ - . . ••* : • . • •• • • • . - . ' . . . • • . • . • • • ; • • !

f LOIiE ISPs 76 L/j/h l 100 1
28 L/j/h -W-;-

| ' AUTRES GELfiuE IBPj S i L / j / h l . 8 0 1
1 ISFj 21 l/ j /h î 30 I

Lo tableau ci-dossus peraet do se rendre coopte que les objectifs sont
loin dfôtre atteints, notaccent au niveau de Brancliebbnts Particuliers.

2.2 Assainissepent - ., ..z

S*-agis3ant do i'assainisseuerit, on ne peut parlçr quetts r''-£unaihissonent
individuel que l'on dirait çjjttaca»t à 80 % aeion l^tuflï 00GR3AH à LOÎ S,

3 , FIHANCE533N1? .. ..;:; $•'•"" -^ , • • • '
on D i l e u u r b a i n -.;;.•• •• •

Jhe••tableau ci-d03soua et* le aiagrra:x:o qui lui est âgisoçid, péraetteht do
voir^li^éyolution des' f inancenents ' depuis 1967 (tableau) ou depuis 1975

), 'jusqu'à ce jour. , .,A ••_ . - ..V

On note bien la quasi absence de finanoenent au cbure du 4è clan de dévelop-
pement . En 1982, on peut voir que le 3»I«Bé ̂ n'ost-rpaè̂ ji-atervenu dans
les réalisations :f-V; : """' "^- ' ̂ •' " ' *"• **les réalisations»

3-2..

,> ,y Pour l'assainissonent, on constate PU© très pou d'investissenents ont été
•.rdaliaés, ncàgrô le prograone prèviàionnel do 48 milliards»

VOn'vqit ôgalei:.:0iit ci-après le, situation du finàhceaent .daxra le donaine do
l'ass.ainissonont sur le tableau et lés diagrarnos.qui suivent»

. . . • • . • . • • ; . . , | - ; : • \ ' . • ' ' - ' " :

' • • • ' • ' • • • • , ' . • • • , » / » » . • • . • . . . . •



4. AN/ILTCE ET SLUTHgSS
5 -

4 . 1 . Eau Potable
4 .1 ,1 , Pertes sur le réseau

Perte en fo de production.

ANNEE J . LŒ-ÔE î AUTRES CEifTRSS j TOUS CENTRES

1 1981
I 1982

19 §3
| 1984

j 1986

{ 1988
J 1989

l

17
15
16
16
21
27
25
19
22

17
11
12

7
:i3
14

l 17
13
15
13
18

20
16

~r

!

21
19
20

t

I

onsonne t ion d'eau (voir tourbe» et tableaux de la.-page-5&-à--59;)
brancbftjent et par n.n • : ' ,.-.-_ —i-----

LQ t.ableo,u..et Ici «rotfrbe ci-dessous--d«-riia0iTf"TrGVolution des
;'. tiotigj-to-iaiéer-of "spééifïquos jnr branchenerït atjir l 'eiisénbl

eiisénblo dog con»

T~
? • • < . • - •

ANNEE

TOTALE :

PAR BP PAR; AN

PAS" BF P/iR iAN

COîJSOMLI/iTION
FOUR L'ENSEMBLE

DES BRANCHE-
JT-ÎTS PAR AN.

550

î 580

820

i1'982 .- i

• •• • ' !

451

2 690

i

730

1983 ;

•

471

2 225

70C

...1.28.4...-

446

2 272

680

- T 9 S 5 -

408 ':.

2 280

630

T986 •"""

; •

...405. -

2 503;

640

i

1987

. - • • - t • • • ' •

2 595

600

I 1988 -

î :. .-. .•.-•-•.--•• ••-

416" '

3 32Q .

680

! 1989

409

,3 380

680.
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b) - Pertes spécifiques

Les pertes spécifiques prises pour le cr.s le plus défavorable,
indiquent tout de nône que le réseau dans son onsenble resto enoore jeuno..
Ceci se traduit par des fuites rolativenent faibles dos fuitoc (pertes) par
nètre» . ... .... -

• A Loaé, ces pertes ont vari<$« entre 25 et 9 u /j/kn en 1909, elles
étaient de HûVjAa» _..__ ., - - -r

Les valeurs peuvent Être prises corne étant par 1, par jour et
par nètre . : • • ' . ' _ •

Voir lostableaux pages 56 et 57, ainsi que les •courbes assboicos.

4»1>3 Ratios techniques dé distribution d'oan ..

A11IEE

«pBRJB DE BP
• • V

•WhBRE DE 3 P .

«J0M3RE TOTAL
)E BRA1-1CEE-

LCIJGUEUR DE
RES2AU.

NOL'JBRE DÉ 3 P

NCI'BRE DE BP
KM

» » - . » • . • • . - : • • •

N0M3RE D'AB^N-

r
0

1

2

— —

981

825

651

476

567

1? ;

• : • . - : - : - • —

•1982

11 696

1 609

13 305

583

2.0;.

23"

1

12

1

983

381

886

i 267

637

19

" 3

21

1984*

3 216

1 900

15 11<

664

20

""'"3"

23

1985

V* 597

1 937

16534

716

i •

• 20"

• ; • • • - 3

23

1986 -

15

1

J7

—

....

•978

965

943

758

ri

24

• • » • - • 1

1987

•17

2

20

1

——

9€4

069

053

096

16

2

18

* * •

1988'

;22 091

2 17*

24 26S

1 235

••"•r " 1 8 "

2

20
M

• •

•

1989

23

2

25

A

«M

2-05"

2. y

'13

•.a

20

..——

- •
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Du tableau ci-»dessus, il ressort les remarques suivantes :

- le nombre do branchonents privés varie beaucoup plus que celui des BF,
traduisant ainsi la volonté de promouvoir lôs branchonents particuliers.

- Au niveau du,.linéaire do canalisation un effort soutenu est fait pour
rapprocher lro.au dos usagers. IVIalhcureuscnent force est de constater

que l'occupation anarchique^dos'sois no pernet pas d'obtenir un nonbre in-
portant do branchement par Sb de roseau»

Ce nenbre roste presque constant et tend à se réduire en 1908, C'est le
signe d'un effort qui est fait pour adapter le nieux posoiblG les noyons
aux activités - ; "•..'..---•

4,1.4. Itotlos financiers, dans le doaalno de -1

a) - lpoo^t du Dètrô cube distribué. _ „
Une caractéristique principale du coût du lir distribué, cfoct son
niveau pi lia olevô que le pri3£ de vqrit G--appliqué à la RWST.

Les différents rati-osr dégagés indiquent que :

- le prix do vente ne tient pasCOi~^ e do l'évolution de prix do revient
- la RIJBP s'offcxroe à naintonir les charges dues au personnel à une
valeur spécifique faible (coût au a distribué).

- Au niveau dos charges d'énergie, le niveau est presque
par aètre cubuo distribué,

- les produits chiniques ont., enregistra "une
nètre cube d^oau-vendu entre 1907 et 1,900.

- les coûts de la maintenance sont nainten1^ à̂ SSi-uaiveau constant,
queIriuè soit l'augmentation do l'activit'e. 1

- En ce qui concerne les anortisseseata', ils ont augnonto considérable*
, nent on 1900 à cause• "3G la nise on s ervico de, l'onsonblo des iùstal-
i lations du projet de LOïvIE. ;- I

Tout coci fait appel à la rechercjhc__&!une politique tarifaire adé-
quate à la situation financière de la RIJET ; qui a déjà fait

\ l'essentiel do 1'offert nécessaire porçr liniter les charges.
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II -^ ASPECT QUALITATIFS OU NON QUANTIFIABLES

5 .DEVELOPPEMENT DES JNSTITUTIONS ET, DES RESSOURCES HUMAINES

La gestion du patrimoine acquis par le' <îdùv<?rnement g
est laissée à plusieurs organismes intervenant dans le domaine
de l'Eau Potable et de l'assainissement. ,..,

5,1» ROLE DE COGRDINATICN . V '

On note peur ce rôle, les institutions suivantes..:- ::

» La Direction Générale du'Plan - .; ••-,.. ..
•i - • t- . . • , . . . . . . .

, jrecherehe et coordination des moyens nécessaires pour
1'exécution plans nationaux.

, contrôle dis. l'exécution

f évaluation -des résultats *-. ,

9 Le Comité National de l'Eau ( C N E )

" Oj»gan* interministériel chargé de définir les programmes
des installations hydrauliques, c'est l'ergane de concertation
par excellence,

5.2# ROI,,E FONCTTONNE.L .-: ; • ;:

Ces institutions chargées de ce rôle sont :

« La Dire«t.ion de l'hydraulique et de l'Energie (DHE)

Elle 'a jîour mission d'appliquer, la politique Stf-Gouvernement
t ,pî . mfprtî re.d | hydraulique et de l'Assainissement,

« Le Service d'Hygiène de LOME :. il s'occupe :

, du contrôle Sanitaire des marchés, hôtels, restaurants»

. . . de faire appliquer l'arrêté de 1979 ;sur .1! obligation
d'avoir des fosses septiqùes'. '. . .; ( . . ;

• • • f , . ' • . . - • ' - . • • • •••• -

- Le Service National d'Assainissement

Charge de la "promotion, l'organisation, là planification et
la surveillance de 1 ' exécution des, programmes de promotion et
de protection de la santé sur toute l'étendue du teritoire.

5.3« LE ROLE OPERATIONNEL ; " ] <

. - La Régie Nationale des Eaux du Togo (R.N.E'.TT

Elle est chargée de : ; ;.

.. l'exécution des Travaux de captage d'adduction et de
•distribution d'eau potable»

, .l'exploitation des réseaux d'eau dans fj-e's- différents centre;
urbains. •"'.••"••.• : .

. l'exécution et l'exploitation des réseaux d'Eau Usées.
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• o m \ * * • •. — . -

-• L'.Institut

Cet institut assure les analyses, diverses :::-chimiques,, bactériolo
giques, ^icrolBibïogi'ques^ et tréiaatoLpgies, ••>

5.4. ROLE REGLEMENTAIRE

- La Société Nationale d'investissement (
qui est chargée du remboursement de; .la dette publique du
secteur.

- Le Ministère de l'Industrie et des Sociétés dTEtat qui exerce
un contrôle sur la gestion économique et financière C'GG
Sociétés d'Etats. •• ; ' ' ' ' ' '

5.5* DEVELOPPEMENT DES RESSOURCES EUMAINSS ..•:.•:

Depuis le premier atelier de la D.I.E.P.A. le problème insti-
tutionnel a toujours constitué une préoccupation des institutions
et organismes chargés du secteur ds ri JE.?u~.ct•:T1' As«-iàriissbinent.

A la proclamation de la décennie, il é^ait nécessaire cl G ren-
forcer les structures qui existaient afin de leur permettre
d'assursr leur rôle avec le maximum d'efficacité les besoins
en personnel ont été très tôt analysés çt^deg^ GÎ£sures_adéquate-s
ont été prises. #

* • . ; • : • • ' • . • • " - ' •

MaXgré tout© la mobilisation des; intéressés» il est açjaru
nécessairè'de procéder à une étude institutionnelle qui devrait

! r- •:• faire des propositions qui préciseraient à chaque 'intervenant
les attributions et les liniites dé celles-ci.-

Cette étud.e a donc été confiée à tin Bureau d'Etxfdo* •
* •

^V*' RECOUVREMENT DES COUTS • f

Dans le chapitre k qui traitait des ratios^ nous avons pu
apprécier les difficultés que traverse la R.N.S.T* sur le plan
financier-. . • -

Malgré les efforts de stabilisation, voir de réduction dos
i : ; charges, énergiques et rationnelles n'étaient prises pour

eiigtnenter les produits.

Il apparaît donc qu'il est nécessaire de 'pratiquer la ver-ité
des prix du moins dans la limite de X̂ éq'ûi'lib're financier de

Les différents diagrammes sur l'évolution des produits, des
charges et des résultats d'exploitation illustrent bien le
chemin financier qu'à parcouru là R.N.E.T. depuis 198^.
L'Avenir risquerfd'être encore plus difficile, si" une politique
tarifaire accompagnée .d'autres mesures cornpe la réduction des
taux de rétrocession des prêts de l'Etat à la R.N..E.T, et
l'application de la tarification des abonnés prives'auic consora-
mations publiques n'étaient prises.
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7» INTEGRATION DANS LES PLANS DE DEVELOPPEMENT ET RELATIONS AVB-Ç

LES AUTRES -DOMAINES . __ ""-«..•-*—-U rr-.-^—"•-•'• "^ ' '"

"Les programmes de deveJLoep.enie.ni -iftéêgT-rjfrt" fôùjo'urs les prévisions
' de réalisâtions'dans le domaine de l'Eau et de l'Assainissement.

-; '̂'.'Malheureusement*, les réalisations sont souvent très faibles

devant les prévisions :: r; • -..

/ - Soit parce que les études sent lentes,

..'•• • .. «Soit parce que la situation financière n'est pas prppice

• -• Soit encore parce que d'autres priorités; interfèrent, au
niveau du Plan •>• . .-.' ..r . .

• S*agissant des relations1 avec d*autres infrastructures, il est
possible de citer le domaine sanitaire, le domaine industriel^

' notamment 1'hydrowélectricité et enfin le tourisme. Il convient
i c3c remarquer que les relations de l'eau et de l'Âssninisseaeht
I «ent le cadre restreint des trois domaines cités et que d'une
î façon générale, l'eau et l'assainissement intéressent tou» . les
\ domaines so.«io»écono.»niques et en particulier, l'urbanisme et
f- l'habitat.

\ 8ê KXPLOlTATlON»ENTRETIBN»R£l'iISE EN ETAT DES EQUIPEMENTS
•j *^|Kr r*** > 9 l* i > v v s' >* <***'v* v~ ' • ' '

1 l̂e problème de maintenance a toujours été une préocupation de la
: R#N*E*T, Plusieurs réunions de formation, d'information et de
i» sensibilisation sont souvent organisées pour attirer l'attention
» de tous les intervenants dans les activités de Maintenance sur
'' 1 • im̂ Oàrtcince de celle-ci.

s Les différents aspects qui intéressent le plus 1'exploitant sont
généralement, le choix du matériel de première installation, la aise

•f en place d'une structure de maintenance^ les pièces de rechange «
X standardisation et l'utilisation de l'informatique à la ses*i°n de
i la maintenance.

\ 9. PARTICIPATION COi:MJNÂUTAIRE ET EDUCATION SANITfli^E
l
î La participation communautaire et l'éducation sanitaire sont des ac»
I tions qui, commencées depuis le premier atelier de la D.I.EiP.A;
[ e» I98l, elles n'ont pas pu se développer à la satisfaction ces

objectifs fixées.

. Pour donner un tonus à cet aspect du donaine de l'e-?u et Te l'assai-
! nissetnent, le Gouvernement a décidé d'intégrer désormais aux projets
[• d'AEP, le volet assainissement et l'éducation socio-sanitnire. L'cxpé-
* rience r">e In dernière préfecture à bénéficier ie 1 ' AEP (TCHATffîA) et
1 là le projet de renfcréèrent du systène d'AEP de DAPAONG, permettront
{ d'évaluer les premiers résultats en matière de participation conimu-
, nautaire et d'éducation sanitaire.

Q m o / • m 0



10. COORDINATION ENTRE BAILLEURS DE FONDS-, GRGÀNISÎ'&S

DE L'EAU/ASSAINISSE.HENT ET AUTRES ORGANISMES*-

Nous savons que le rôle de coordination des programmes d'AEP/
•L Assainissement est assuré par le Ministère du Plan. Un des

outils essentiels de la Coordination est dorw le jpr̂ grcjniae.,

C'est donc au cours de ,1'élaboration des programmes que l'occa-
sion, de s.e concerter et de discuter avecL les bailleurs de Fonds.
Au niveau du Togo, on sait que les bailleurs de Fonds ont participé
activement au programme de redressement de l'économie Nationale,
depuis 198c. Une Table Sonde avec les bailleurs de" Fonds s'est
tenue en 1986. Actuellement, la prochaine Table konde est en
cours de préparation. ,... .

!. • 'r

..b,i.- •• in.».7.*!8C i •••"-•. s.
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ACCELERER L'INSTAURATION DE LÀ SANTE POUR TOUS LES AFRICAINS DANS
LE CADRE DU SCENARIO DE DEVELOPPEMENT SANITAIRE EN TROIS PHASES :

Approvisionnement en eau potable
Assainissement et
Habitat.

1. INTRODUCTION

L'amélioration de la salubrité de l'environnement est de
plus en plus reconnue comme étant une des principales conditions
préalables pour le développement sanitaire, en particulier dans
la Région Africaine. Le manque d'eau saine de boisson,
l'élimination dans des mauvaises conditions sanitaires des
déchets solides et toxiques, le grand nombre d'habitations
inadéquates et manquant de conditions d'hygiène élémentaire, la
prévalence des polluants dans l'environnement et les taux très
élevés de morbidité causée par les maladies transmises par les
aliments demeurent d'importants obstacles qui ralentissent la
marche vers l'objectif de la Santé pour Tous en l'an 2000.

2. POLITIQUE DE L'OMS DANS LÉ DOMAINE

Le Bureau Régional de l'OMS pour l'Afrique accorde une
importance capitale aux problèmes de l'eau potable, de
l'assainissement et de l'habitat dans le cadre global de la Santé
Pour Tous d'ici à l'an 2000 (SPT/2000). Le Comité Régional de
l'OMS pour l'Afrique a adopté à cet égard les Résolutions
suivantes : AFR/RC 26/R3 AFR/RC 29/R4, AFR/RC 31/R14, AFR/RC
34/R8 et AFR/RC 35/R6.

La Résolution WHA29.46 met en exergue l'importance
d'examiner les problèmes liés à la santé et à l'environnement
dans le processus de planification des établissements humains et
de faire appel à la participation des autorités sanitaires dans
les Projets de développement.

Les résolutions WHA26.58, WHA27.49, WHA30.47, WHA31.28 et
WHA32.31 ont mis l'accent sur la nécessité de mettre en oeuvre
des programmes adéquats de surveillance des risques sur la santé
liés à l'environnement.

Au niveau de la Région, le Comité a adopté les Résolutions
AFR/RC22/R5, AFR/RC27/R9, et AFR/RC38/R8, cette dernière portant
sur la lutte contre l'évacuation des déchets toxiques et
nucléaires en vue d'assurer la protection de la santé en Afrique.

La Résolution WHA31.49 donne les directives initiales pour
l'élaboration du programme de sécurité alimentaire de l'OMS.



3. OBJECTIF

L'objectif est d'améliorer la santé et la qualité de vie des
populations grâce à la promotion de la salubrité de l'environne-
ment à tous les niveaux avec une active participation des
communautés, visant ainsi à assurer une eau saine de boisson, un
assainissement de base et un habitat favorable à la santé, la
sécurité alimentaire, la reconnaissance et le contrôle des
niveaux élevés de contamination et de protection de l'environ-
nement dans le processus de développement.

4. CIBLES

Tous les pays sont en train de mettre
programmes de renforcement de l'approvisionnement
boisson et des services d'assainissement et
engagements pour appliquer les principes des

en oeuvre des
en eau saine de
prendront des
Soins de Santé

Primaires (SSP) à l'extension
couches de la population.

de ces services à toutes les

Tous les Pays devront incorporer les mesures environnemen-
tales dans les programmes socialement équitables de développement
rural et urbain et d'habitat.

Tous les pays devront créer et développer une coordination
et une collaboration interministérielle pour un contrôle efficace
des risques pour la santé liés à l'environnement, par exemple :

- le Ministère de l'Environnement,
- le Ministère de la Santé,
- le Ministère des Ressources en Eau,
- le Ministère de l'Industrie,
- le Ministère de l'Agriculture,
- le Ministère des Mines et de l'Energie.

Tous les pays devront développer des infrastructures
nationales y compris la législation et les mécanismes intersecto-
riels pour la planification et la mise en oeuvre des programmes
de sécurité alimentaire.

5. ANALYSE DE LA SITUATION

Dans la Région africaine, alors que l'approvisionnement et
l'assainissement ont constitué depuis longtemps et constituent
encore à juste titre, la principale préoccupation des pays,
d'autres aspects tels l'habitat et la lutte contre la pollution
ont été inclus plus récemment dans les programmes, illustrant
ainsi les efforts déployés pour la protection de la santé
publique aux risques supplémentaires pour la santé qui résultent:

- des changements sociaux, démographiques et écologiques,

- du processus d'indrustrialisation dans les zones urbaines,

- de l'usage très répandu et

2



- de l'application de produits chimiques et autres agents
dans l'agriculture, dans les aliments et dans d'autres
industries.

La situation en ce qui concerne la couverture des services
dans la région africaine est estimée ainsi qu'il suit :

Couverture et niveau
des services

PooQlation

- orbaioe en aillions
- rurale en aillions
- totale en Billions

Pooulation desservie on de'

- urbaiBé en X
- urbaine en aillions
- rurale en \
- rurale en aillions

PoDulatioo desservie ou de ant

Fin 1389

S5,0
261,0
34(,0

être desserv
i

66
56,0
22
57,5

être desserv
éoBioeacnts d'évacuation des exczeta

- urbain en \
- urbain en aillions
- ratai en \
• rural en aillions

35
45,8
20
52,3

e

e

Pin 1985

115,0
300,0
415,0

par l'eau

78
8î,3
25
75,0

par des

73
83,6
25
75,0

Cibles i la Décade
Pin 1990

150,0
321,0
471,0

84
125,7
46

147,8

82
122,7
52

167,0

Ces chiffres montrent qu'il y a eu des progrès considérables
accomplis depuis le début de la décennie grâce à des efforts
accrus de la part des Etats membres, des Agences extérieures de
soutien, des ONG, etc.. Toutefois, ces chiffres révèlent aussi
qu'il reste encore une grande distance à parcourir avant
d'atteindre les objectifs fixés, surtout pour ce qui est du monde
rural laissé en arrière d'une façon significative.

- HABITAT

Le concept d'un habitat favorable à la santé cherche à
mettre en lumière la préoccupation fondée sur le fait que la
maison, en tant qu'environnement où l'on vit, est essentielle
pour la promotion de la santé et pour la protection contre les
maladies. Ce concept englobe aussi les conditions possibles de
mauvaise hygiène à domicile qui pourraient exposer la famille à
des risques sérieux pour la santé.



A ce stade, la traduction des concepts en action et la mise
en oeuvre des politiques sont fortement compromis par un manque
évident de données de base fiables dans les pays en ce qui
concerne la politique du pays, les plans et projets liés en
particulier à l'habitat et au développement physique et par le
fait que l'information relative aux expériences passées dans le
cadre du programme fragmentaire est mieux précise.

On a essayé de pallier, ce manque d ' information dont on vient
de parler au moyen d'une enquête achevée en 1987 sur les
capacités nationales et sur les besoins liés à la salubrité de
l'environnement dans le développement rural et urbain et dans
l'habitat.

L'analyse des données collectées pendant l'enquête indique
que très peu de pays dans la Région ont un habitat adéquat.

\ 6. CONCLUSIONS ET DIRECTIVES D'ACTIONS PROPOSEES

J1 Dans le cadre de la marche des pays pour accélérer
? l'instauration de la santé pour tous grâce à l'approche axée sur
' le district, il y a un besoin urgent de renforcer les activités
j. des programmes de salubrité de l'environnement dans ce domaine en
i vue de renforcer la contribution effective aux bénéfices globaux
\ que la population va tirer d'une meilleure santé. Cette activité
' doit être dirigée d'une manière bien coordonnée ainsi qu'il

s u i t :
I
?, a) Assurer la mobilisation des ressources

1 - au sein des pays par l'intermédiaire d'une allocation
| équitable des fonds à partir des budgets nationaux et à
y partir du budget ordinaire de l'OMS, en faisant appel à
[ la participation communautaire et, le cas échéant, par
i la participation aux coûts et aux mécanismes de

recouvrement ;

; - à l'extérieur, par la formulation et la présentation de
' projets bancables destinés aux agences de soutien

intéressées ; cette activité pourrait aider à fournir
non seulement le matériel essentiel et la logistique
nécessaire, mais aussi d'autres besoins ressentis de

I façon aiguë dans le domaine de la formation du
{ personnel, du renforcement des institutions et du
I renforcement de la coopération technique avec l'OMS,
^ spécialement au niveau du pays et visant spécifiquement
'• à résoudre les autres facteurs contraignants ;

!: b) Assurer l'information et l'éducation d'un programme
! d'action pour le développement socio-économique et
* sanitaire au profit des responsables du personnel de santé
'•: et des secteurs liés à la santé, des bénéficiaires des
} activités du programme ainsi que du public en général. Ces
F activés pourraient être conçues pour assurer une meilleure
} compréhension, un soutien et une participation plus large

à toutes les actions du programme ;



c) Assurer le développement du personnel pour renforcer les
capacités administratives, gestionnaires et techniques à
tous les niveaux en vue d'assurer une couverture optimale

r des services et tirer profit de toutes les formes
d'investissement ;

d) Elaborer et consolider le cadré institutionnel pour
traduire efficacement les politiques et les concepts en
réalités opérationnelles et pour prendre une part plus
active, sinon déterminante aux actions intersectorielles.

L'approche axée sur le district mène tout naturellement à
des activités intégrées de façon appropriée au programme de
salubrité de l'environnement et les autres programmes priori-
taires dans les zones qui en ont le plus besoin, c'est-à-dire les
zones rurales.
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JOURNEES TECHNIQUES C1EH •• 19-20 Février 1990

Assainissement Pluvial Urbain er. Afrique de 3'Ouesî

Inirfiduciion

Suivant une des recoirimandaiioris corcSuam le séminaire du CJHH à Niamey en Mai !9.H5

consacre a i'^ssaiiiissemcnt dan;» les pays de 5'Afrique de l'Ouest et chi Centre. la maiinx* 6\-

ruissellement piuviiî! dans le; VJ!!CS de mtc région a constitué le LhênvL- d'étude :;;ur loque; :•••:•

som penches te CiEH, l'ORSÏOM et le LHM Une convention pour l'étude ou ruissellement

des eaux pluviales cr de l'ass;;inissemc;v. en milieu urbain africain a été passée entre ex-.;

organismes en 1987, prévoyant la réalisation d'action;, spécifiques dont la première ooncenic

des essais de modélisation du ruissellement s'appuyani sur les observations de bassins

versants urbains, précédemment réalisées à îa demande d.u CUIH.

I,es travaux de cette première action, close en décembre 1989, ont conduit à :

une réflexion général».: sur le drainage ries eaux pluviales dans les villes d'Afrique de

l'Ouest ;

- une analyse critique des outils de simulation disponibles ;

- la critique et l'exploitation des données disponibles et teb campagnes de mesures

complémentaire s rendues nécessaires ;

- les essais de modélisation et leurs résultais.

I Aspects généraux d? !'(':vacuation dt>s eaux pluviales urbaines cri Afrique

de VOuesL

Des travaux récents jnchquent qu'au Sahci le taux de croissance de !a population urbaine est

en moyenne de 2 à 3% par an, aucignant pa; endroit 5 a 10%. L'Afrique sub-saharienne

devrait ainsi compter d'ici l'an 2000, 60 viiîes de plus de 500 (XK) kit .

La conception actuelle des ouvrage de drainage des eaux piuviales dans ce» villes es! basée

sur i'jévyjiyiLilQILJlàl\Ui^JiÇJi.^i>JJJiiili£.njJi; à laide d'ouvrages organisés en réseaux

convergent vers i'exutoire. hiérarchisés à trois niveaux : teniaire (bâtiments, pâtés de

maisons), secondaire (quartier) et primaire (bassins versants de plusieurs dizaines, voire

centaines d'hectares).



Les contraintes qui s'imposent au fonctionnement de ces ouvrages sont climatiques, car les

averses tropicales ont des intensités maximales deux à quatre fois supérieures à celles des

averses des pays tempérés. Elles sont liées au mode de croissance de l'urbanisation rapide,

souvent anarchique, qui nécessiterait une planification très stricte et un surdimensioanement

coûteux d'ouvrages non évolutifs. Elles sent enfin liées aux transport solides des eaux

drainées, constitués de rejets de toutes sortes, imposant des charges financières d'entretien

insupportables par les collectivités.

Les dépenses à engager pour le drainage des eaux pluviales sont incompatibles avec la pan un

budget disponible et les priorités fixées aux autres aménagements urbains. Aujourd'hui la

plupart des grandes villes africaines ont dépassé leur taille critique du point de vue du

drainage classique et se trouvent dans une impasse. Elles doivent choisir entre :

accepter un niveau inférieur de protection pour ramener les dimensions des ouvrages à

une taille abordable

et

procéder de façon différentielle à des aménagements destinés à protéger préférentiel-

lement certaines zones en raison de ieur intérêt économique et social.

Mais des solutions alternatives à l'évacuation directe àes eaux sont à rechercher, pour éviter

certains de ces écueils. Les solutions ne sont pas universelles et leur diversité est à l'image de

celle des problèmes posés. Les recherches à entreprendre devraient porter non seulement sur

les aspects techniques des ouvrages d'assainissement à mettre en place, mais aussi sur leur

environnement sanitaire et leur perception économique ou culturelle.
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îï - Outils de simulation Au ruissellement pîuviail urbain «CîJrsés en Afrique

Historiquement, les ingénieurs ont importé les outils de calcul correspondant au?, concept,

aux normes techniques et réglementaires des pays européens, mais correspondons aussi

souvenu à leurs conditions climatiques et socio-économiques. Ce n'est que rcci-imncni \.\at

quelques rares études ont visé à définir j'udéfjnuiion de ces ouùis au contexte africain

JL/gs. outils dérivés de îa.fprrnule raîionnellc

La méthode rationnelle conduit au calcul des dimensions de l'ouvrage qui permet 1 ovacuanon

directe, sans stagnation, du débit ainsi défini :

Q = k C i A

C: est le coefficient de ruissellement, v j

i : l'intensité moyenne pendant le t

A : la superficie du bassin versant.

i : l'intensité moyenne pendant le temps de concentration, de fréquence donnée,

quelques adaptations aux bassins versants africains ont été proposés (estimation du temps de

concentration notamment). En règle générale cette méthode sous-estime les débits de pointe

observés, probablement parce qu'on sous estime les coefficients de ruissellement en

négligeant le rôle des surfaces non revêtues et sans végétation.

outils s'amumnt t»ir l£c omteent* mrnnmtl« i

Sur les bassins versants d'Afrique de l'Ouesi il a été consi;i:é que !es surfaces non revêtues

contribuent potentiellement à l'écoulement. D'où !'app!icauon en milieu urbain des concepts

empruntés à l'hydrologie des espaces naturels.

LE BARBE a proposé une modélisation dtf la fonciion de production des bassins versants

fondée sur la distinciior» des surfaces suivant leur mode 6c raccordement, au réseau

d'écoulement, il définit deux types de surfaces imperméables, reliées ou non au réseau (Ci et

C2), et deux types de surfaces^Sperméables (C3 et €4;. Le débit de pointe de crue est tiré de

la lame d'eau ruisselée ainsi établie, à l'aide d'une fonhulc rationnelle :

Qmax = LR x KT x S.



simulation des hydr0gr3rrun.es

Outre le débit de pointe, seule caractéristique, déterminée par tes précédentes approches, la

forme complète de l'hydrogramme est nécessaire pour définir des ouvrages répondant au

concept environneme-ntalisre de l'assainissement. Sighomnou a étudié, dans le contexte- des

agglomérations africaines, l'adéquation des modèles de réservoirs linéaires développes en

Fiance par Desbordes. Bouvier s'est penché sur les méthodes de calage des paramètres des

modèles a pamv de paramètres physiques mesurés dans le conteMe urbain africain.

Hï - Données et expérimentations

Les données de base sont constituées par lej; campagnes de mesure du ruissellement

effectuées c'e 1977 à 1984 pour le C1EH dans 6 villes africaines, Ouagadougou, Niamey.

Lomé, Yopougon, Coionou, Bamako, par î'GRSTOM. la DNHE du Mali, la DRE du Bénin,

le BCEOM Ces mesures hyclropluviométriques ont été complétées entre 1986 et 1988 par

des campagnes de simulation de pluie, exécutées par l'ORSTOM pour mesurer l'aptitude au

des sols des bsssins versants urbains étudiés.

La cririque- des données hydropluviofnetriques a conduit à ne retenir que 1 1 bassins versants

sur les 25 potentiellement utilisables. Cette sévère sélection rend compte des sérieuses

difficultés rencontrées dans la mesure des ruissellements : délimitation délicate des aires

effectivement drainée:,, étalonnage des sections de contrôle encombrées par les mari ère s

solides transportées. Par bassin, le nombre d'événements averse-crue utilisables est compris

entre 15 ei 60. . .

Les campagnes de simulation de piuie sur parcelle (rninisimulateur ORSTOM), réalisées sur

des sols humides et secs des villes africaine;;, ont montré que :

• exception faite des sois couverts de végétation et des sols très saMeux, les sois nus on?,

une î:ès bonne aptitude au ruissellement. Ce résultat fondamental s'oppose radieaienien: à

ce qu'on observe dans les agglomérations des pays industrialisés o?.s zones tempérées.

- les perîes au ruissellement, après mouillage et imbihiïion des surfaces qui absorbent de 1 à

5 mm sur sols humides et secs, décroissent très; rapidement : le régime permanent

ti jjnfikration apparaît au bout à\m temps relarivemtnï court de 15 à 30 minutes.



En dernier lieu, sept types d'habitat ont. été retenus pour caractériser le mode d'oocupat'O"

<j.::> sols. 11 apparaît que l'habita! traditionnel est h catégorie là plus veprésc-.mé~e ta.ncjs cp*

l'habitai précaire de type spontané n'est malheureusement pas représcfHt dans les bas;;;;is

versants étudiés. Enfin, l'habitat moderne dense et les zones Industrielles n'occupent de

FJperf:c;es notables que GUA ie tuss-n versant de Yopeugon,

ÏV - Modélisation de la {ïznclion de production

Comme ies essais sous pluie simulée J'o.'U woniré, les surfaces no.n revêtues' om de bonnes

aptitudes au raissdkrmcn!. Il est donc possible de prévoir un système de production à partir

de deux types de surfaces : "impermëabiii.séeV (toitures, voiries), et "non revêtues" (avec ou

sans végê'îation) et de leurs modes de liaison. Ainsi le système adopté comprend 5 types de

surface pouvant avoir des cornpottements distincts au ruisseiiemcr.t.

- Sehé.o"'ntisation de.s pertes au ruissellement

Les pertes au ruissellement ont été wod«Ui$ées selon deux schémas de principe différente. Le

preaiier corriprend une perte initiale suivie d'une pêne continue d'intensité' constante. Le

second comprend une pêne initiale .suivie d'une pêne d'ioîensiîc proportiormelie à l'intensiré

de raver.se. Dans les deux schémas îa perte inniaie est liée exponentieilenieni au temps

s£parai;i deuv événements p'tiivieyx consécutifs.

M :

'Trois niCKiêles de production ot)\ été U'S!.e>;

?iivc;;u 0. «an? individualiser les su?face>

n;veau I, --en créant deux seuv-bassins nctifs coiresporKian! l'\ir. dux su;fuces

iniperniéabilisée^ ou revêtues, l'antre su;x su;fi;ces non revëiues

niveau 2, avec une parimon plus fine des surfaces.



Vï - Conclusions

Les résultats auxquels ont conduit les travaux réalisés dans le cadre de la convention CIEH-

ORSTOM avec le concours du LHM de l'USTL, ont montré notamment que :

- les outils d'évaluation du ruissellement pluvial élaborés dans les pays industrialisés .sorn

très mal adaptés au come\tc africain :

- la spécificité des apporis pluviaux dans ce milieu tient dans le mode d'occupation du sul,

notamment par la présence d'importantes étendues de sois non revêtus qui jouent un rôle-

actif dans te ruissellement ;

- un modèle de ruissellement opérationnel a été mis au point. U peut être utilisé pour un

calcul plus précis du dimensionnetnent des ouvrages. I! est d'un emploi très simple, et ses

règles er limites d'utilisation soin clairement consignées dans les conclusions de l'étude.

Le procédé n'en reste pas moins perfectible, en particulier pour étendre son application à

d'autres types d'habitat, de sols ou de climat.

Dans l'hypothèse où un développement au contrôle du ruissellement par des techniques

alternatives à l'évacuation directe venait à voir le jour, favorisant par exemple le stockage et

l'implantation à l'échelle de la concession ou du quartier, il conviendrait de meure à l'épreuve

cette méthode pour juger de son aptitude à reproduire les ruissellements modulés par ce genre

d'aménagements.

Enfin", ces outils de simulation du ruissellement devraient être introduits dans une chaîne

informatisée de modélisation qu; permettrait aux projeteurs d'étudier aisément les

conséquences du développement urbain sur les composantes du cycle hydrologique.



, du Ç<Qage.

Les différents schémas de pertes et les divers niveaux de punition des surfaces ont été testés

sur les données expérimentales retenues. La qualité des modélisations obtenues a été

appréciée à l'aide d'une fonction d'écart quadratique total tniiz hiv.cn ruisselées observée:, et

calculées parévénernen; averse-cn.ie. 1! en resson notamment que le niveau 1 conviens bier.

aux deux schéma* de production, cr que l'historique des événements pluvieux n'apporte, pas

de modification significative aux réponses obtenues.

5 foierprétation dev paramètres de production

L'anatyse fine des résultats a autorisé rétablissement de relations simples entre les paramètres

des modèles de production e? leurs homologues expérimentaux.

Ainsi les pertes initiales et continues à introduire dans ces modèles sont 1,7 Ibis supérieures à

celies qu'on mesure sr> situ par simulation de pluie, et le coefficient de ruissellement est î ,7

fois inférieur à celui qu'on mesure expérimentalement sur pareelie, dans la mesure où les

pertes initkàes restent comprises entre 5 et 8 mm, où l'infiltration reste comprise entre 3 ci

•3 mm/h, et où le coefficient de ruissellement reste compris entre 0,57 et 0,90.

V - Modélisation de iu fonction de transfert

Pour simuler le transfert de la production d'eau, le modèle du réservoir linéaire a été appliqué

h chacun des schémas de production. Ce modèle de transfert ne comporte qu'un seul

paramètre, K, homogène, s un temps, qui a été optimisé pour les divers bassins et ics drus

schémas de production.

J.\ en ressort que les modèles testés reproduisent assez correctement la structure générale des

hydrogrammes. Une analyse de h1, précision de cette reconstitution en fonction de la nature de

l'occupation du soi, conduit à préconiser des pertes continues constantes pour les bassins

faiblement urbanises sans couvert végéta!, et des pertes continues proportionnelles à

l'intensité de la pluie pour les autres bassins. Dans un cas comme dans l'autre, ''étude s

permis d'établir des relations de prédétermination &a paramètre de transfert K, mettant en y:\-

îa superficie drainée, JC coefficient d'imperméabilisation de cette superficie, et ia pente

moyenne du bassin.



Tableau 1 : Taux d'acroissements démographiques urbains dans le monde

Europe

Amérique du Nord

URSS

Océanie

1.5

1,7

1.8

1,9

Asie de l'est

Amérique Latine

Asie du sud

Afrique

' i - ,

3.1

3,3

4,2

Tableau 2 : Pourcentages d'urbanisation des pays sahélitms

Pourcentages d'urbanisation

Burkina Faso

Mali

Mauritanie

Niger

Sénégal

1980

7.4

18,6

24,6

H,9

30,8

1985

10,1

24,3

34,0

17,2

33,5

2000 ]

12,9

3.0,0

43,0

" 23,3

40,0



Production et transfert ce modèle de LE
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Figure 3 : Situation et duré;-des campagnes de mesures hydio-piuviotDc'i.pques.
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Schéma d'une concession en zone d'habitat
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SCHEMA DE PRODUCTION BASE SUR DES PERTES MTIALES ET

CONTINUES CONSTANTES
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Application du schéma de production èv niveau 2

Pluie brute Pb (t)

Surfaces imperméables iMPi + IMP2

STO *. INF s 0 DE5TO = <*>

ou

STO = 0 COEF a 1 OESTO = «

IIVIP»

Piuie nette Pn-, (t)

Pluie brute P'b (t)

Surfaces naturelles PERi Surfaces naturelles

1
Ajustement sur STO, INF et DESTO

ou

sur STO,COEFetDE5TO

Pluie nette Pni (t) Pluie nette Pn.3 (t)
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Règles

Coefficients d'occupation des vols : te. dépouillement, réaîisé de préférence à partir de
phcKo^ra^h-es stherr.res, doit, caractériser tes proportions respectives <;t surfaces reveiucs,
::ur?;iccy «.mveri-:;:.; cr- V'î£e::sr>en. ;-urJ"aces nues.

Parary.!rtr>-:s de production : ks pnre.mcîres ou?, .nous-recommandons d'uti'iser poi?r évaluer !:.;
cc'îi-'Hbytiop. :u5 '.'uisst*.'.''.::in<>"'.'. ce* surfaces ïi'M'ï son! exprimés? &i».r 'es r 'c ' ï i io-s ïvjjvâîiU'.s :

M.t>.':--:-c ;.: c• • 0 ••- ;.,/-. > ;, Vcx -- " ; ^-s.V - !

db S'VQtx: ÎNFo^ f-'. C^v s.->-u ces v^xvirs exp^.riiRen;?.O.es d^cuucs dos nicsures réalistes au
si't'U ^r"ur de pi vue. e.ftcci'.i.-ft.'s <.U .̂-, ïe-; cc--:c.',h:'o?.s pt'T'S?1;-.* rtu •v̂ ?«.îjî.tTP 4. En l'aosc tice de

•'-es •v-i'.v-.-cf.ivCfîX'.!-' '"*;-.o icr> ?; * w ; ; . 5i:.rr/'i ?'•. -,-,'?? : r-:" v^kur s :-?^: rrès v o ' ï m i s ce cc'ios

."crûvU'H'z'S tic ?r:''.?• \dij.-i : '-;;. •••'.?.r:-vT'';'•;.:• qu^ r:ov':̂  TïC:ov'!'U;ii'tAcc-;is ^.;utiU?Cï' pour ?eco.r?stJtu-vt

Caracitrï'-ùqueF Ait a\-c.rs$$ : ^̂ "y.!?af.«ur rexx. libre tîe ïh7)yîc-r vit evéneme^f ^c pfoict t'e SOJÏ
choi>.. Vt "S* é^e'^otn' ços.^b:-' ce ^ r i ï « fi jïarîir sie .•O'î u** c^ronict-ç:? rVavfîrsss les
chro7«iqyf s de <fc"*$ c«Tej»?v;<;snicj> « £t:n ^^sirc'Uî «ib'nbw<T« -s»iti?ùque ç«s ^ b h i
pointe rit crue. Kouf ciswsciis. à ç??. effet Ce rU?si«ur$ rhroîiîcues d' ^ i
d«fcvtriéi.cdcs.Atj^av»sV'-t:^rcc.5hKtk^s.rçRœîî^
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Application ou Khema <de pioduction au niveau 2
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INTRODUCTION

-—0O0—

Le présent rapport fait le point sur la Décennie Internationale de l'Eau Potoble et de
l'Assainissement (DIEPA) à mi-parcours (1981 - • 1985} au niveau des pays membres de
l'Union Africaine des Distributeurs d'Eau (UADE).

Le questionnaire origine! a été communiqué à tous les pays membres de l'union à partir
de Moi 1986. Un deuxième envoi avant l'assemblée générale de Rabat (MAROC) a été
fait en Octobre 1986 pour relancer les pays membres. A choque réunion, des organes de
l'union, des relances verbales ont été faites aux participants en vue d'une participation
massive des membres de i'union c cette évaluation rendue indispensable.

A rassemblée générale de Robot la Régie Nationale des Eaux du Togo (RNEJ) o été
désignée pour recevoir, dépouiller les différentes réponses et d'en foire une synthèse qui
devrait être présentée au Congrès de LOME au titre du LIVRE BLANC.

En Mars 1987 la RNEJ. a enregistré onze (11) réponses émanant de :

(SNEC)
(SNE)
(SNDE)
(SODECi)
(SÊEG)
(DEG)
(ONEP)
(EDM)
(N1GELEC)
(RNE 7)
(REGIDESO)

A l'issue d'un premier dépouillement ii est apparu que io plupart des sociétés oycnt
répondu avait des difficultés ô donner les réponses foute de précision ou niveau du
questionnaire origine!, En conséquence une note sur ledit questionnaire et une synthèse
des réponses ont éif adressées le 02 Juillet 1987 à chacune des onze (11) sociétés oynn*
répondu en leur dentondant de bien vouloii préciser ou compléter leur réponse respective-

Le présent rapport foit pour choquo irem d^ questionnoue Io synthèse des réponses
reçues ei expose io situation globale- de Io OJEPA, poui l'ensemble , des pays ayant
répondu, entre 1*81 et 1985

1 -
2
3 -
4 -
5 -
6 -
7 -
8 -
? -

10 -
11 -

CAMEROUN
CENTRAFRIQUE
CONGO
COTE D'IVOIRE
GABON
GUINEE CONAKRY
MAROC
MALI •
NIGER
TOGO
ZAÏRE

Les items développés sont ;

* io démographie (situation en 1985 et prévision 1990)
" les objectifs de la DIEPA (1990)
* les réalisations de la DIEPA en 1985
* le coût des différentes réalisations exécutées dans la période 1981 - 1985

avec une répartition par mode de financement et les coûts moyens d'exploi-
tation.
les institution? qui s'occupenr des sous-secteurs Eau et Assainissement telles
qu'elles existent en 1985.
les ressources financières des deux sous-secteurs dans chacun des pays-
(tarification et outres ressources)

li es* ornex* ou pressai roppoi t le-, éli'.r-.itn',-,. ci-aprè?. ;

1. ic synthèse (tobleoux) de l'ensemble des réponses quantifiées
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I - DEMOGRAPHIE

* En 1985 la population totale de l'ensemble des onzes (11) poys ayant répondu au
questionnaire étoit d'environ 94 485 700 habitants dont 65% en milieu rural. Seulemenf
deux pays le GABON et le CONGO affichent une majorité de population en • rr.iliev;
urbain ; 66% ou GABON et 51% ou CONGO.

* En 1990 les prévisions annoncent pour l'ensemble des onze poys 113 1̂ 8 800 habitant?
(taux d'accroissement moyen annuel : 3.7%). Cette population serait globalement répartie
en : •

39% en milieu urbain
et 61% en milieu rural

La tendance constatée pour le GABON serait maintenue oiois que celle constatée ou
CONGO seroit pratiquement accentuétî (avec 53% de ia population congolaise en milieu
urbain).

Selon les informations reçues (CAMEROUN et NïGER exclus) on recence en 1985 sur
l'ensemble des onze pays ayant répondu au questionnaire, neuf cenf quatre-vingt onzo
(991) centres urbains dont :

trois (3) centrer urbains ont une population supérieute à 1 000 000 habitantr,
(0.3%).

vingt-neuf (29) centres urbains ont une population comprise enîie 200 000 et
1 000 000 habitants (2.9%).

cent vingt-neuf (129) centres urbains ont une population comprise entre 50
200 000 habitant;. (13%).

huit cent trente (830) centres urbains ont une population inférieure à 50 000
habitants (83.8%).

I I " OBJECTIFS iy?Q

* Sept pays disposent d'un plan décennal Eou Potable (1981 - 19*0), Trois poys n'en
disposent pas formellement mais inscrivent leurs actions en matière d'eau» potable dans
le cadre des plane- quinquenaux ou triennaux de développement. N1G£LEC n'a pas répondu
sur ce point faute d'informations.

Huit pays disposent à'u^ piaf» décennal assainissement Deux poys- r.'er> disposent pa*
formellement mois inscrivent leurs actions en matière d'assainissement dons le cadre de
plans quinquenaux ou triennaux de développement. NIGELEC. n'o pos répondu sur ce point
faute d'informations.

On peut dire globalement, sans aucun risque ce se tromper, que les plans de développe-
ment do secteur eou potable et assainissement existent dans ies pays cyont répondu ou
questionnaire.

Les objectifs 1990 de desserte urbaine se résument globalement par les chiffres ci-
après pour l'ensemble des informations reçues (la SENHC, la DEC, l'ONEP, N1GELEC., ta
RNET et la REG1DESO ) n'ont pas complètement tépondv sur ce point) :

AEP urbaine

* 6B% par branchements particuliers.
* 28% par bornes fontoines.
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Au totol un investissement de S:ordre de 1 73$ 405 000 US $ a été mis en oeuvre pat-
l'ensemble des pays concernés c'cns la même période (1981 - 1985). Soit environ : 18..4
US S/habitont en 1985-

V DE FINANCEMENT DES REALISATIONS

Les investissements ci-dessu:-. réalisés pour !'en5embi«? des pays concernés ont été finan-
cés dan', les conditions ci-après ;

AftP urbaine

AEP .urok-

j Asi>cir;i.ssf.-:riv'iit ui h-c;ir

Assainir,sem«ïn< rKU ai

Agence de
coopération
bilatéioie

12%

13%

0*2*

TOTAL 3 0.'

Banque de
développe •
ment et
fonds

Budget
de Veto* Autres TOTAL

-.95%

j 10% j 25% i 80%

ï'i% j 40% ! 20%

0%

0%

0.1%

.0%

* 6 "'o
i
j

j ,

0% ! 0.1%

27% j 43%

Ao vu du toL»!euu cî-dcs-tu^ H opporoît que pour i'erisembîe des réponse:; reçue; :

"«, les agences de coopérâticr, bj.'oféroîe sont -intervenues, .pour envij'O;"' 'à%-
seulement du coût totai de? réalisations.

2. les Banque, de développement et iondt SOÏTI iniervertyeî pour environ seule-
ment 6% de r.oyf îofui dei véoii.Sûtion.5.

3. les budgets d'iîîof sont i.-.iervenu.s pour enviten 7% du coût îefai des réciisn-
Mons.

4. les 'autres rnodt:- de- {in;jr.;:ement sont intervenus pouf «îfïvi.ion 2?% ciu cou*
tcîol des ré

En définitive seulement ie mode d? finoncemenr des <3% dv coût des réalisation s. est à
ce jour bi tn déterminé favte d'infcrrrcHcns complètes.

V î ' COUTS UNI)AIRES DES REALISATIONS

Les couti unitaires roovert». des r^aiisations p'our l'etisembie deù poys répondu ou qu-ss-
tipnnoire *o.it les suivar.ts :

AEP urbaine / branchements porricuh<:fs : 98 US $
AEP urbaine / bornes fontaines : 6 US $
AEP rurole / réseau ; 6 US S
AEP rvrcîe / ouïtes ? 2 11$ %



4 nr

Assainissement- yrboin isseou '• ^58 US 5
Assainissement rura! revécu : W ^S S

VI5 " COUTS MOYENS D'EXPLOITATION ET P/ENTREJj£N_ PE_S JjUVRAG£S

Léo seuls coûts rt-çus sont ceux e t i'AJim^nfotion tn Ecu Poioblc et cx-rre-sponcifrnfr 5 •

0.2 US %/n--2 rxo-rk.'il Pf rr.iik'.. v boiri

0.4C U!v S/nabi! ont s dessev vi:> en n-,ijicu ruio!.

V !S! - J y

£r. dc.rion. du car> d1,; Z A Ï R E o ù io R £ G i D E ! î O , <-^ T io l i ècc d ' A l i n ^ c n i o t i o n e n Eou P o j o b i e
'-•;n n i i ieu u r b e i n , essui"-: c< io fo;r le ioi-.; d1. p îo r i i t ' i cc teu î , du g ^ s t i o n r s a i r e c e s r e s s o u r c ^ s
K-": f:a:.', du jêg is lo ie ' - ' i , ' ' dv r é a i i i a i e ; j r d ctiv. / ' e x p l o i t a i t , pour ! ' ep se ; i i b ;p c-es o u t r e s pov<
c y a - ; ' ; ^ p o n d u , o;; n o t f ;

- un :>oi.'-ci c;'f spêi-inii.'HJtio-'i o f ; s'ru-'; ' UJ--:;. n'j. ' lonuî&s,

o-,s o u v r a g e s , d ' A h P r>n rr-Miç» uthfïin yi.i> soc.io r£:i de cisf n h j r i o n d'<":'«L:.

S! ce ï tc î iné i . des» s o c i é t é » de disîTiL-.uiLio"' crtf.-; 6O'-t ;.:?/:icviees c . i o réc l i . ' . o t iop '.les irovou-'-',
•eui oï-socjto'ici'. OSJX « ' iudes n ' e s t prj$ cif.*.'iêr<il\ roer.1 ocouiif t .

IX - R

en dçhcis du Toyc et ce lu Coîe- d'Ivoire, 'fci ressources finorsciè; c:i pour l'enôs.'vih'ç de^
Ç^Y- cyant léporMJu ou q^^sfionnoir^ ptcvîsnnen'- ftr,i»?.*iîit!tU''r;ien? de !o venie <:'ecc. La
VoDt.Ci !Co*e-d!ïvo:cc) £>!• !c; v?.N-JE ; l'ïcf,'); ;>ti co ; vc"-.' c<t-r. redo'vcnces ?vi *•?••<•• i.^fcicveii'irni:-

Le rnooe d» ion'fi cation n'e5* pec ;e rriemc denr- rensemhît- ces pc/;i ayyrr réporcdi-'.
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";GC:O, NIGER, GUiNiût, MALI.
• L<:' vjAb'JN piutique i^ pei e-i'-ucîtroi'; seulï^fnent po-jj 1er. centref. !'Koncl;;i'.?;.

Po^r enecun rie-, gioo.di c ïnvies {' 'brevillo, Poi^-GeniH . . . . ; 'es tarifs sent ris?-
U.;i enî s.

- Lei ou7ies poy^ ayant repondij ne p-rtitiquenî pes îa p^ré-quorion.
- Le ZAÎP'E •'cppii-'.M.'e seuî^noTii' do-'i-: If̂  cc-rst£-̂ «, où ;'érv?ra.ie hyrhoèleçrtloL'v

«xisfe-

Taiif U'TQje

SKU;' ie MiOf̂ t fi lo Guinée '.Coi*"'.'!!ss'y) f>; otic.'^n!' Sy s'^^K'^iQuerrient i.;fi fo.;^ u'ii-



9.3. - Torifs moyens de vente d'

Us varient entre 0,18 US % et 0,V2 US £

D'une façon générale, le maximum d'informations a été obtenu sur ie soui--sec*e'J;:
AEP en milieu urbain. Le sovs - secteur AEP en inP.ieu IU ÏG! dans >jnc- moindre
mesure a été couvert.

"iair.se pour compte". L'Assainissement tant urbain eue rurcl o profiquemen! été
Cette situation globolemen* sur J'ensen»ble des pays oyant répondu tcncUùi en
réalité une insuffisance de coordination et d'échange d:informcrior>s entre io ÎOCÏO-
té de distribution et je* autres structurer- nationales intervenant dans le secteur
Eou et Assoinissemeni pour les pays concernés.



4 ~ NOIE SUR LE QUESTIONNAIRE ADRESSE AUX PAYS

MEMBRES DE L'UNION SUR LA DECENNIE INTERNATIONAL.^

Q£ L'EAU POTABLE ET D€ L*ASSAIN1S5EMENT
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1.1 - Sltuotlon en 19&5

Elle comporte :

- la population totale du pays ;
, - lo population urbaine do pays ;

lo population rurale du pays ;
le nombre de centres urbains o population supérieure
à 1 000 ÔOÔ habitants ;
le nombre de centres urbains à population comprime
entre 200 000 et 1 000 000 habitants ;
le nombre de centres urbains à population comprise
entre 50 000 et 200 000 habitants ;
le nombre de centres urbains a population 4nfé<ieute
à 50 000 habitonts. ...'. ..,.-.

1.2 - Prévisions pour 1990

Cette rubrique comporte les mêmes items que le précédente.

Il - QBJECTJFS 1990

II - 1 - Existence ou non des pions décennaux

11 s'ogit de vérifier pour chaque pays membre de l'Union si un pion décennal
existe pour Jes deux sous-secteurs Eou potable et Assainissement.

I l ; 2 Objectifs de desserte urbaine

Exprimés en pourcentage de la population urbaine prévisible en 1990, ces
objectifs sont essentiellement ciblés sur :

* l 'AÊPpcr branchements particuliers ; ..
* l'AEP por bornes fontaines ; .
* l'assainissement par raccordement sur réseau d'époyt ;
* l ' par outres procédés.*

11.3 - Objectifs de départe rurolg

Exprimés en j>?urcentage de lo population rurole prévisible, en 1990, ces
objectifs sont ciblés sans distinction de modes de desserte, «ur :

* l'alimentation en Eau Potoble ;

* l'assainissement.

III - LES REALISATIONS EN 1985 v

I I I . 1 - Desserte urbaine

Cette rubrique comporte deux volets :

"on poim sur la réalisation desobjectifs fixés':qu U.2 i
* une information sur les données caractéristiques du sous-secteur cl-

- ie nombre d'abonnés urbains
- la consommation totale urbaine (en
- ta pftxiuction totale iffeotoe («n m3/on)
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trovaux ; . •
financernenf ;

* Exploitation et entretien.

V l ' RESSOURCES FINANCIERES

VJ. 1 - ïoriticorian

Cetjî- ;^'br;que comporte deux

Modes d«

li i'ayii ici de préciser :

* {<:• •r-.oàa de taî^icaiion en vigueur don:, le pûy.s ef !es torifs de redt'vonce:--
utiiisé': pour i'e<.iu poî-cbJe yrbolne {f,éréii>jaiior< co non, *ofifi ur.iiji.'Çf, ou
^rarche:. 'orifcitcs. e t c . ) .

Le ro.odi- %>*:• tariVixv'ïoti e.n vigueur donù les pays pf les tcnfx c.-u redevon-
CC'J utilisés pot'r îeou potobie » <jïal<s «f pour ros&o

Toriiîj. fnoyens lie ventes aux

..-. * Eou poîubit: urbaine (er? L'S S/ro3 c
:* A>3Qinihi<;:ther)' urbain (<•>•-. IJ^ $/IT>J c
* Eu1-' poiobïe ruroJe • {en 'J$ S/m3 c

VI.2 - Auti<:i. ret-toutcçs financière'; dv secteur

J! s'oyit ici 6ti préciser its ovîtfts reiscurcts finoncières (outres u\je criitv-
M* d«îs tarifs aux iitoger.%/ uti;:S(*es év&nUJeJîfernpr'!? pour couv; i.r ;'<""Î-

der. charges du uerîeuv tnij f>otabî<? et A.r>so5»'!i*j*iî
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! - DEMOGRAPHIE

1.1. - Situotion en 1985

- Population totale du pays
- Population urbaine du pays
- Population rurale du pays
- Nombre de centres urbains 6 population

supérieure ô 1 000 000 habitants
- Nombre de centres urbains à population

comprise entre 200 000 habitants et
1 000 000 hobitonts

- Nombte de centres urbains 6 population
comprise entre 50 000 et 200 000 habitants

- Nombre de centres urbains à population
inférieure o 50 000 habitants

1.2. - Ptc-visions pour 1990

- Population totale du pays
- Popu'otion urbaine du pays
- Population rurale du pays

11 OBJECTIFS 1990

11.1 -

11.2 - Objectifs de desserte urbaine

- AEP par branchements particuliers
- AEP par bornes fontaines
- Assainissement par raccordement sur

réseau d'égout
- Assainissement par outres procédés

Autres procédés :

11.3 - Objectifs de desserte rurale

- AEP
- Assainissement

m - REALISATIONS EN 1985

III. 1 - Desserte urbaine

AEP par branchements particuliers
- AEP par bernes fontaines
- Assainissement par roccordement

sur réseau d'égout
- Assainissement par autres procédés
- Nombre d'abonnés urbains
- Consommation totale urbaine
- Production totoîe urbaine



' ' ' •2 " rurole

AEP

Nrcn-,b.»;ç rota' d'oyvroçes

A

pyîts a grond

ÂEP VTbcir' .

^

->n US S)

rov.~i.ix.

AEP ryral :

Sous-fo?of AEP vtbahi :

s-îofo: A.EP: rural

f usboin :

Travoyx.

Assainissement :

urbotn

• rovovx

ÎV.2 - Mode <je f«.oghcement des réoL?5ctfIcn£

«V. 2.1. - Açer-ces df; coopérerions
ce»"1. * ."

,? rural



IV. 2.2 ..- Bonçues de déy«Jep£>en';er?f ef fonds
.don» : ' • • • : • : . • : • . • • : • •. '•

cionr

IV. 2Â

•jV. 3

- A£P

.ufbwi.es

AEP anal
( ^ : y$'.;.3§/w3 .proxl-uï-f}.

m



V - INSTITUTIONS
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TACHES

JSOUS - SECTEUR
j EAU POTABLE

| URBAIN | RURAL

SOUS - SECTEUR
ASSAINISSEMENT

URBAIN RURAL]

2 -

3 -

Planif icat ion Générale
et gestion d<?:s ressour-
ces en eau

RègleATT-nraticn e'c

* psogfarr.rr.ofions

* fctydes

i A

i
|
1

VI

Exploirotion et
tien dev ouvroj;

i - Ffë:$SOUF5CliS

V|. ' - TariJi'"

Mode

18 Péi

* To*

enrre-

FINANCIERES

dft ^f.".jîj.cc*ior;

•iîicotion unique

* Trenches terifaitos (AEP urbain)

Tranche 1
Tronche 2.
TroncSe 3

Tranche 5
Tronche 6
Tronche 7

Mensueiîe*
Tarïfs

Toi î t icat icn AEP ri'raî

Torjf>cation Assa;nlssc;r<:ent
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— Tarifs .(joyens de vente oyx utilisateurs :

AEP

* A£P rorol

•<? Assainissement

Vî»2 - 4^ttss ressources :

* Redevonc» sur pré<èv*m«nîs dons 1«£ nappes

- nqppe superficlelie :
- rx ĵpe profond* 1 J
- nappe profonda 2 i

Autres r«»»ources 6 préci»er

•• ' • i -

S; , » v . • / •



LIST2 DEC PARTICIPANTS A L'ATELIER N° 2

I-ïARDI 20 FEVRIER 1990

N»

1

2

3

5

6

7

8

9

10

i l

12

13

14

15

16

•i7

18

19

2 0

2 1

2 2

23

24

NOM ET PRENOMS

SOÎ'.S Ivono D é s i r é

COMPACTE Adama

HANDEK Adol ino

GUE NE Ou s s ey no u

"ERGAL lie Geough

?iïA0R3 S a k a r i Abdoulaye

SIDI3E I-iahaniadou

SINGO A y i t o u

KAHAM/..T Nour I d r i s s
Hag^ar

DR, .30 /Oirr.âd 3 o u b a k a r

MAI G A ZiEiaclou Mana

BATERA P i e r r e

DSUT5CH J e a n C laude

El HOUSSSIN Ould F io ldau

N'JRI Koffi

Kr^.CUDQU Ka ïk ib

I-iOZ-ÏAMEiD S a l i s s o u Kané

P-'i/jÎADOU Ntsournou

I-'iBA l'iponc'o

ÎJOURA Abdou

Z>3?& Hado P a u l

DJ0U1ÎA ;.jiseni

/̂ TIVOK Koclio

T0UH2 André

PAYS

3JHICINA FASO

3'JRïLJilA FASO

GUÎN3S-3 ISGAU

S3UZDGL.L

TOGO

TOGO/"// .JE

îwil

TOGO

TCI-I/..D

3-JP^.IîlA F/.GO

I-oALI

2cole LIctionale
des Ponts et
Chaussiers FR/JICE

MAUHIT;I-ÎIE

NÏG2R

NIGER

GA3CU

CAPJCRO'JW

N I G:::-C

S'OPâCIi-T/-. FASO

COTE D ' I 7 0 Ï R ï -

CI3H

32NIN

S OCISTE/MINSTERE

ONE/./EAU

D2P/SAU

aNI/J.G.R.H.

C.1EP/,

indu s t . Togolaise
P l a s t i q u e s ( I . T . P . )

^N2T/CGT

direction Nationale
le l'Hydraulique et
de 1'Energie

Direction Hydrr.uliqu
et Energie

Société Tchacienne
d'eau et d'électri-
cité

LJNSO/Bureau 'Régional
Etude et projets

SIER/Gônie Sanitaire

3WE/3/1JGUI

;ERGRSNE

Direction de l'Kyd.

U o A o ù « E

M. S

Kin» Santé Publ ique

Kin . Santé Pub l ique

Kin» Mines e t Eau

SN3/KHE

CT/Kin «. Eau

D i r e c t e u r Eau

CIEH •

Direction Hydrauli-
que.

ATELISi-

I I

I I

I I

I I

I I

I I

I I

e II

I I

I I

I I

I I

I I

I I

I I

I I

I I

I I

I I

I I

I I

I I

I I

I I

• a a / o o O
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25

26

27

28

29

30

ELSKGA Maivent

SILO'J Gabriel

KOUIRI feuric c

TCH/..G0L2 2rolak~.za

CHU12VTLL2 Bernard

KÂKADIE Yapi Georges

COIIGO

COI-IGO

G 73011

TOGO

C0T3 O'ÏVOl^S

Direction Hydraulique

Ministère Mines

G23G/GA30N

R.N.S.T.

CIEH

Ministère TP. Direc-
tion de 1'Eau

II

II

II

II

II

II


